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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois de mars :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du vingt-deux (22) mars deux mille cinq

   (2005), dossier R-3552-2004, demande d'approbation

   du budget 2005 du Plan global en efficacité

   énergétique. Poursuite de l'audience.

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Bienvenus à ce dernier rendez-vous

   dans le cadre du présent dossier. Maître Tremblay.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président du banc; bonjour,

   messieurs les régisseurs. Dans un premier temps,

   avant d'amorcer la plaidoirie de ce matin,

   j'aimerais déposer un complément de réponses aux

   engagements numéro 8 et 9 qui avaient été pris en

   audience à la suite des questions du procureur de

   la Régie.

           Alors, je procède, là, malheureusement, je

   n'en ai pas énormément de copies. Cet après-midi,

   toutefois, nous serons en mesure d'en déposer

   suffisamment pour que tous puissent en prendre

   connaissance. Alors, d'abord, en complément de

   l'engagement numéro 9, en liasse, ce sont des
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   exemples pour le marché PMI.

           En ce qui concerne le marché CI, qui était

   l'engagement numéro 8, alors nous avons plusieurs

   documents. Dans un premier temps, un exemple de cas

   réel de calcul d'aide financière. Nous avons

   également un tableau « Ratio d'aide financière ».

   On va l'appeler simplement « Ratio aide

   financière », ce sera plus simple.

           Troisième document pour, toujours le

   complément pour l'engagement numéro 8, alors de

   nouveaux exemples, on va l'appeler « Exemples de

   mesures »... on va l'appeler « Exemples de calculs

   du niveau d'aide ». Le document suivant est un

   chiffrier pour les exemples de mesures de la

   troisième tranche. Je constate que j'en ai

   seulement deux copies, par exemple. Ensuite, un

   exemple de calculs de mesures de la deuxième

   tranche. Et enfin, des exemples de mesures pour la

   première tranche. Pour celui-là, il y en a un plus

   grand nombre de copies. C'est un document de... Ça

   règle le problème, ce n'était pas le bon document.

   Alors, ça complète les documents pour compléter

   l'engagement numéro 8 et 9.

           Donc, des documents qui viennent compléter

   les engagements 8 et 9. C'est l'ensemble des
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   documents que je voulais déposer et des copies

   seront disponibles, un plus grand nombre de copies

   sera disponible au cours de la journée. Les gens

   vont s'occuper d'obtenir les documents nécessaires

   en ce sens-là.

   HQD-8 doc.3.8 :   Complément de réponses à

                     l'engagement numéro 8.

   HQD-9 doc.3.9 :   Complément de réponses à

                     l'engagement numéro 9.

   PLAIDOIRIE PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vais vous distribuer un plan de plaidoirie.

   C'est un plan qui est sommaire, donc qui ne

   contient pas de texte, mais surtout une énumération

   de points que je vais aborder avec vous ce matin.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Étant les premiers à plaider des intervenants, est-

   ce que, pendant la pause-santé, ces documents-là

   pourraient être disponibles pour qu'on puisse au

   moins les voir?

   LE PRÉSIDENT :

   Il y en a une partie où il y a déjà le nombre de

   copies suffisantes. La greffière va les distribuer
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   puis il y a quelques autres documents, quand c'est

   une page ou deux, on va procéder à des photocopies

   pour les distribuer le plus rapidement possible.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors allons-y! Alors, messieurs les régisseurs, je

   vous invite à m'interrompre en tout temps s'il y

   avait toute question que vous souhaiteriez me poser

   relativement à la présente argumentation. Alors,

   dans un premier temps, j'aimerais simplement revoir

   la structure de l'argumentation de ce matin avec

   vous. Dans un premier temps donc, une brève

   introduction pour camper l'encadrement juridique du

   dossier, tant au niveau de la Loi que de la

   jurisprudence, de la Régie surtout. C'est un

   dossier, je ne vous le cache pas, où on va plaider

   beaucoup plus les faits que le droit. Je pense

   qu'au niveau du droit, on est déjà au troisième

   dossier. Il y a déjà plusieurs éléments qui ont été

   décidés par la Régie.

           Un commentaire au niveau du fardeau de la

   preuve d'Hydro-Québec Distribution, de l'engagement

   d'Hydro-Québec Distribution en matière d'efficacité

   énergétique et un bref mot quant aux résultats deux
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   mille quatre (2004) qui ont été déposés à

   l'audience.

           Pour ce qui est du corps de l'argumentation

   maintenant, il y a deux grands aspects que je vais

   aborder avec vous aujourd'hui, à savoir de, un, les

   aspects budgétaires et les aspects liés au contenu

   des programmes. Alors, on reverra plus en détail

   lorsqu'on sera rendu à chacun de ces deux grands

   aspects-là. Et finalement, une brève conclusion

   évidemment.

           Commençons tout de suite. Donc, une

   demande, la Régie a déjà décidé dans sa

   jurisprudence qu'une demande d'approbation du

   budget d'un plan d'efficacité énergétique comme

   celui d'aujourd'hui devait être fait en vertu de

   l'article 49 de la Loi sur la Régie. J'ai regardé

   l'article 49. Et c'est bien sûr que ce n'est pas

   une application mot pour mot comme on pourrait

   l'avoir dans un pur dossier tarifaire, mais il y a

   certains éléments de l'article 49 qui vont pouvoir

   nous guider pour se trouver des critères

   d'appréciation du Plan global d'efficacité

   énergétique.

           On pense, là, aux paragraphes 6 et 7 sur

   l'équité entre les classes de tarifs et sur un
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   impact tarifaire qui est juste et raisonnable. On y

   reviendra dans le cadre de l'argumentation.

           Au niveau de la jurisprudence de la Régie,

   bien, quand je disais qu'on ne réinventait pas la

   roue, il y a déjà des tests qui ont été approuvés

   par la Régie, le CTR, le CTP, ces deux tests-là qui

   sont déterminants, qui est le principal critère

   d'analyse pour évaluer si le budget doit être, si

   le budget est nécessaire ou pas à la réalisation

   des activités d'efficacité énergétique.

           Il y a également d'autres sujets qui ont

   été déjà traités. Je pense au compte de frais

   reportés et à sa période d'amortissement, par

   exemple, des choses qui ont déjà été décidées par

   la Régie en deux mille deux (2002), en deux mille

   trois (2003). Je pense aussi à la flexibilité

   budgétaire qui est un autre aspect qu'on a discuté

   amplement l'an dernier.

           Certains intervenants remettaient ces

   sujets-là sur le tapis. On en discutera dans la

   section sur les aspects budgétaires.

   (9 h 11)

           J'ai mis la section sur le fardeau de la

   preuve parce que, bien sûr, c'est le Distributeur

   qui doit vous convaincre par une preuve
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   prépondérante, une preuve qu'il a administrée au

   cours de l'audience donc, une preuve prépondérante

   que les investissements seront réalisés

   judicieusement, seront réalisés d'une façon juste

   et raisonnable et sont nécessaires à la réalisation

   des activités d'économies d'énergie surtout,

   évidemment, en ce qui concerne l'atteinte des

   résultats.

           Cette démonstration par prépondérance de

   preuve se fait, s'est fait, j'espère, j'entends ce

   matin vous convaincre, si ce n'est déjà fait, de la

   qualité du Plan et du caractère nécessaire des

   investissements donc, on parle d'une preuve

   prépondérante tant au niveau de sa qualité que de

   la qualité des programmes, de l'ampleur des

   consultations avec la clientèle qui se sont

   déroulées et qui se dérouleront, d'ailleurs, dans

   le futur. Et aussi, un élément très important sur

   lequel j'élaborerai plus avant tout à l'heure, la

   qualité du plan de suivi et d'évaluation des

   programmes.

           On a entendu la preuve de l'ensemble des

   intervenants et ce qu'on constate, c'est un appui,

   un appui général, évidemment pas un appui en ce qui

   concerne chacun des points du Plan, évidemment,
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   mais d'un point de vue général, on constate l'appui

   des intervenants. Je n'ai pas vu d'intervenants qui

   recommandaient à la Régie de ne pas approuver le

   budget donc, je pense que c'est dans ce contexte-là

   que se situe le dossier à l'heure actuelle.

           On a vu des propositions des intervenants

   également qui avaient été faites mais, dans

   plusieurs cas, je pense au financement, par

   exemple, là, c'était plus des propositions de

   nature intuitive que scientifique. Quand on

   demandait s'il y avait des études qui avaient été

   faites par les intervenants, si on était capables

   d'évaluer l'impact marginal de faire du financement

   donc, pour obtenir plus de kilowattheures qu'avec

   un simple subvention, il n'y avait pas

   d'information . Alors, on y reviendra sur le plan

   du financement, par exemple, mais donc c'est le

   constat que l'on faisait que plusieurs des

   propositions étaient plutôt de nature intuitive et

   peu appuyées par des faits qui sont solides.

           Une petite section sur l'engagement

   d'Hydro-Québec, je ne reviendrai pas, là, sur

   l'ensemble des décisions de la Régie qui

   encourageait le Distributeur à entreprendre des

   efforts plus intenses en efficacité énergétique, je
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   pense que le Plan que vous avez devant vous répond

   clairement à ces attentes-là.

           C'est le Distributeur qui est imputable

   également des sommes qui sont versées, qui sont

   investies et qui est imputable des résultats aussi

   et l'impact pour le Distributeur est important

   puisqu'on tient compte de l'efficacité énergétique

   et des kilowattheures, des gigawattheures qui sont

   économisés au niveau de la sécurité des

   approvisionnements. C'est là un des, sinon le rôle

   fondamental d'Hydro-Québec Distribution alors, les

   activités d'efficacité énergétique sont

   importantes. Il y a clairement un engagement de la

   part d'Hydro-Québec à des efforts plus intenses et

   également la clientèle a démontré qu'elle était

   prête à s'engager sur cette voie-là également.

           Un engagement d'Hydro-Québec qui s'est

   matérialisé en deux mille quatre (2004) par

   l'atteinte de résultats probants par rapport aux

   cibles qui étaient fixées. Je n'élabore pas plus

   avant pour l'instant pour ce qui est des résultats,

   on pourra y revenir dans le coeur de

   l'argumentation.

           Alors, dans le plan que je vous ai remis,

   lorsqu'il y a des énumérations de documents ou de
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   pièces ou des références aux notes sténographiques,

   je les ai laissées dans le plan pour alléger la

   présentation mais je vous invite à y référer

   lorsque des références seront, lorsque vous

   chercherez des références aux propos que je tiens

   ce matin.

           Donc, au niveau des aspects budgétaires,

   quelques rubriques, donc l'analyse économique et

   financière, comme je le disais tantôt, qui est le

   principal critère d'analyse, on regardera l'impact

   tarifaire du Plan global en efficacité énergétique,

   on regardera le plan de suivi et d'évaluation de

   même que la flexibilité budgétaire. On regardera

   aussi des éléments qui ont été abordés en audience,

   là, principalement par monsieur Higgin au niveau du

   mécanisme d'ajustement pour pertes de revenus, des

   indicateurs de performance et là, je pense que

   c'était principalement les experts américains qui

   amenaient ce point-là et des indicateurs

   d'efficience.

           Alors, j'arrive tout de suite, là, au

   premier point des aspects budgétaires : l'analyse

   économique et financière. Le point central que l'on

   doit constater, c'est que pour chacun des

   programmes qui vous sont présentés dans le cadre du
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   présent dossier, les deux tests qui ont été

   approuvés par la Régie, qui ont été considérés

   comme déterminants, à savoir le test du coût total

   en ressources et le test du participant sont

   respectés.

           On se rappellera que le test du coût total

   en ressources permet de vérifier s'il en coûte

   moins cher pour le Distributeur que de conduire des

   activités d'efficacité énergétique plutôt que

   d'opter pour de nouveaux approvisionnements, donc,

   ces critères-là sont respectés.

           Le test du participant aussi, ça signifie

   que les clients y trouveront leur compte à

   participer et à investir également dans les

   activités d'efficacité énergétique qui sont mises

   de l'avant. On se rappellera dans la requête, bon,

   on mentionnait l'investissement du Distributeur,

   l'investissement des clients, l'investissement des

   clients qui est assez important, à la hauteur de

   six cent quarante et un millions (641 M$), je

   pense, et l'expérience et les récents dossiers à la

   Régie démontrent que la clientèle est prête à

   verser de tels investissements mais néanmoins, le

   test du coût total en ressources, le test du

   participant est respecté.
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           Les hypothèses d'Hydro-Québec Distribution

   qui sont à la base de ce Plan demeurent

   conservatrices, demeurent prudentes et le message

   que je veux passer ce matin, c'est tant mieux si

   les résultats sont dépassés, tant mieux si on a

   évalué les cibles d'une façon prudente et

   conservatrice et qu'on obtient de meilleurs

   résultats, je pense que personne ne s'en plaindra

   et ça n'affectera certainement pas à la baisse ou à

   la négative les résultats des tests qui sont

   approuvés par la Régie.

           Je faisais référence à la loi tout à

   l'heure, au niveau de l'article 49, paragraphe 6)

   où on parle d'équité entre les classes de tarifs.

   C'est un élément que tient en compte le présent

   Plan d'efficacité énergétique. On parle d'un effort

   équivalent, en fait, on parle d'investissements

   équivalents par marché et de cibles équivalentes

   par marché aussi. Donc, le marché résidentiel, le

   marché commercial, institutionnel et le marché

   industriel ont contribué également à l'atteinte des

   objectifs, c'est un critère qui est prévu dans la

   loi, c'est un critère qui est respecté et tout ça,

   donc, milite en faveur de l'approbation du budget

   2005.
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           On a parlé également d'impact tarifaire au

   cours de l'audience. On a parlé du test de

   neutralité tarifaire. Ce test-là est présenté,

   comme vous le savez, à titre indicatif.

   (9 h 20)

           Ça n'est pas un test que l'on passe ou que

   l'on coule, comme semblait l'indiquer monsieur

   Roger Higgin. C'est à titre indicatif, ça nous

   permet d'évaluer si l'impact tarifaire du Plan, là,

   on parle de deux mille cinq-deux mille dix (2005-

   2010), doit être jugé raisonnable ou pas.

           On a parlé d'un impact tarifaire maximal en

   deux mille dix (2010) de un point six pour cent

   (1,6 %); ça, c'est pour une année donnée, c'est

   l'impact maximal à un moment donné. Pour ce qui est

   de l'impact tarifaire moyen, il est largement

   inférieur à un pour cent (1 %). Et il semble,

   d'après ma compréhension de la position des

   intervenants, que cet impact tarifaire est

   considéré comme étant raisonnable, est jugé

   raisonnable par les intervenants.

           Également, je répète que le caractère juste

   et raisonnable d'un impact tarifaire, c'est une

   interprétation de la Loi, je pense que ce n'est pas

   quelque chose qu'on doit appliquer mot pour mot
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   dans la Loi, mais ça a tout le moins une indication

   que contient la législation de critères

   d'appréciation. Alors l'impact juste et

   raisonnable, ça milite aussi en faveur de

   l'approbation du budget deux mille cinq (2005).

           Et ce budget-là, je pense que la preuve

   démontre d'une façon largement prépondérante que ce

   budget-là est nécessaire à l'atteinte des objectifs

   d'efficacité énergétique qui ont été fixés de trois

   térawattheures (TWh) à l'horizon deux mille dix

   (2010), nécessaire pour réaliser l'ensemble des

   activités de conception, de développement, pour

   verser l'aide financière, pour faire le suivi et

   l'évaluation du Plan.

           Je parle de suivi et d'évaluation, c'est là

   un élément qui est très important dans la preuve

   qui a été administrée au cours de ce dossier, c'est

   la garantie qu'offre le Distributeur de l'atteinte

   des résultats et du fait que les investissements

   seront réalisés d'une façon judicieuse et éclairée.

           On parle de plan de suivi et d'évaluation,

   donc il y a deux aspects, l'aspect suivi, qui est

   de suivre en temps réel l'atteinte des objectifs en

   termes de gigawattheures et en termes de dépenses;

   on a également l'aspect évaluation. Ces deux
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   éléments-là se déroulent en continu.

           L'aspect évaluation, ça permet une

   adaptation rapide des modalités des programmes. On

   parle de trois niveaux, au niveau des

   kilowattheures d'économies d'énergie, sont-ils

   réellement implantés. On parle des impacts sur le

   marché que l'on doit vérifier en temps réel pour

   mieux ajuster l'intervention du Distributeur et on

   parle également des processus, tant des processus

   internes que des processus externes pour s'adresser

   à la clientèle.

           Donc on suit les résultats en temps réel,

   on évalue également les programmes en temps réel et

   les adaptations, les ajustements requis sont faits.

   Il y a des exemples de ça. Je donne l'exemple du

   diagnostic énergétique personnalisé. Au cours de

   l'année deux mille quatre (2004), je réfère à la

   preuve, ce n'est pas des choses qui sont nouvelles,

   au cours de l'année deux mille quatre (2004), il a

   été constaté que les résultats n'étaient pas à la

   hauteur des attentes en ce qui concerne le DEP.

           Notre plan de suivi a permis de constater

   cette situation-là. Il y a eu un projet, je peux

   appeler ça un pilote, qui a été fait pour l'envoi

   de vingt-cinq mille (25 000) questionnaires. Les
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   résultats probants ont été constatés, ce qui a

   permis de procéder à l'envoi massif d'un million

   (1 M) de questionnaires pour le diagnostic

   énergétique personnalisé, ce qui a permis non

   seulement d'atteindre mais également de dépasser

   les cibles d'économies d'énergie pour ce programme.

   Je pense que c'est un bon exemple d'application du

   plan de suivi, qui donne des résultats, qui permet

   de corriger la situation lorsque cette situation

   l'impose.

           Il y a trois pour cent (3 %) du budget qui

   est consacré au suivi et à l'évaluation. Ce n'est

   pas un montant qui provient de nulle part, ça

   résulte d'un balisage qu'a effectué le

   Distributeur. J'ai passé sur la création du bureau

   de projet, ça, c'est plus pour l'aspect suivi des

   programmes, c'est une pratique de gestion qui est

   reconnue. Ça permet, encore une fois, de suivre au

   jour le jour les programmes, ou à la semaine à

   semaine, ou au mois le mois, pour tendre vers

   l'atteinte des résultats. Je disais que c'était axé

   sur l'atteinte des résultats, c'est le cas pour

   tout le plan de suivi et d'évaluation des

   programmes.

           En réponse à une question de la Régie, le
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   Distributeur a procédé à des analyses de

   sensibilité qui, nous l'argumentons, démontrent la

   robustesse du Plan d'efficacité énergétique.

   Évidemment, ces analyses de sensibilité-là,

   l'exercice qui a été fait suppose une inaction,

   dans le fond, bon, si on émet l'hypothèse,

   l'hypothèse A, l'hypothèse B, l'hypothèse C, quel

   est le résultat sur le Plan, comment est-ce qu'on

   va pouvoir s'ajuster pour l'atteinte des objectifs

   mais, bien sûr, ces analyses de sensibilité-là

   exagèrent l'impact qu'auraient ces différentes

   variables-là puisqu'en temps réel, le Distributeur

   va apporter les changements qui s'imposent, va

   apporter les ajustements qui s'imposent.

           Alors l'argument, c'est de dire : non

   seulement les analyses de sensibilité démontrent la

   robustesse mais on ne se rendra jamais jusqu'à un

   tel niveau, bien sûr, puisqu'il existe le plan de

   suivi et d'évaluation.

           Alors, en terminant, ce plan-là officialise

   le dynamisme de l'intervention du Distributeur dans

   ses programmes d'efficacité énergétique.

           J'aborde maintenant la question de la

   flexibilité budgétaire. Il a été mis en preuve

   qu'au cours de l'année deux mille quatre (2004), ce
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   principe de flexibilité budgétaire a été utilisé

   par le Distributeur pour réallouer des sommes d'un

   programme qui marchait moins vers un programme...

   qui fonctionnait moins vers un programme qui

   fonctionnait mieux, le tout, évidemment, à

   l'intérieur de l'enveloppe budgétaire globale qui a

   été approuvée par la Régie dans sa décision D-2004-

   60.

           On se rappellera que ce qui avait été

   demandé par le Distributeur en deux mille quatre

   (2004), l'an dernier, c'était une flexibilité qui

   était plus importante, en ce sens qu'elle prévoyait

   même le dépassement de l'enveloppe annuelle si des

   programmes fonctionnaient bien. Mais la Régie avait

   décidé de s'en tenir à l'enveloppe budgétaire

   annuelle et de demander au Distributeur de faire

   une nouvelle demande d'approbation budgétaire si

   des sommes supplémentaires s'avéraient nécessaires

   pour continuer les activités dans certains

   programmes.

           Alors dans ce contexte-là, la compréhension

   du Distributeur était que la question avait été

   examinée, débattue, décidée en deux mille quatre

   (2004) par la Régie. Évidemment, on ne peut pas

   être contre la plus grande flexibilité que semble
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   suggérer le témoin Roger Higgin mais notre

   compréhension, c'était que ça ne faisait pas partie

   des enjeux du présent dossier, qu'on ne remettait

   pas sur la table ces questions-là et qu'on ne

   devait pas, que la Régie n'entendait pas se

   prononcer à nouveau sur cette question-là.

           J'aborde maintenant les sujets qui ont été

   mentionnés en audience, d'abord, le mécanisme

   d'ajustement pour perte de revenus. C'est un

   mécanisme qui se veut incitatif à l'adoption de

   programmes d'efficacité énergétique qui se

   destinent, bon, aux distributeurs d'énergie mais

   pas à n'importe quel distributeur d'énergie, aux

   distributeurs privés. Le témoin Higgin avait admis

   lui-même que, pour ce qui est des distributeurs

   détenus par l'État au Canada, il n'y avait pas

   d'exemple d'application de tels mécanismes.

           Et c'est encore plus vrai pour Hydro-

   Québec, ce que je veux dire, c'est qu'il n'y a

   aucun besoin de mettre en oeuvre ce type de

   mécanisme-là puisque le Distributeur est, bon, on

   l'a dit, une entreprise publique, responsable, qui

   fait l'objet d'un suivi étroit, tant de la part du

   gouvernement que de la Régie. Et un point que

   semble avoir négligé le témoin dans, le témoin
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   Higgin dans sa présentation, c'est que le coût

   évité étant supérieur au prix de vente de chaque

   kilowattheure, le Distributeur encaisse un déficit

   à chaque fois qu'il vend un kilowattheure à la

   marge de l'électricité patrimoniale.

           C'est là, certainement, un incitatif

   suffisant à faire des activités d'économies

   d'énergie. C'est un élément qui n'a pas été pris en

   compte par le témoin mais qui est fondamental dans

   une analyse d'un tel mécanisme et de la

   détermination d'un besoin ou de l'absence de besoin

   de mettre en oeuvre ce type de mécanisme-là.

   (9 h 30)

           Bon. Il y a là des incitatifs évidents pour

   Hydro-Québec Distribution à faire des activités

   d'économie d'efficacité énergétique. Il y a une

   contrainte mais qui a été décidée par la Régie

   elle-même, qui est le respect de l'enveloppe

   budgétaire annuelle totale. Soit!

           Alors, quand on se pose la question, doit-

   on mettre de l'avant ce type de mécanisme-là, je

   pense que la réponse est non. D'abord pour ce que

   je viens dire, et ensuite, l'impact, tant l'impact

   énergétique qu'économique sont pratiquement

   négligeables. Commençons par l'impact énergétique.
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   On a comparé au cours de l'audience une variation

   de dix (10 %) ou de vingt pour cent (20 %) des

   résultats pour l'économie d'énergie. On parlait de

   trois cent vingt et un, je pense, gigawattheures

   (321 GWh) pour deux mille cinq (2005).

           Une variation de dix (10 %) ou vingt pour

   cent (20 %), ça fait trente (30 GWh), ça fait

   soixante gigawattheures (60 GWh). L'aléa, un écart

   type pour l'aléa climatique ou pour encore un aléa

   économique, on parle de térawattheures. On a

   mentionné en audience un point sept (1,7) ou un

   point huit (1,8), ou encore quatre térawattheures

   (4 TWh) selon le type d'aléa.

           Alors, l'aléa énergétique, qui serait

   induit par, bien induit ou causé par une variation

   dans les résultats obtenus par le Plan global en

   efficacité énergétique, n'est certainement pas

   déterminant dans les activités d'Hydro-Québec

   Distribution à ce point pour qu'on puisse sentir un

   besoin d'adopter un mécanisme d'ajustement pour

   pertes de revenus.

           Au niveau financier, c'est un impact

   également qui est non matériel. Je disais que le

   Distributeur perdait, encaissait plutôt un déficit

   pour chaque kilowattheure vendu à la marge de
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   l'électricité patrimoniale. Donc, quand on prend

   les revenus moins les coûts d'approvisionnement,

   c'est une perte pour Hydro-Québec Distribution. On

   voit mal comment est-ce que les consommateurs

   pourraient bénéficier de ça en récupérant des

   sommes. C'est quelque chose qui, à mon sens, ne

   s'explique pas du témoignage de monsieur Higgin.

           Donc, tout ça pour dire que ça nous amène à

   une complexification inutile du dossier. Et que si

   l'on devait examiner cette question en détail, si

   l'on voulait en faire une étude appropriée, le

   forum approprié est celui d'une cause tarifaire et

   non pas celui d'un dossier d'approbation du budget

   du Plan global en efficacité énergétique.

           On a parlé également d'indicateurs de

   performance. Et là il y a une objection de principe

   de la part du Distributeur à la fixation de tels

   indicateurs qui sont basés sur les plans de

   d'autres distributeurs canadiens et nord-

   américains, ou de d'autres entreprises. Toute

   comparaison que l'on peut faire entre les plans des

   diverses entreprises et divers distributeurs a ses

   limites.

           On en a parlé en audience. Dans le plan

   d'argumentation, j'ai fait la liste, là, d'une
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   série d'éléments dont on doit tenir compte si on

   veut procéder à une comparaison utile. Je vous

   donne comme exemple le programme PA Consulting

   auquel le Distributeur adhère. C'est un programme,

   comme vous le savez certainement, de balisage de

   l'ensemble des activités du Distributeur. On parle

   des activités liées au réseau, au service à la

   clientèle.

           Mais même dans cette démarche-là, les

   activités d'économies d'énergie ne sont pas

   considérées, parce qu'on ne parle pas d'opérations

   qui sont standardisées. Donc, même dans ce

   programme-là qui est très exhaustif, qui demande

   énormément de travail, on ne se rend même pas

   jusqu'à la comparaison des plans d'efficacité

   énergétique entre les entreprises.

           Ces distinctions-là entre le marché, la

   clientèle du Québec, le contexte québécois et le

   contexte d'autres entreprises, on en parle depuis

   qu'on vous présente des plans d'efficacité

   énergétique. Déjà dans le dossier 3473, en réponse

   à des questions du RNCREQ, le Distributeur faisait

   une liste des distinctions dont on devrait tenir

   compte si on veut vraiment procéder à un balisage

   ou à un « benchmarking » comme on a appelé qui
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   serve à quelque chose, qui soit utile.

           L'un des éléments importants de ça, c'est

   certainement la grande part du marché industriel

   dans l'économie québécoise, ou en fait dans la

   charge qui est alimentée par le Distributeur. En

   deux mille quatre (2004), on parlait de soixante-

   neuf térawattheures (69 TWh) pour le secteur

   industriel, soit quarante-deux pour cent (42 %).

           Ça inclut un dix-huit térawattheures

   (18 TWh) de contrats particuliers avec des

   alumineries. Dans le cas des alumineries, dans le

   cas des entreprises qui sont très énergivores, on

   comprendra que les principales mesures d'efficacité

   énergétique sont déjà réalisées puisque c'est un

   coût qui est très important. C'est l'un des

   principaux coûts d'opération de ces entreprises-là.

           Ça illustre simplement que, ça illustre

   simplement que la grande part du marché industriel

   au Québec, c'est un facteur à considérer. Ce n'est

   pas la même proportion aux États-Unis. Dans tous

   les États des États-Unis, on parle, je pense, en

   moyenne de trente pour cent (30 %). En Californie,

   par exemple, on voyait que c'était environ vingt

   pour cent (20 %) de la charge.

           Donc, ce sont des éléments fondamentaux.
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   Principalement celui-là de la part du marché

   industriel. J'ai fait la liste de d'autres

   éléments. Le climat; l'âge du parc d'équipements et

   de bâtiments; le chauffage électrique. Bon. On a

   trente térawattheures (30 TWh) au Québec pour tout

   le chauffage électrique. Là-dessus, il y en a une

   grande partie que c'est du chauffage par plinthes

   électriques, c'est une particularité.

           Il y a beaucoup de locataires, dix pour

   cent (10 %) de plus que le Canada sans le Québec.

   Il y a eu des programmes antérieurs importants en

   efficacité énergétique pour Hydro-Québec dans les

   années quatre-vingt-dix (90). Est-ce que c'est le

   cas pour les autres? On ne le sait pas.

           Le prix de l'énergie, les structures

   tarifaires. Ça, ça va jouer principalement au

   niveau de la distinction avec les États américains.

   La prise en compte de la substitution d'énergie ou

   de la cogénération; le calcul des économies qui

   sont créditées à chaque distributeur. Chaque

   distributeur se crédite dans ses activités

   d'économies d'énergie.

           La contribution d'autres organismes ou de

   l'État ou des municipalités, des crédits de taxes,

   par exemple, ça, c'est un point qui est très
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   important. On constatait qu'en Californie, qui est

   considérée par les experts, par monsieur Dunsky, je

   pense, comme étant l'État numéro un en efficacité

   énergétique, il n'y a pas que les distributeurs

   d'énergie qui contribuent financièrement aux

   activités d'économies d'énergie, il y a toutes

   sortes d'organismes étatiques; il y a toutes sortes

   de commissions. Ce n'est qu'une partie des fonds

   qui vient d'entreprise comme Hydro-Québec. Et on

   doit en tenir compte si on veut faire un balisage

   intéressant.

           Je termine sur la liste : coûts moyens et

   coûts marginaux; efficacité intrinsèque des

   bâtiments et équipements; disponibilité ou accès à

   des sources d'énergie alternatives ou à des

   produits à haute efficacité énergétique.

           Donc, je pense que la preuve qui a été

   administrée par toutes les parties dans le présent

   dossier, ce qu'on en retire, c'est que c'est peut-

   être intéressant pour avoir une idée générale de se

   comparer aux autres entreprises, mais il y a

   tellement de facteurs qui diffèrent et qu'on ne

   connaît pas et qu'il est difficile de connaître

   puisque ça nécessite, ça nécessiterait une analyse

   extrêmement complexe des plans d'efficacité
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   énergétique de chacune des entreprises pour en

   faire une comparaison qui est utile.

           Et la preuve ne présente pas ce niveau de

   détail-là, ce niveau de complexité-là. Donc, je

   vous soumets respectueusement qu'on ne peut pas,

   dans l'état actuel des choses, dans l'état actuel

   de la preuve qui a été administrée, tirer quelque

   conclusion que ce soit quant à la comparaison du

   Plan global d'efficacité énergétique du

   Distributeur avec celui d'autres États.

           Un mot également sur les indicateurs

   d'efficience. Je pense que l'efficience d'un plan

   en efficacité énergétique s'établit en fonction de

   l'utilisation des pratiques gagnantes. Les

   résultats qui sont atteints, par exemple. Ça ne

   semble pas être, ça ne semble pas être un critère

   qui est extrêmement important pour l'analyse de la

   qualité d'un plan d'efficacité énergétique.

           Les experts américains n'en parlent même

   pas dans leur rapport. Ils semblent beaucoup plus

   axer leur rapport sur, bon, l'utilisation de

   pratiques gagnantes, des stratégies commerciales

   performantes, sur des bonnes façons d'adresser le

   marché. Donc, c'est beaucoup plus là qu'on trouvera

   des éléments pour apprécier la qualité du PGEÉ
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   qu'on vous demande d'accueillir dans le présent

   dossier.

           J'aborde maintenant la question du contenu

   des programmes. Alors, on va voir ensemble, d'une

   part, les fameuses barrières à l'application de

   mesures d'efficacité énergétique; on va voir

   ensuite la question de l'utilisation des pratiques

   gagnantes que je viens de mentionner; ensuite, je

   ferai certains commentaires sur des programmes dont

   on a discuté au cours de l'audience : Mieux

   Consommer - EnergyStar; initiative optimisation des

   bâtiments pour la clientèle CI.

           Donc, il y a une bonne section là-dessus.

   C'est un programme dont on a beaucoup parlé. On

   parlera également des programmes en collaboration

   avec l'Agence de l'efficacité énergétique que sont

   les programmes s'adressant à la clientèle budget

   modeste; le programme ÉnerGuide et Novoclimat.

           On abordera ensuite, bon, deux questions,

   d'abord la question du financement et la question

   des programmes s'adressant à la clientèle petits

   CI. Ce dernier point-là n'est pas dans le plan que

   je vous ai distribué. C'est un oubli de ma part.

   (9 h 38)

           Un mot sur l'élaboration des programmes
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   d'efficacité énergétique. Bien sûr, d'abord le

   Distributeur va analyser les résultats obtenus dans

   le cadre du potentiel, bien, de ce qu'on obtient

   dans le potentiel technico-économique et de ça, on

   va choisir ou identifier, développer des stratégies

   pour, enfin, faire des programmes pour adresser ces

   enjeux-là.

           Et je pense que tout le monde s'entend sur

   ce qui est important à tenir compte dans

   l'élaboration de programmes. Je relisais le

   témoignage de monsieur John Plunkett, vous avez la

   référence, là, aux notes sténographiques. Ce qu'il

   nous dit, c'est qu'il est très important de

   connaître les barrières à l'application de mesures,

   connaître quelles sont les attentes de la

   clientèle, il faut en avoir une bonne connaissance

   puis après ça, développer de bonnes stratégies.

           Hydro-Québec Distribution est d'accord avec

   ça, c'est comme ça que le présent plan a été conçu.

   On a beaucoup parlé au cours de l'audience, bon,

   cette question des barrières, dans la preuve

   d'Hydro-Québec, il y a plusieurs mots qui sont

   utilisés pour désigner cette notion-là. On parle

   d'attentes de la clientèle, de besoins exprimés par

   la clientèle, les habitudes de consommation, les
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   comportements, les freins, les obstacles. Et

   j'entends mettre en lumière que le Distributeur

   possède une connaissance très fine de ces

   barrières-là. Je fais la liste des éléments qui

   nous permettent de conclure ça.

           On en parle de ce sujet-là depuis le

   dossier 3473, déjà à ce moment-là on parlait de

   consultations effectuées au niveau de la clientèle

   du marché CI, consultations générales aussi,

   groupes de discussions avec la clientèle du marché

   PMI.

           Dans ce qui a été mentionné dans le présent

   dossier, on a également d'autres éléments qui sont

   encore plus intéressants. Tout au long de la

   preuve, je parle, par exemple, de la pièce HQD-1,

   document 1, vous allez retrouver des barrières qui

   sont identifiées par le Distributeur et les moyens

   que le Distributeur met en oeuvre, met en oeuvre,

   oui, pour les adresser. Un exemple de ça, c'est le

   fameux programme Initiative optimisation des

   bâtiments CI, là, on identifiait barrières

   administratives, barrières de la connaissance,

   barrières économiques donc, elles sont déjà

   identifiées.

           Est-ce que tous ces éléments-là se
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   retrouvent dans des études qui sont colligées au

   sens d'une recherche scientifique publiée? Bien,

   non. C'est un travail qui est fait au jour le jour.

   Je passe avec vous à la liste des éléments parce

   que ça vaut la peine, c'est un sujet qui est

   important dont on a beaucoup discuté.

           Bon. J'ai mentionné le premier point. On a

   également le rapport final du comité de travail sur

   les approches de déploiement du diagnostic

   énergétique personnalisé. On a un rapport du comité

   consultatif sur l'adaptation des programmes

   d'initiative énergétique tant pour le volet santé

   et services sociaux, pour le volet municipal et

   pour le volet de l'éducation.

           En ce qui concerne la clientèle Grandes

   industries, on parle peut-être ici, là, d'une des

   meilleures façons de connaître les barrières qui

   sont importantes pour la clientèle, on parle de

   communications de un à un, des communication au

   jour le jour qui sont faites entre les clients au

   tarif L et les représentants du Distributeur. Donc,

   c'est sur une base continue et personnalisée avec

   cette clientèle-là. Ça permet au Distributeur de

   bien connaître ce marché, bien connaître les

   attentes de la clientèle et partant, bien connaître
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   les barrières à adresser pour s'assurer du succès

   des programmes d'efficacité énergétique.

           Également, une analyse comparative poussée

   a été faite avec le Distributeur BC Hydro pour son

   programme PowerSmart.

           Le Distributeur et ses employés participent

   aux travaux de nombreuses associations nord-

   américaines, qu'on parle du CEE, Consortium for

   Energy Efficiency, la Coalition canadienne de

   géothermie, l'Alliance canadienne de l'efficacité

   énergétique, la fameuse ACEÉ. Le Distributeur

   analyse également le travail de recherche qui est

   fait par les organismes qui font autorités en

   matière d'efficacité énergétique, l'ACEEE, E-

   Source, Chartwell, se sont des éléments qu'on a

   entendus au cours de l'audience. Dans le fond,

   c'est l'état des connaissances, les meilleures

   connaissances en matière de recherche qui existent

   sur le marché, évidemment, le Distributeur les

   analyse de près et en tient compte dans

   l'élaboration de ses programmes. C'est une vigie

   qui est continue, par exemple, le comité du CEE sur

   l'éclairage.

           Lorsqu'un besoin spécifique se fait sentir,

   il y a une étude plus particularisée qui est
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   conduite ou qui sera conduite. Par exemple, le

   financement de la géothermie est un beau cas

   d'application de cet élément-là.

           Le dernier élément qui est listé ici et ce

   n'est pas le moindre, c'est la création de quatre

   tables permanentes de consultation pour les marchés

   résidentiel, CI, municipal et PMI. On aura compris

   que pour ce qui est de la Grande industrie, c'est

   adressé autrement d'une manière aussi efficace.

   Donc, ces quatre tables permettront de prendre le

   pouls de la clientèle en continu et d'avoir une

   connaissance en continu et à jour de toutes les

   barrières qui peuvent se dresser, qui peuvent

   exister pour l'application des programmes en

   efficacité énergétique.

           Donc, ce qu'on constate, je réfère un peu à

   la demande qui avait été faite par un procureur de

   déposer l'ensemble des études que possède Hydro-

   Québec, il faudrait déposer chacun des employés du

   Distributeur qui travaille en efficacité

   énergétique.  C'est une connaissance qui n'est pas

   que sur papier, c'est ça le travail du Distributeur

   en efficacité énergétique, c'est de connaître ces

   barrières-là et de déterminer les meilleures

   stratégies pour les adresser donc, c'est toute la
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   force, les employés du Distributeur, en plus,

   toutes leurs connaissances à jour, en plus d'études

   qui sont publiées. Bon, j'ai mentionné des études

   l'ACEEE, par exemple, de Chartwell qui étaient

   mentionnées dans la présentation de monsieur

   Roberge. Alors donc, la demande de déposer

   l'ensemble des études, c'est comme si ça tient pour

   acquis qu'Hydro-Québec ne connaît pas ces

   barrières-là mais je pense qu'on a fait la

   démonstration que la connaissance que le

   Distributeur possède des habitudes de sa clientèle,

   de ses attentes, c'est une connaissance qui est

   très fine et il n'y a personne au Québec qui ne

   peut prétendre posséder une connaissance

   équivalente à celle du Distributeur.

           Et quand on parle des barrières, bon, je

   mentionne la connaissance de la clientèle,

   évidemment, c'est la clientèle du Québec. Alors, en

   comparaison des experts américains, on a donc d'un

   côté Hydro-Québec qui connaît très bien sa

   clientèle, je pense que je ne me trompe en disant

   que c'est peut-être la meilleure connaissance au

   Québec, c'est celle que possède Hydro-Québec mais

   Hydro-Québec Distribution possède également une

   connaissance générale de ce qui se fait aux États-
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   Unis, de ce qui se fait ailleurs au Canada.

           On a de l'autre côté, le témoignage des

   experts américains qui connaissent certainement

   très, très bien les barrières qui existent sur le

   marché américain, on pense au Vermont, par exemple,

   mais leur connaissance des barrières québécoises

   est certainement moins importantes que celle

   d'Hydro-Québec. La meilleure preuve de ça, c'est

   que l'une des recommandations des experts

   américains, c'est qu'Hydro-Québec Distribution

   conduise une série d'études pour connaître ces

   barrières-là, sauf que, bon, je pense que ça

   devient assez clair que la connaissance, elle

   existe déjà donc, il n'y a pas un besoin de

   procéder à une étude exhaustive des attentes de la

   clientèle puisque l'information existe et est

   renouvelée en continu.

   (9 h 47)

           Alors, la personne qui est la mieux placée

   pour adresser ces barrières-là, pour concevoir des

   programmes, pour évaluer les stratégies

   commerciales, c'est le distributeur. Et ça se

   reflète dans la qualité du PGEÉ qui est à l'étude

   dans le présent dossier.

           Donc, d'une part, avant de concevoir des
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   programmes, il s'agit de bien connaître les

   attentes de la clientèle, d'autre part il s'agit

   d'utiliser des pratiques gagnantes; des programmes

   qui ont fait leurs preuves ailleurs, que le

   Distributeur a adaptés à sa clientèle selon les

   particularités propres de cette clientèle-là.

           Et quand on parle de pratique gagnante, il

   n'existe pas une seule pratique gagnante - je parle

   des États-Unis - une pratique gagnante dans

   certains états américains ne sera pas la même dans

   d'autres états américains. Je veux simplement

   revenir sur la question que je posais aux experts

   américains quant à la pièce HQD-8, qui est une

   étude de l'ACEEE sur les pratiques gagnantes.

   Évidemment on ne s'attendait pas à ce que les

   experts changent d'avis au cours de l'audience, ils

   ont leur opinion sur la meilleure approche pour ce

   type de programme, je parle du programme Initiative

   pour les bâtiments, pour la clientèle CI. Ce que ça

   met en lumière, la pièce HQD-8 c'est qu'il y a

   plusieurs pratiques gagnantes pour adresser ce

   marché-là. Certains distributeurs ont choisi le

   type d'approche qu'Hydro-Québec met de l'avant, à

   savoir une approche basée sur une approche

   performance qui verse une aide financière en termes

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

   22 mars 2005                                     HQD

                         - 42 -       Me J.-O. Tremblay

   de cent par kilowattheure; d'autres distributeurs

   vont choisir d'autre chose. Les experts américains

   sont d'avis qu'aux États-Unis ce type de programme-

   là est un bon programme, mais donc ça n'empêche pas

   qu'il n'y a pas un dogmatisme qui existe en matière

   de pratique gagnante. Hein, ce n'est pas parce que

   au Vermont c'est telle pratique gagnante qui

   s'applique, que ce sera nécessairement la même

   chose au Québec. Et la personne qui est le mieux

   placée pour évaluer ces pratiques-là, en retenir

   une approche et l'adapter pour sa clientèle, c'est

   Hydro-Québec Distribution.

           Alors, j'aborde tout de suite la question

   du programme Mieux Consommer ÉnergyStar. C'est un

   programme qui est toujours en phase d'élaboration.

   Et encore une fois c'est la prudence, ce sont des

   hypothèses conservatrices et prudentes qui guident

   Hydro-Québec dans son intervention. Et si les

   cibles sont dépassées, je pense que tout le monde

   s'en réjouira; qu'on pense aux lumières

   fluorescentes compactes ou aux laveuses à linge par

   exemple, ce sont deux sujets qui ont été abordés

   par les experts américains.

           On a critiqué - bien, je ne sais pas si

   c'est critiqué mais à tout le moins questionné la
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   liste des produits qui sont couverts par ce

   programme de promotion de produits. Je donne un

   exemple pour illustrer pourquoi le Distributeur ne

   fournit pas, ne dévoile pas au grand jour toutes

   ses stratégies pour chacun des produits. Revenons

   sur le témoignage de monsieur Jean Tremblay, de

   l'AIPVFQ. Ce dernier mentionnait que l'annonce

   plusieurs mois à l'avance d'une promotion sur des

   fenêtres, ce n'était pas le genre d'approche, ce

   n'était pas le genre de promotion que lui

   souhaitait. Parce que ça a pour effet, selon ma

   compréhension de son témoignage, de stopper le

   marché, donc de diminuer beaucoup les ventes

   pendant une certaine période jusqu'à tant que la

   promotion ou le rabais devienne effectif. Ce qui

   était beaucoup plus souhaité dans ce cadre-là,

   c'était une collaboration avec le Distributeur

   peut-être pour faire de la promotion, mais

   certainement pas pour annoncer des mois à l'avance

   un rabais pour l'achat de fenêtres.

           Alors, c'est un bel exemple, et pour

   l'ensemble des produits ça sera la façon dont

   Hydro-Québec Distribution adressera ou présentera

   son programme Mieux Consommer.

           La liste des produits couverts évidemment
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   n'est pas exhaustive, elle sera renouvelée, adaptée

   d'une façon continue. Et l'intervention sera

   modifiée, sera ajustée selon les résultats qui

   seront obtenus également. Par exemple si on obtient

   un tendanciel de plus de cinquante pour cent (50 %)

   pour un appareil donné, le Distributeur verra à se

   requestionner et à se repositionner à savoir

   comment est-ce que les interventions vont se

   poursuivre dans l'avenir. Est-ce qu'on continue à

   verser une subvention, est-ce qu'on s'enligne

   plutôt pour faire de la promotion de produits.

   Donc, ça illustre encore une fois que vous avez

   dans la preuve une liste de produits, mais cette

   liste-là va évoluer dans le temps, les stratégies

   vont évoluer dans le temps; notamment de par

   l'application du plan de suivi d'évaluation des

   programmes. L'une des préoccupations du

   Distributeur également, c'est de ne pas

   déstabiliser le marché, comme l'illustre bien le

   cas de l'achat de fenêtres.

           Au niveau du programme d'initiative

   Optimisation des bâtiments pour la clientèle CI

   maintenant. Alors, l'approche du Distributeur,

   c'est d'obtenir le plus possible d'économie

   d'énergie par bâtiment. C'est une approche qui est
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   fondée sur les kilowattheures économisés. Ce que le

   Distributeur cherche c'est à maximiser évidemment

   le nombre de kilowattheures économisés en

   augmentant le niveau d'aide financière lorsque les

   économies atteignent, bon, par palier, dix pour

   cent (10 %) puis vingt-cinq pour cent (25 %) ou

   quinze pour cent (15 %) puis trente-cinq pour cent

   (35 %) selon le cas. Vous avez des références dans

   la preuve à cet égard-là. Donc, trois niveaux

   d'aide financière.

           Et ce qui a conduit le Distributeur à

   retenir ce type d'approche, c'est suite à ces

   consultations avec la clientèle, à sa constatation

   que la principale barrière qui existe à cet effet-

   là c'est que la clientèle ne se dit pas en mesure

   de fournir un surcoût pour les travaux. Alors, le

   Distributeur a constaté ça, a pris acte de ça, et

   donc a changé son approche pour celle que l'on

   connaît aujourd'hui. C'est là un élément... c'est

   un élément fondamentale pour ce qui est de

   l'analyse de ce programme-là; c'est la connaissance

   du marché et des barrières du Distributeur qui a

   conduit à la mise en oeuvre, à la création, à

   l'élaboration de ce programme-là. On a donc choisi

   de ne plus baser l'intervention sur le surcoût mais
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   de la ramener plutôt sur le coût total.

           Encore une fois c'est l'exemple que je

   donnais tout à l'heure, mais pour ce programme-là

   les barrières - vous avez dans la preuve, pages 56

   et suivantes, l'identification des différentes

   barrières faites par le Distributeur et les moyens

   qui ont été mis en place pour mieux les adresser.

           Cette approche également a été vérifiée sur

   une centaine de projets pour l'ensemble des marchés

   couverts. Cette approche est également une pratique

   gagnante de l'industrie comme l'illustre la pièce

   HQD-8, est employée par de grands distributeurs

   d'énergie, et Hydro-Québec l'a adaptée à la

   clientèle québécoise.

           Le modèle ou le logiciel qui est utilisé

   par Hydro-Québec comporte également plusieurs

   avantages. En fait, la seule critique de ce modèle-

   là qu'on a entendue au cours de l'audience, c'est

   de la part d'un témoin qui n'avait même pas fait

   l'essai du modèle. Alors, je vous soumets que la

   force probante de ce témoignage-là est plutôt

   faible.

           Donc, c'est un modèle qui est simplifié et

   qui a connu plusieurs versions de ce logiciel-là

   dans le temps; la dernière en date étant celle
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   d'août 2004. Et là on parle d'une simplification

   très importante, de manière à permettre à la

   clientèle de l'utiliser plus facilement puis

   faciliter l'accès à ce logiciel-là, et donc aux

   subventions qui sont versées par Hydro-Québec.

           Un des éléments qu'il ne faut pas négliger

   dans le type d'approche qu'a retenue Hydro-Québec,

   c'est le fait d'être capable de traiter avec équité

   l'ensemble des demandes, et non pas sur une base de

   négociation un à un qui est beaucoup plus

   aléatoire. Avec le nombre de demandes qui est

   prévu, l'utilisation d'un tel modèle garantit que

   tous les clients seront traités de la même manière.

           Le logiciel développé par Hydro-Québec

   Distribution est d'ailleurs en voie de devenir la

   norme canadienne en la manière, en ce que l'Office

   de l'efficacité énergétique prévoit l'appliquer

   partout au Canada pour ses programmes. J'ai mis la

   référence à la preuve. Donc, leurs programmes

   existants, mais ils ont déjà, l'Office a un

   logiciel existant; donc prévoit le remplacer par le

   logiciel d'Hydro-Québec. Alors, c'est à tout le

   moins une indication que le travail a été bien

   fait.

           Pour l'utilisation du logiciel, il y a une
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   formation spécifique qui a été donnée par Hydro-

   Québec aux prescripteurs. Et quand on combine ça à

   la force de vente du Distributeur, on peut

   constater que les résultats probants sont déjà en

   route.

   (9 h 58)

   Je vous réfère à cet égard-là au témoignage de

   monsieur Pedneault lors de la première journée

   d'audience qui indiquait le nombre de projets qui

   est dans l'entonnoir d'Hydro-Québec. Alors on

   comprendra que ce, comme le disait monsieur

   Pedneault, que ces projets-là se font quand même

   sur un nombre de mois qui est important, non

   seulement donc on doit analyser ces projets-là, les

   projets aussi doivent se réaliser auprès de la

   clientèle.

           Ça peut prendre un certain temps, ce qui

   explique le démarrage plutôt conservateur de ce

   programme-là, mais le témoignage de monsieur

   Pedneault, qui n'a pas été contredit, est à l'effet

   qu'on prévoit, en deux mille cinq (2005), atteindre

   les résultats de par le nombre de projets qui est

   déjà dans les entonnoirs d'Hydro-Québec.

           Et on peut penser que de par la formation
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   spécifique qui a été donnée, de par la

   simplification du logiciel, de par la connaissance

   de cette façon de faire-là dans le marché, le

   nombre de projets augmentera dans l'année deux

   mille cinq (2005) et dans les années suivantes, de

   manière à atteindre des résultats très intéressants

   pour ce programme.

           Donc malgré les craintes qu'a pu exprimer

   le témoignage Latour concernant l'utilisation d'un

   outil informatique sophistiqué, son témoignage

   était à l'effet que ça n'a pas été demandé par la

   clientèle que d'utiliser un tel logiciel, lui

   préconisait un retour à un calcul un peu plus, on a

   utilisé l'expression « à la mitaine » dans

   l'audience mais, dans le fond, ça veut dire une

   évaluation au cas le cas par des consultants.

           Et il ressortait également de son contre-

   interrogatoire qu'il y a toutes sortes de variables

   aussi qui affectent la précision de ces résultats-

   là. Il y a une marge d'erreur qui est importante

   également à procéder comme le suggère monsieur

   Latour.

           Donc malgré ses craintes à l'effet que la

   clientèle ne l'utilisera pas, ce logiciel-là, les

   faits lui donnent tort, les faits donnent raison à
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   Hydro-Québec puisqu'il y a des firmes d'ingénieurs

   conseils qui ont déjà commencé à soumettre des

   projets pour le compte de leurs clients, et on

   parle tant du bâtiment existant que de la nouvelle

   construction.

           Alors je vous ai présenté l'état de ce

   programme-là, la façon dont il fonctionne, mais,

   bien sûr, j'aborde le troisième point en ce qui

   concerne le programme, bien sûr, ce programme-là,

   comme tous les autres, fera l'objet d'un suivi

   serré, fera l'objet d'une évaluation en continu, de

   manière à encore une fois apporter les ajustements

   qui seront requis lorsque la situation l'imposera.

           Je voudrais revenir sur la proposition des

   experts communs concernant le changement d'approche

   pour le programme d'Hydro-Québec. Le changement

   proposé par les experts aurait certainement des

   impacts très négatifs, commençons par un impact

   négatif dans le marché, qui change les façons de

   faire qui sont en train de se concrétiser.

           Alors un nouveau changement, ça ne peut

   avoir que pour effet d'introduire de nouveaux

   délais, de nouveaux délais pour la conception d'un

   nouveau programme, de nouveaux délais qui vont

   faire en sorte qu'on n'atteindra pas les cibles
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   d'économies d'énergie qui sont fixées, et c'est là

   certainement l'un des points, l'un des désavantages

   majeurs que de changer d'approche à ce moment-ci,

   surtout que cette approche-là semble faire ses

   preuves.

           Et, également, cela introduirait un mode de

   négociation à la pièce, par projet, un à un, donc

   sur une base beaucoup plus aléatoire, donc qui

   dépend des personnes, alors que ce qui est proposé

   par Hydro-Québec est une approche qui permet de

   traiter toute la clientèle avec équité. Ça

   obligerait également Hydro-Québec à colliger toute

   l'information sur le surcoût, chose qui n'est pas

   souhaitable.

           Également, le logiciel qui a été développé

   par Hydro-Québec, le logiciel simplifié,

   deviendrait, à ce moment-là, inutile; il serait

   appliqué au Canada, partout au Canada sauf au

   Québec. Alors on ne voit pas que ce changement-là

   serait utile, les clients québécois devront

   préparer deux types de demande d'aide financière

   et, encore une fois, on ne peut qu'envisager des

   impacts directs négatifs sur les résultats en

   termes d'économies d'énergie.

           Quant à l'approche, bon, ce sont certains

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

   22 mars 2005                                     HQD

                         - 52 -       Me J.-O. Tremblay

   éléments. Il y a d'autres éléments de critiques de

   l'approche des experts communs. La principale,

   c'est qu'il n'y a pas de lien entre les sommes qui

   sont investies par le Distributeur et le nombre de

   kilowattheures d'énergie économisés. Certaines

   mesures sont très coûteuses à implanter, incluant

   un surcoût très important, mais on n'a aucune

   garantie, donc il n'y a pas de lien direct entre ce

   surcoût-là et ce coût important et le fait

   d'apporter d'importantes économies d'énergie en

   termes de kilowattheures.

           Ce lien-là entre la somme investie et

   l'économie réelle engendrée en bout de piste n'est

   pas là dans l'approche qui est préconisée par les

   experts communs. Le fait de dissocier les sommes

   investies des kilowattheures a pour effet de

   complexifier le programme et s'éloigne du coût

   évité, également.

           On peut penser à un exemple pour les

   bâtiments qui sont multiénergie lorsqu'il y a à la

   fois du gaz et de l'électricité dans un bâtiment,

   l'approche par kilowattheure va garantir qu'on va

   économiser de l'énergie de par les subventions qui

   seront versées. Mais l'approche des experts

   communs, on voit tout de suite des complexités, par
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   exemple, comment est-ce qu'on va tenir compte des

   effets sur la consommation de gaz, est-ce que

   Hydro-Québec se trouverait à subventionner, à ce

   moment-là, des travaux qui auraient pour effet de

   réduire la consommation de gaz, c'est une des

   critiques qu'on peut faire à ce type d'approche-là.

           Alors donc, en résumé, pour le programme

   Initiative énergétique pour les bâtiments CI,

   l'approche d'Hydro-Québec est la bonne puisqu'elle

   tient en compte, elle tient compte des

   préoccupations exprimées par la clientèle. C'est la

   bonne parce qu'elle donne des résultats, c'est la

   bonne parce que le modèle est utilisé par la

   clientèle, deviendra la norme canadienne.

           Et lorsqu'on la compare à l'autre approche

   qui est préconisée par les intervenants, l'analyse

   permet de démontrer que les résultats d'économies

   d'énergie seront atteints avec une subvention

   raisonnable, en s'assurant que les sommes versées

   serviront uniquement à économiser des

   kilowattheures d'électricité.

           J'aborde maintenant la question des

   programmes qui sont en collaboration avec l'Agence

   d'efficacité énergétique (budgets modestes,

   Novoclimat, ÉnerGuide). Alors pour chacun de ces
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   trois programmes-là, il y a un suivi serré qui est

   fait par le Distributeur : un comité directeur

   trimestriel, un comité opérationnel mensuel. Et,

   encore une fois, lorsqu'il y a des modifications ou

   lorsqu'un besoin de changement ou d'ajustement est

   constaté, des modifications sont demandées, sont

   obtenues rapidement par le Distributeur, par

   exemple sur la formation des inspecteurs, c'est un

   des points qui a été abordé dans le témoignage de

   monsieur Roberge, vous avez la référence.

           Alors au niveau du programme budgets

   modestes, l'an dernier, on se rappellera que le

   Distributeur avait obtenu l'autorisation de la

   Régie de tripler sa contribution à l'Agence. Il y a

   un témoin, madame Ghislaine Beaulieu, je crois, de

   UC, qui avait indiqué que cela avait donné des

   résultats, qu'il y avait encore du travail qui

   était à faire.

           À cet égard-là, il y a eu une suggestion

   d'augmenter le montant par visite et de prévoir un

   montant spécifique pour l'installation de

   thermostats, par exemple. Alors c'est une

   suggestion dont le Distributeur a pris note et qui

   sera analysée au cours des prochains mois.

           Également, dans le cadre de son suivi et de
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   son évaluation en continu du programme, le

   Distributeur pourra identifier et demander de

   nouveaux ajustements, le cas échéant, de nouveaux

   ajustements et l'expérience démontre que ces

   ajustements-là, lorsqu'ils sont demandés, sont mis

   en oeuvre par l'Agence d'efficacité énergétique, de

   là la preuve d'une bonne collaboration entre les

   deux organismes.

           Au niveau du programme ÉnerGuide, Hydro-

   Québec, dans une réponse à une demande de

   renseignements, a déposé le Rapport annuel 2003 de

   l'Office d'efficacité énergétique, qui contient une

   analyse détaillée des résultats dans toutes les

   provinces du Canada.

           Alors j'ai deux références à ce document-

   là, d'abord à la page 8, on constatera que le taux

   de réalisation des recommandations est le plus

   élevé lorsque la contribution se situe entre cent

   et cent quatre-vingt-dix-neuf dollars (100 -

   199 $); deuxièmement, que c'est au Québec que l'on

   retrouve le meilleur taux de réalisation des

   travaux, de mémoire, on parle de quatre-vingt-un

   pour cent (81 %); ça, c'est à la page 35 du

   rapport.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :
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   Juste une petite seconde?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Une petite précision, on avait abordé, parce que

   vous passez sur l'Agence et avant qu'on ne

   l'échappe, je n'aurai peut-être pas la réponse tout

   de suite, peut-être qu'on pourra nous la donner

   plus tard, je ne pense pas que c'est moi mais

   quelqu'un avait posé la question puis moi, j'avais

   noté dans mes notes, à la page 30, vous parlez que

   vous avez augmenté votre, la somme fixe que vous

   versez, il y a deux niveaux de contribution, on

   s'entend, les programmes puis un montant fixe; ça

   n'a jamais été clair dans mon esprit c'était quoi,

   le montant fixe que vous versez à l'Agence, si vous

   pouviez mettre la main là-dessus, juste compléter

   cette information-là?

           Parce que, à travers les tableaux à la page

   25, ce n'est pas évident parce que c'est lié aux

   programmes, là.

   (10 h 10)

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Peut-être que je serai en mesure de vous revenir à

   la fin des plaidoiries avec cet élément-là. Donc,
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   je continue sur le rapport annuel deux mille trois

   (2003) de l'Office. Évidemment, en deux mille trois

   (2003), ça ne pouvait pas tenir compte, ça ne

   tenait pas compte de la subvention qui est versée

   par Hydro-Québec, qui équivaut au double de celle

   qui était déjà versée par l'Office de l'efficacité

   énergétique en deux mille trois (2003).

           Alors, on ne peut prévoir que des résultats

   encore meilleurs puisque le client, en bout de

   piste, aura une subvention qui va être

   significativement bonifiée. On constate également

   que le coût payé par le consommateur pour la

   première inspection, là, ce qui est au Québec, deux

   cent cinquante dollars (250 $), c'est un élément

   qui varie beaucoup selon les provinces. Dans

   certains cas, c'est même gratuit. Et ce qu'on

   constate, c'est que le taux de réalisation des

   recommandations ne s'améliore pas

   significativement.

           Donc, tout ça pour dire que Hydro-Québec

   Distribution dispose déjà de suffisamment

   d'informations pour continuer d'appuyer l'Office

   dans la réalisation de ce programme-là et qu'il n'y

   a pas nécessité de lancer un projet pilote pour

   modifier le prix versé à l'entrée, là, par le
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   client, faire un projet pilote à cinquante dollars

   (50 $). Je pense qu'il y a déjà, là, un rapport

   annuel deux mille trois (2003) qui est très

   détaillé. Et il faudrait attendre également le

   résultat, la constatation des résultats suite à

   l'aide financière très importante qui est versée

   par Hydro-Québec. Donc, on ne voit pas comme étant

   pertinent la recommandation de lancer à ce moment-

   ci un projet pilote.

           Au niveau du programme Novoclimat

   maintenant. Bon. Hydro-Québec travaille toujours à

   la finalisation de ce volet quant à la répartition

   de l'aide entre le constructeur et l'acheteur. Ce

   qui est constaté, c'est qu'il y a donc peu d'offres

   et peu de demandes dans le marché à l'heure

   actuelle. Le Distributeur est en train de

   déterminer quelle est la meilleure approche;

   comment bien répartir l'aide financière entre les

   deux groupes.

           Il y a une étude également qui est au

   dossier qui a été déposé par les experts communs,

   c'est l'annexe D aux réponses du Distributeur. On

   constate trois éléments dans cette annexe-là.

   D'abord que l'aide financière aux constructeurs est

   utile mais non absolument requise; une attention
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   particulière doit être portée aux conditions du

   marché local. Et, ça, les conditions du marché

   local, c'est le Distributeur qui est le mieux placé

   pour les évaluer.

           L'étude indique aussi que plus les tarifs

   sont élevés, plus la clientèle participe aux

   programmes. C'est dans cette perspective-là que le

   Distributeur envisage de verser une partie de

   l'aide directement aux clients. Vous avez les

   références. Donc, également pour le programme

   Novoclimat, la preuve supporte le maintien du

   programme tel que présenté.

           Un mot sur le financement maintenant. Il

   est en preuve, et c'est le témoignage de monsieur

   Roberge, que c'est un élément qui est intéressant,

   un élément qui va être examiné dans le futur par le

   Distributeur. Et ils vont étudier, cet élément-là

   sera étudié. Et également l'opportunité de se

   lancer dans les opérations de financement pour

   obtenir de meilleurs résultats en matière

   d'efficacité énergétique.

           Plusieurs intervenants suggèrent un peu

   intuitivement, là, qu'Hydro-Québec Distribution

   devrait offrir du financement, mais on constate

   qu'il n'y a aucune étude qui permet de vérifier
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   l'impact réel de cet élément-là. Qu'on pense au

   témoignage de monsieur Finet du Fonds d'efficacité

   énergétique, qu'on pense au témoignage des

   représentants du GRAME ou de monsieur Hennekens

   concernant le crédit-bail, vous n'avez pas devant

   vous, je le soumets respectueusement, des éléments

   probants qui permettent de prendre une décision à

   ce moment-ci.

           Le mieux que l'on puisse faire, et c'est ce

   que le Distributeur a mentionnée qu'il ferait,

   c'est d'abord d'étudier la question pour s'assurer

   que les efforts qui seront éventuellement faits

   dans ce domaine-là le soient à bon escient et que

   les sommes soient dépensées judicieusement. Vous

   avez les références aux notes sténographiques à cet

   égard-là.

           J'ajoute un mot sur les programmes qui

   s'adressent aux petits CI, les petits G. Je parle

   ici du programme Mieux Consommer - EnergyStar, le

   programme Produits; il y a également le programme

   de Diagnostic énergétique personnalisé pour les

   petits G. Ce sont des programmes qui sont toujours

   en phase de développement.

           Et dans le fond, avant de se lancer dans

   des recommandations et des critiques du programme,
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   je vous suggère respectueusement que l'on attende

   que le programme soit effectivement lancé et que

   les modalités en aient été arrêtées par le

   Distributeur. Ces programmes-là, comme tous les

   autres, sont conçus, sont élaborés en fonction de

   la connaissance des attentes de la clientèle et des

   barrières de marché qui existent, et les pratiques

   gagnantes en la matière.

           Alors, en conclusion maintenant,

   l'expérience de deux mille quatre (2004) met en

   lumière que le Distributeur a su mettre en oeuvre

   les moyens adéquats pour atteindre ces cibles en

   économie d'énergie. On constate que le budget deux

   mille quatre (2004) qui a été approuvé par la Régie

   a été respecté, a été dépensé judicieusement, à la

   hauteur de quarante point huit millions (40,8 M$),

   et que les cibles d'économie d'énergie ont été

   atteintes.

           Je répète encore une fois, de par sa

   connaissance de la clientèle, les moyens que le

   Distributeur a choisis pour rejoindre la clientèle,

   c'est Hydro-Québec qui est la mieux placée pour

   concevoir, élaborer des stratégies commerciales,

   mettre en oeuvre un plan d'efficacité énergétique;

   donc des stratégies commerciales qui sont
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   performantes, qui s'adressent à la clientèle

   québécoise, on pourrait ajouter, qui sont basées

   sur la connaissance fine des barrières et des

   pratiques gagnantes pour le marché québécois. Le

   tout dans le respect des critères d'analyse qui ont

   été approuvés par la Régie. On pense, par exemple,

   au test pour l'analyse économique et financière.

           Il y a de nombreux projets qui sont en

   cours en collaboration avec des entreprises, des

   partenaires, avec la clientèle. Je pense, par

   exemple, au projet Negawatts dont les résultats

   seront connus au cours de l'année deux mille cinq

   (2005). Ce que je veux dire par là, c'est qu'il y a

   déjà beaucoup de travail sur la planche à dessin du

   Distributeur.

           Le Distributeur ne souhaite pas que la

   Régie lui impose de conduire des études

   particulières ou des projets pilotes particuliers

   pour l'année deux mille cinq (2005). Il y a déjà

   beaucoup de travail qui est en cours, et on peut

   s'attendre à des résultats de projets pilotes au

   cours de l'année.

           Et dans ce sens-là, la priorité du

   Distributeur est axée beaucoup plus sur l'atteinte

   de résultats en matière d'efficacité énergétique.
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   Et ce qu'il entend faire au cours de l'année deux

   mille cinq (2005), c'est bien sûr la poursuite des

   programmes actuels, l'introduction de programmes de

   promotion de produits, Mieux Consommer - EnergyStar

   pour la clientèle résidentielle et la clientèle

   d'affaires.

           Continuer d'appuyer l'Agence et l'Office

   dans les programmes d'aide à la réalisation de

   travaux que sont Novoclimat et ÉnerGuide; et

   préparer l'avenir également avec les activités

   PISTE et IDÉE pour identifier des technologies

   prometteuses, des technologies d'avenir pour nos

   activités d'efficacité énergétique. Cette fois pour

   repousser non pas les barrières à l'implantation

   des mesures au niveau de la clientèle, mais plutôt

   des barrières technologiques à l'efficacité

   énergétique.

           Alors, pour toutes ces raisons, Messieurs

   les Régisseurs, je vous demande d'accueillir la

   présente demande; d'accueillir le Plan global

   d'efficacité énergétique 2005-2010 du Distributeur;

   d'approuver le budget 2005 proposé par le

   Distributeur, de cent dix-neuf point trois millions

   (119,3 M$); et également de permettre au

   Distributeur de comptabiliser à même le compte de
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   frais reportés accordé par la Régie dans sa

   décision D-2002-25, l'ensemble des dépenses

   effectuées dans le cadre du Plan global en

   efficacité énergétique. Le tout vous étant soumis,

   bien sûr, respectueusement.

           Pour ce qui est de votre question, Monsieur

   le Régisseur, je l'aborderai au cours de la

   réplique plus tard aujourd'hui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   On s'entend, je ne veux pas de détail, c'était

   juste un chiffre.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Tourigny, vous

   regardez l'heure, je suis certain que vous allez me

   suggérer que ce serait un bon moment pour une

   pause.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est extraordinaire, on me lit, on lit ma pensée.

   J'allais même plus loin que ça. Nous allons être au

   téléphone avec notre expert et ça ferait bien notre

   affaire si on étendait un peu la période normale de

   la pause-santé. Je vous souligne, bien, vous le

   savez déjà que le ROEÉ ne plaidera pas ici, et a ou

   va plaider par écrit. Alors, on a une demi-heure,

   là, de gain en somme sur l'horaire. Je ne veux
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   pas... En tout cas, je laisse ça à votre jugement.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie avait déjà une proposition pour le gain en

   question. C'était de remonter tout le monde, dont

   OC en avant-midi. Ceci dit, Maître Tourigny, si on

   reprenait à dix heures quarante-cinq (10 h 45),

   est-ce que c'est suffisant?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (10 h 45)

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY (RNCREQ).

   Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Messieurs, en guise

   d'introduction, commençons par dire que le RNCREQ

   fait siennes toutes les recommandations des experts

   communs que vous avez déjà entendus. Il faut bien

   mentionner aussi, évidemment que le RNCREQ est très

   heureux de voir qu'on ouvre la machine et que

   l'efficacité énergétique est en essor chez le

   distributeur d'électricité.

           Le RN a toujours eu l'impression d'essayer

   de tirer un peu sur la locomotive, et depuis
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   quelques années; alors, évidemment nous sommes

   heureux de voir ça partir et nous espérons que ça

   va continuer. Et nous encourageons Hydro-Québec à

   persévérer, à raffiner et à moduler son programme,

   ses programmes pour arriver aux meilleurs

   résultats.

           Il subsiste cependant une crainte chez le

   RNCREQ et elle est la suivante : si, après ce

   budget important en chiffres absolus, on n'arrivait

   pas à en avoir pour notre argent, ça pourrait

   sonner le glas de l'efficacité énergétique pour le

   cas de l'électricité au Québec, et ça, pour

   longtemps. Et il faut quant à nous absolument

   éviter ce genre d'affaire. Et c'est cette crainte

   qui a aussi inspiré le RNCREQ dans son

   intervention. Cette intervention est donc à la fois

   marquée par l'enthousiasme parce qu'on est très

   heureux et encore une fois, enfin ça se fait, et

   aussi la prudence.

           Donc, loin de nous de vouloir freiner le

   processus, au contraire le RNCREQ est allé chercher

   avec des experts du plus haut calibre, de concert

   avec des groupes de consommateurs et d'autres

   groupes intéressés au développement durable, et a

   demandé à ces experts une revue critique des
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   programmes et du Plan pour avoir les meilleurs

   résultats possibles. En fait, ce sont les deux

   questions fondamentales auxquelles répond le

   rapport des experts tel qu'il appert à la page 2

   des acétates, l'acétate d'en haut, de ce que les

   experts nous ont présenté. Critique qui est

   manifestement constructive, les experts chevronnés

   nous suggèrent des façons d'améliorer le rendement

   du budget suggéré et de s'assurer qu'on a - pour

   employer leurs termes - a bigger bang for the buck.

           Les changements proposés par ces experts

   sont inspirés directement de programmes qui ont été

   élaborés en partie dans leur propre compagnie,

   Optimale, et qui de leur expérience ces programmes-

   là ont produit des résultats très satisfaisants, et

   qui ont d'ailleurs été reconnus comme exemplaires

   par l'étude ou le rapport qui a été déposé comme

   HQD-8; je crois que c'était, enfin je présume que

   c'est document 1, et qui a été effectué par The

   American Counsel for an Energy Sufficient Economy,

   une organisation, pour employer les termes de tous

   ceux qui en ont parlé, à forte crédibilité, qui a

   en somme primé ou donné un Oscar si on veut en

   matière d'efficacité énergétique à trois programmes

   d'Optimale. Les trois programmes ont été mentionnés
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   d'ailleurs par messieurs Plunkett et Belliveau.

           Ce sont ces programmes qui ont inspiré nos

   experts dans les suggestions qu'ils ont faites à la

   Régie. Ce sont donc des programmes qui visent à

   produire de meilleurs résultats. Que suggèrent en

   substance nos trois experts? Premièrement, pour

   avoir un résultat maximal, il faut produire un

   effet sur le marché. Et pour avoir un effet sur le

   marché, il faut s'attaquer aux Market Makers. Dans

   le cas de Novoclimat, il faut que les maisons

   Novoclimat soient bâties, soient disponibles dans

   des développements, que les gens puissent les voir.

   Et il faut que leur performance énergétique

   devienne un argument de vente - parmi d'autres,

   remarquez - mais donc un argument de vente

   additionnel pour le développeur de projets

   résidentiels.

           Il ne faut pas non plus qu'il ait, lui le

   développeur, à prendre des risques additionnels des

   produits qui sont plus chers à bâtir sans aucune

   contrepartie parce que si on n'agit pas là à cet

   endroit-là, il n'y en aura pas de construction

   Novoclimat. Et je vous rappelle ce que monsieur

   Finet est venu nous dire, monsieur Finet qui est le

   directeur général du Fonds d'efficacité énergétique
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   côté Gaz; il a dit que le départ avait été très

   laborieux et très difficile. Pourquoi? Et je cite

   son intervention en page 219 :

                Il y en avait pas qui construisaient

                Novoclimat, point à la ligne.

   Ce n'est pas qu'il n'y avait pas des entrepreneurs

   qualifiés pour le faire, c'est qu'il n'y en avait

   pas. Il n'y en a pas des gens, il n'y a pas de

   développement Novoclimat au Québec, des

   développements entiers faits par, je ne sais pas,

   les Grilli de ce monde et ainsi de suite. Il faut

   donc agir up stream et auprès de ceux qui font les

   choix quant à ce que va être l'offre qu'on va

   mettre devant les consommateurs.

           Un peu de la même façon, on a, pour les

   portes et fenêtres, monsieur Tremblay, je crois

   qui... Je l'ai manqué, je l'ai écouté en partie,

   mais c'était certainement de façon colorée qu'il

   nous explique une réalité de terrain, et que les

   portes et fenêtres de qualité c'est une façon, on

   le sait de toute façon, très performante

   d'économiser de l'énergie. Et nous invitons Hydro-

   Québec à aller le plus vite possible vers cette

   qualité pour avoir des bons résultats parce que ça

   rapporte effectivement gros en économie d'énergie.

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

                                                 RNCREQ

   22 mars 2005

                         - 70 -      Me Pierre Tourigny

   Quand je parle de qualité, on parle de produits

   évidemment et aussi d'installation.

           Ici encore, il faudrait penser à des

   incitatifs auprès de Market Makers, c'est-à-dire

   les gens qui vont faire les choix, les promoteurs

   immobiliers qui vont acheter les fenêtres pour

   mettre dans la nouvelle construction dans leur

   développement. Alors, assurons-nous que la qualité

   est là et qu'elle fait partie de l'offre

   permanente.

           Dans le cas de EnergyStar, même chose, il

   faut agir sur l'offre. D'une part, une critique

   qu'on peut faire c'est que si on attend que les

   promotions se fassent chez les grands détaillants,

   les détaillants en général, on peut attendre assez

   longtemps d'une part.

           Il faut donc s'assurer que le détaillant a

   un avantage à mettre sur le plancher des produits

   EnergyStar sans risque supplémentaire, autrement il

   ne le fera pas. Il faut donc agir up stream chez ce

   détaillant-là qui gère, lui encore une fois,

   l'inventaire de ce qui va être l'offre aux

   consommateurs. Et il faut que cette offre-là de

   produits EnergyStar, il faut qu'elle soit faite sur

   une base régulière et permanente. En d'autres mots,
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   et c'est vrai dans d'autres domaines aussi, il faut

   que ce soit sur le plancher, il faut que ce soit

   sur la tablette. Parce que si vous avez fait le

   tour de tous, par exemple, les Bureau en Gros pour

   chercher Dieu sait quel bidule d'ordinateur, il n'y

   a personne qui en a; ça peut être ce qu'il y a de

   plus performant au monde, mais vous ne l'aurez pas.

   C'est aussi simple que ça.

           Alors, il faut agir là aussi pour que ce ne

   soit pas seulement exceptionnellement ou quelques

   semaines par année que la promotion se fasse, mais

   qu'on puisse en faire la promotion de façon encore

   une fois permanente et régulière.

           On vous a parlé aussi, nos experts ont

   parlé du fameux, les Powersource pour les

   ordinateurs, j'appelle ça des transformateurs

   probablement parce que je suis ignorant, mais enfin

   ces petits bidules qu'il y a entre la fiche et le

   consommateur qui... Et la question que je me

   posais, c'est : qui s'est déjà préoccupé

   effectivement de la qualité de ce bidule, de la

   force d'énergie au moment où il achetait un

   ordinateur? J'avoue que tant que je n'en ai pas

   entendu parler ici, ça ne m'aurait même pas

   traversé l'idée. Et là, c'est un exemple aussi où
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   il faut aller up stream et dans ce cas-là très loin

   en amont pour espérer avoir des résultats. De là

   évidemment la recommandation de nos experts.

           Dans le domaine EnergyStar, un aspect qui

   m'a frappé c'est les laveuses à linge. On a ça à

   HQD-1 document 1 à la page 51. J'ai la version ici

   qui a été corrigée parce que la première version,

   on s'était trompé de chiffres, c'était pour huit

   ans et puis quand on l'a mis à date, on l'a mis

   pour l'objectif 2010 - excusez-moi, c'était

   l'objectif 2008 et on l'a mis pour 2010. Alors,

   l'objectif est de quatre mille deux cent cinquante

   (4250), nombre absolu, et quant à nous c'est

   inadéquat dans un marché aussi vaste que le marché

   des laveuses à linge qui, on le sait, peuvent

   économiser beaucoup d'énergie.

           C'est peut-être dû au fait qu'effectivement

   on va s'adresser au mauvais acteur de marché et

   qu'on ne s'adresse pas en fait à celui qui va

   prendre les décisions qui vont orienter le marché.

           Parlons maintenant du marché, le petit

   commercial et industriel; vous connaissez la

   recommandation, c'est un marché spécifique qui a

   besoin de programmes spécifiques. Nous croyons que

   les Loblaws et les Wal-Mart de ce monde, oui,
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   doivent être certainement visés, mais que le petit

   magasin du petit centre d'achats, la petite

   buanderie ou la cordonnerie, ou le Delicatessen a

   très peu en commun avec ces grandes surfaces

   commerciales. Et en contre-interrogatoire - c'est à

   la page 185 - on nous dit, Hydro-Québec nous dit,

   et je crois que c'était... On nous dit : « Nous

   sommes en accord avec cette vision des choses. »

   C'est ce qu'on a dit littéralement, mais en premier

   il faut s'assurer qu'on ait des programmes qui

   répondent à l'ensemble de la clientèle avant de

   regarder les programmes plus spécifiques.

           Notre proposition, nous, c'est d'avoir

   justement un programme qui est spécifique pour les

   petits commerces, et il faut éviter ici - parce

   qu'il y a trop... le groupe visé est énorme et ils

   sont trop différents. Il y a trop de gens

   différents là-dedans et ceux qui ne fitteront pas

   dans le programme général, n'oublions pas qu'il

   faudra aller les revoir après, pour ou revenir avec

   un programme plus adapté ou les convaincre que

   d'une façon ou d'une autre ils seraient capables de

   fitter dedans.

           Je vous rappelle aussi ce que monsieur

   Plunkett a déjà porté à votre attention, à la page
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   7 de ce rapport America's Best. On nous dit ici au

   premier bullet :

                Customize services and customer

                focused approach are common, a large

                number of programs across sectors are

                clearly working to address custom and

                needs and offer users friendly and

                customer focused services.

   Oui, moi-même je fais cette erreur; quand on lit,

   on accélère. Et la dernière phrase :

                Cookie cutters or one size fits all

                approaches are not well suited to

                meeting customer needs in many

                markets.

   Et ce que nos experts nous disent, c'est que ce

   grand marché commercial et industriel est justement

   l'un de ces marchés où il faut être plus

   spécifique. Les petits commerces, entre

   parenthèses, qui vont les aider à naviguer à

   travers les méandres complexes de programmes

   d'ordinateur ou de normes de différentes sortes.

           Par ailleurs, monsieur Belliveau nous a

   bien dit que d'expérience, les petits commerçants

   n'ont pas le temps puis ils n'ont pas les

   ressources, évidemment, pour voir à l'amélioration
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   de leur efficacité énergétique et si on attend

   qu'ils appellent, encore une fois, on va attendre,

   on risque d'attendre longtemps. Il faut donc aller

   vers eux, être proactifs et avec un programme qui

   leur est adapté.

           Parlons géothermie maintenant et pompes à

   chaleur pour climat froid. Contrairement, à ce que

   semble avoir perçu le vice-président de la CETAF,

   on n'a pas l'intention de faire poireauter les gens

   pendant deux ans et ce n'est évidemment pas ce que

   l'on suggère. Cependant, des contradictions, ce que

   j'ai perçu comme étant des contradictions, les

   témoins de la CETAF nous laissent croire qu'il faut

   y aller très systématiquement, comme ça s'est fait

   ailleurs.

           Madame la présidente nous dit d'abord,

   c'est à la page 212, et 213 de son témoignage, elle

   dit :

                Nous, la CETAF, on veut être prêts.

   Elle nous dit aussi que :

                Le programme de formation des

                entrepreneurs est presque prêt.

   et on parle de l'avancement de ce programme de

   formation pour les entrepreneurs. Monsieur le vice-

   président, lui, qui est un, on appelait ça
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   anciennement, trafiquant en semblable matière, pour

   employer des termes de droit civil, qui lui, est un

   entrepreneur là-dedans et nous a fait ce que mon

   collègue appelait le « pitch de ventes » et quel

   vendeur, entre parenthèses, et en bon vendeur, lui,

   il nous dit, « deux cent soixante et douze (272)

   installations, quelques mois, pas de problème, et

   puis avec quelques heures de formation, les membres

   vont pouvoir en faire des milliers. » « The sky is

   the limit », il n'y en a pas de problème. Bon.

           Ce n'est pas qu'on veut freiner cette

   source intéressante, importante d'économies

   d'énergie mais il faut s'assurer que l'offre soit

   adaptée sérieusement au marché et à la demande

   accélérée qu'un programme d'efficacité énergétique

   va créer.

           Par ailleurs, ce sont des choses qui

   coûtent cher, ces appareils-là et c'est la raison

   pour laquelle nos experts proposent une forme de

   financement, en fait, qui est le crédit-bail pour

   les clients.

           Allons maintenant vers des choses plus

   générales. D'abord, le RNCREQ tient à dire à la

   Régie qu'il est essentiel qu'Hydro-Québec obtienne

   la flexibilité budgétaire qu'elle demande,
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   essentiel, quant à nous. Il ne faut surtout pas

   freiner le succès d'un programme qui fonctionne

   bien, l'arrêter, c'est non-sens, on se tire dans le

   pied parce qu'il faut recommencer encore une

   deuxième fois la publicité sur ce programme-là

   pour avertir les intéressés qui n'ont pas pu

   participer en particulier que le programme repart.

   On aura refusé des adhérents et ça, c'est une

   source de mauvais signal dans le marché. On crée

   aussi de l'iniquité, hein, « comment ça se fait que

   mon client, lui, il l'a demandé il y a deux mois,

   il l'a eu, moi, j'appelle Hydro-Québec, ils ne

   veulent pas m'en donner. » Et on empêche les gens

   de prendre part aux programmes les plus populaires

   et de bénéficier de leurs avantages. On crée donc

   de la confusion et on peut se restreindre

   effectivement dans la participation du public pour

   de bon parce que, malheureusement, des impressions

   comme celles-là, parfois, ça subsiste le plus

   souvent, il me semble, ça subsiste longtemps.

           Pour ce qui est de la relation avec

   l'Agence d'efficacité énergétique, on a vu, et je

   l'avais mentionné, je crois, en contre-

   interrogatoire, que dans HQD-7, document 2, non,

   pardon, pardon, pardon, j'ai la mauvaise référence,
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   on avait vu que Hydro-Québec avait été ralentie un

   peu dans un programme, excusez-moi, c'est à la page

   3 de 6, Programme inspection énergétique, par un

   nombre insuffisant d'inspecteurs qui étaient en

   fonction au début alors, ça les a retardés. On vous

   a expliqué, on a pris les mesures puis ça s'est

   corrigé. Tout ce qu'on veut dire ici, nous, c'est

   qu'on ne veut pas qu'Hydro-Québec soit liée pour le

   meilleur et pour le pire à l'Agence d'efficacité

   énergétique et qu'Hydro puisse toujours, si elle

   n'est pas satisfaite, revenir à la Régie, si besoin

   en est, pour choisir d'une façon ou d'une autre, un

   autre fournisseur de services si elle n'est pas

   contente des résultats. Il faudrait donc aussi,

   évidemment, que la Régie surveille les résultats

   pour s'assurer que ce n'est pas le cas.

           Enfin, la réaction d'Hydro-Québec à bien

   des suggestions est à peu près toujours la même,

   « ah, bien, on a rien contre ça, on va voir, on va

   étudier ça et puis, oui, on va y penser », c'est

   bien l'ouverture d'esprit, c'est très bien, on

   encourage ça, évidemment, mais ce genre d'attitude

   peut aussi devenir une espèce de voie d'évitement

   et ça, il faut l'éviter à tout prix. Alors,

   j'invite la Régie à surveiller ça aussi pour que ça

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

                                                 RNCREQ

   22 mars 2005

                         - 79 -      Me Pierre Tourigny

   ne devienne pas justement ce genre d'affaire-là,

   cette voie d'évitement, il ne s'agit pas de partir

   en peur mais il faut, cependant, bien s'enligner

   dès le début. Surtout quand on sait que ça marche

   un peu partout ailleurs et qu'on risque, si on ne

   fait pas la bonne chose, de ne pas avoir un

   résultat maximal à nos programmes.

           Aspect à retenir de l'efficacité

   énergétique, d'une part, il est clair que les

   dépenses se font une fois. Il est clair aussi que

   les effets bénéfiques sont longs et ils sont

   cumulatifs sur toute la durée de vie, par exemple,

   des appareils comme dans EnergyStar, on a vu que le

   programme CI, en moyenne, les coûts étaient de

   l'ordre cinq sous du kilowattheure (5  /kWh) annuel

   mais s'agissant d'équipements d'une durée de vie de

   douze (12) à quatorze (14) ans, sur cette durée de

   vie-là, sur quatorze (14) ans, le coût actualisé

   est de l'ordre de point sept sous du kilowattheure

   (.7  /kWh) d'un part. D'autre part, bien,

   évidemment, les coûts évités, eux, sont de l'ordre

   de huit cents par kilowattheure (8  /kWh) et ça, à

   chaque kilowattheure pour la durée de vie de

   l'équipement. Il faut donc replacer ça dans le bon

   contexte. De la même façon, l'impact tarifaire,
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   c'est aussi la même chose. Les dépenses, on le

   sait, on vous demande qu'elles soient amorties sur

   cinq ans, ces dépenses-là sont faites une fois, les

   bénéfices s'accumulent dans le temps et les coûts

   évités à la marge sont, quant à nous, l'élément

   clé.

           Ces coûts évités-là, ils bénéficient à

   tous, participants comme non-participants et

   évidemment, s'ils ne sont pas là, tous sont

   affectés aussi, participants et non-participants.

   Il va sans dire que ce bénéfice-là aussi

   s'accumule.

           Nous avons vu ce matin dans les journaux un

   article sur les compteurs intelligents, mon client

   s'en voudrait de ne pas encourager, Hydro-Québec, à

   aller voir ça de plus près. Évidemment, parmi les

   nombreuses choses qu'ils vont probablement

   considérer pour voir à tirer le maximum de ça.

           En somme, il faut prendre les meilleurs

   pratiques ailleurs et il faut écouter ceux qui ont

   eu du succès ailleurs et mettre ça en pratique ici

   au Québec.

           En réponse plus spécifique maintenant à ce

   que j'ai entendu, ce que nous avons entendu ce

   matin de la bouche de mon collègue Tremblay, j'ai
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   cru comprendre qu'on nous disait qu'il fallait

   attendre qu'Hydro-Québec ait arrêté ses programmes

   pour en suggérer d'autres, il était trop tôt. Ça,

   c'est une critique que je fais souvent, c'est trop

   tôt ou trop tard. Bien, je pense que justement,

   avant qu'on se lance dans des choses, c'est bon

   d'écouter ce que d'autres ont à dire, comme nos

   experts, par exemple, qu'on qualifie toujours

   d'experts américains, évidemment, comme si monsieur

   Dunsky n'existait pas et il faut donc écouter,

   d'une part, il y en a plus dans deux têtes que dans

   une et d'autre part, arrêtons de penser que

   l'unicité québécoise fait qu'on ne réagit pas comme

   le reste du marché en Amérique du Nord.

           On a mentionné, mon collègue a mentionné

   EnerGuide, c'est vrai qu'au Québec, on retrouve le

   meilleur taux de réalisation, c'est vrai. Mais

   c'est là aussi où les travaux sont le moins

   importants. Il ne faut pas l'oublier non plus.

           Dans le commercial, industriel, on nous dit

   qu'on peut voir que les résultats sont déjà en

   route, ça a été, je crois, l'expression qui a été

   mentionnée, si je me fie à HQD-7, document 2, à la

   page 4, à la ligne « Total CI », on voit que

   l'objectif était de soixante et un (61) et que la
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   réalisation est de dix-huit (18) et quant à moi, si

   elles sont déjà en route, les réalisations, elles

   sont un petit peu en retard, peut-être parce qu'on

   a mal ciblé l'approche.

           Je dois mentionner aussi, mon confrère est

   revenu sur le rapport, America's Best, qui, nous

   disait-il, a primé un programme qui ressemblait et

   dont il s'était inspiré et donc qui ressemblait au

   leur, c'était, je crois, celui de New York

   EnergySmart Commercial Industrial & Standard

   Performance Program, je vous rappelle que monsieur

   Belliveau nous a mentionné aussi que c'était un

   programme qui n'était pas général mais qui visait

   le « retro-fit » alors, c'était déjà un marché

   restreint et non pas un marché général.

           Pour ce qui est justement de ce programme

   initiative CI, on parle de délais, ça va causer des

   délais parce que le programme est déjà en marche

   alors, là, tantôt, je vous disais, trop tôt, là,

   c'est trop tard, alors c'est trop tard, on ne peut

   plus rien faire parce que ça va causer des délais.

           Et dit-on aussi, ça obligerait à traiter

   des projets à la pièce. Bien, oui, effectivement,

   c'est ça qui est suggéré aussi. C'est complexe,

   dit-on? Oui, ça peut être complexe mais on peut
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   aussi gaspiller en donnant trop d'argent à l'un,

   gaspiller de l'argent ou gaspiller le marché en

   n'en donnant pas à un autre, qui pour un peu plus,

   pourrait produire énormément d'économies d'énergie.

           On nous dit aussi, mais il n'y a aucune

   garantie de lien, aucun lien, en somme, entre le

   surcoût et les économies d'énergie. Ça va de soi,

   parce que chaque projet doit être soumis à une

   vérification de rentabilité, c'est standard,

   pratique standard, on rentre ça notre petit

   programme, me dit-on, et c'est très simple à

   vérifier si ça vaut la peine de s'engager là-

   dedans. Il ne s'agit pas, encore une fois, de

   « garocher » de l'argent à n'importe qui pour faire

   n'importe quoi. Bien sûr, il y a toujours dans les

   pratiques, chaque pratique, les pratiques standards

   font que chaque projet est toujours soumis donc à

   cette vérification de sa rentabilité.

           On nous dite encore que les clients ne

   connaissent pas les surcoûts, alors on ne veut pas

   partir le programme là-dessus. C'est vrai et c'est

   partout pareil, il n'y a rien de nouveau, il n'y a

   rien de spécial au Québec là-dedans et ils n'ont

   pas besoin de connaître les surcoûts. Ceux qui

   doivent connaître les surcôuts sont justement ceux,
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   comme Hydro-Québec, par exemple, lui, il les

   connaît, qui ajuste son offre en fonction de ça

   pour obtenir la rentabilité maximale. Ce n'est donc

   pas une barrière et on ne demande pas aux clients

   non plus de connaître les surcoûts.

   (11 h 10)

   C'était, Messieurs, les remarques que le RNCREQ

   voulait vous faire, souligner certaines, les

   grandes lignes, qui sont importantes dans le

   rapport, disons, les plus importantes dans le

   rapport de nos experts, et répondre dans le temps

   alloué aux commentaires d'Hydro-Québec en

   plaidoirie.

           Je repasse, comme vous voyez, rapidement

   mes notes. Eh voilà, Messieurs, c'est tout, et je

   suis agréablement surpris de voir que je vous ai

   même épargné une couple de minutes, alors c'est,

   après mes abus de tout à l'heure, c'est ma

   contribution au départ tôt.

   LE PRÉSIDENT :

   Je suis heureux d'apprendre qu'il reste quelques

   minutes parce que j'ai une question pour vous.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :
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   Bon, vous avez fait des remarques sur les

   programmes, vous avez fait aussi beaucoup référence

   au panel d'experts, que je ne classifierai pas

   « américains » à votre suggestion. Par contre, un

   des points importants sur lequel la Régie doit plus

   que prendre position mais de la décision, c'est

   cent dix-neuf millions (119 M$) et un impact

   tarifaire en deux mille dix (2010) de un point six

   pour cent (1,6 %).

           Rapidement, quel est le point de vue du

   RNCREQ, parce que la raison pour laquelle je pose

   cette question-là, c'est que vous avez appuyé les

   rapports d'experts mais vous avez, ce n'est pas un

   reproche, là, vous avez choisi de ne pas faire de

   position spécifique?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, l'impact tarifaire, encore une fois, je l'ai

   mentionné tout à l'heure, mais la position, c'est,

   il y a un impact tarifaire mais qu'est-ce qui

   arriverait si on ne le dépensait pas, cet argent-

   là? Ça, c'est la question qu'il faut se poser, pas

   demain matin, mais tôt ou tard, à la marge, vous

   allez être obligés d'avoir de nouvelles

   constructions, vous allez être obligés de faire de

   l'électricité, et ça, l'impact tarifaire, on le
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   rattrape rapidement, très rapidement.

           C'est notre position, et on veut

   probablement rajouter à notre position. C'est ça,

   donc le coût à la marge est de loin plusieurs fois

   supérieur à toute augmentation immédiate, enfin,

   immédiate, à toute augmentation tarifaire. Et il

   faut le faire maintenant pour éviter pire plus

   tard, c'est ça.

           Par ailleurs, évidemment, si la Régie est

   trop préoccupée, on peut toujours aussi augmenter

   la période d'amortissement et, évidemment, l'impact

   serait, si je comprends bien la mathématique de

   l'affaire, diminué.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je vous en prie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin?

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN :

   Alors j'ai laissé mon analyste derrière pour ne pas

   allonger ma présentation. Je vous ai fait

   distribuer un plan d'argumentation sommaire, un peu

   pour vous donner une idée d'où on s'en va, je ne

   sais si vous avez déjà reçu devant la copie du
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   plan?

           Alors, d'entrée de jeu, je voulais revenir

   sur le contexte général de l'intervention de

   l'Union des municipalités du Québec. Alors d'abord,

   Steve Cadrin, pour l'Union des municipalités du

   Québec. On parle d'un suivi du dossier R-3473-2001,

   la décision D-2003-110, où, à la page 38, la Régie

   faisait part de certaines demandes et/ou

   préoccupations :

                La Régie souhaite que les programmes

                d'initiatives énergétiques destinés

                aux [...] CI [...] soient mis en

                oeuvre [...] spécifiquement adaptés à

                la réalité de la clientèle [...]

                municipale...

   Dans cette même décision-là, vous avez recommandé

   l'établissement de partenariat avec le monde

   municipal, ainsi qu'une consultation du monde

   municipal.

           Donc ça explique un peu le contexte de

   notre intervention. Tout d'abord, il y en a eu un

   comité de travail qui a été mis sur pied et qui a

   travaillé, je pense, fort à arriver avec des

   solutions, je pense, adaptées au monde municipal.

   Ce n'était pas, c'était, d'entrée de jeu, ce qu'on
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   voulait mentionner, il y a plusieurs avenues

   nouvelles qui ont été discutées dans le cadre de

   ces comités de travail-là avec Hydro-Québec, il y a

   plusieurs solutions très positives qui font partie

   du PGEÉ actuellement tel que présenté et pour

   lequel nous appuyons, pour l'essentiel, ce qui a

   été présenté.

           Évidemment, l'importance du PGEÉ au niveau

   municipal, ce n'est pas à refaire, le monde

   municipal est préoccupé par l'efficacité

   énergétique. C'est une préoccupation puis ils ont

   l'intention de jouer le rôle qu'on veut leur

   donner, qu'on a bien voulu leur donner en matière

   d'efficacité énergétique.

           Notre présence dans le cadre de ce dossier-

   ci était essentiellement d'abord pour assurer le

   suivi de ce qui avait été discuté déjà dans les

   comités de travail puis qui avait donné des

   résultats très positifs, voire la traduction de ça,

   évidemment, devant vous, voire aussi la réaction de

   la Régie par rapport aux programmes d'efficacité

   énergétique présentés par Hydro-Québec, notamment

   quant au volet du monde municipal.

           On a vu certains questionnements aussi qui

   sont sortis des demandes de renseignements, qui
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   sont sortis d'un côté et de l'autre. Et également

   voir aussi ce que les intervenants pensaient,

   notamment des aménagements qui étaient faits pour

   tenir compte du secteur public, notamment le monde

   municipal. Donc c'était le suivi logique que d'être

   présents devant vous pour faire ce suivi-là et en

   discuter.

           Ce sont des remarques préliminaires, c'est

   pour ça que vous ne les retrouvez pas dans mon

   plan. Alors, je m'excuse, je ne voulais pas vous

   faire chercher.

           Alors le mandat qui nous a été confié, ou

   la discussion que l'UMQ voulait engager, outre de

   faire le suivi de ce comité de travail-là avec ses

   résultats, évidemment, il y avait une analyse des

   commentaires sur ce qui a été présenté comme tel,

   finalement, qu'est-ce qui s'est retrouvé finalement

   dans le Programme d'efficacité énergétique.

           Parce qu'il y a des comités de travail qui

   se sont faits et, oui, la traduction de tout ça ne

   s'est pas nécessairement faite au fin mot et à

   chaque seconde avec tous les représentants de

   l'Union des municipalités et le monde municipal,

   mais ça reflète ce qui s'est fait dans les travaux.

   Donc on venait voir un peu ce qu'il y avait là et,
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   évidemment, faire les commentaires, faire l'analyse

   qu'il avait lieu pour ce sujet. Recommandations

   également, s'il y avait des recommandations à

   faire, ou nouvelles avenues à explorer qui seraient

   peut-être venues entre-temps.

           On a divisé notre intervention en deux

   plans. Tout d'abord, monsieur Hennekens a fait

   certains commentaires généraux; tout d'abord,

   monsieur Hennekens, on va revenir sur ce sujet-là,

   est devant vous dans les dossiers avec l'Union des

   municipalités du Québec depuis un certain temps

   déjà; c'est quelqu'un que vous avez peut-être été

   habitués à voir à quelques reprises, il travaille

   avec l'UMQ, il travaille avec l'UMQ notamment pour

   différentes plateformes mais notamment devant la

   Régie.

           Certaines des, enfin, le commentaire, ou

   les commentaires qui ont été faits par monsieur

   Hennekens, c'était essentiellement des suggestions,

   ou peut-être des avenues à explorer. C'est un peu

   la base, un peu le suivi du comité du travail.

           Deuxième vague, bien, évidemment, il y a eu

   le rapport des experts communs, qu'on ne qualifie

   pas ni d'américains ni de canadiens ni de

   québécois, mais qui était une analyse indépendante
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   du programme d'efficacité énergétique qu'on avait.

           Le premier but était évidemment de voir si

   on avait atteint les objectifs visés et s'il n'y

   avait peut-être pas d'autres suggestions, d'autres

   nouvelles avenues à regarder, parce que je pense

   que le comité de travail continue après, demain

   matin, et il y aura définitivement d'autres

   discussions, il y aura peut-être d'autres

   orientations qui pourront être données par la Régie

   pour que ce comité de travail-là qu'on puisse

   continuer à regarder.

           Donc c'est une, je dirais même que le mot

   « saine critique » serait peut-être exagéré par

   rapport à notre travail, je dirais plutôt que c'est

   une série de constatations, de suggestions, des

   commentaires pour évidemment obtenir un peu votre

   son de cloche, évidemment peut-être aussi obtenir

   des orientations de la Régie pour le comité de

   travail, comme je le mentionnais, donc pour la

   poursuite du comité.

           De façon générale, parce que vous avez

   demandé peut-être les commentaires relativement au

   budget, on est d'accord avec le budget, on est

   d'accord avec les montants qui sont impliqués; on

   est d'accord également avec l'impact tarifaire. On
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   trouve que c'est effectivement important, à ce

   stade-ci, de faire de l'efficacité énergétique de

   la façon dont on veut le faire avec Hydro-Québec et

   notamment pour le monde municipal, évidemment, les

   budgets qui nous seraient peut-être alloués sont

   tout à fait positifs.

           On est heureux de l'augmentation globale

   des enveloppes par projet. On est heureux également

   du financement des études de faisabilité, qui

   constituaient pour nous un problème au niveau

   municipal plus particulièrement. Et, finalement, on

   est heureux d'un programme qui est basé sur

   l'augmentation de l'aide financière basée sur les

   liens en efficacité énergétique, et plus les liens

   sont importants, plus l'aide sera importante; ça,

   je pense, en soi, que c'est un bon point.

           J'en viens directement à la présentation :

   les commentaires généraux. Tout d'abord, Hydro-

   Québec, je pense dans le travail qu'on a fait

   depuis la décision 2003, on veut, on a une volonté

   que le monde municipal soit un leader en efficacité

   énergétique. Le monde municipal a d'ailleurs

   véhiculé cette préoccupation-là, cette volonté-là,

   et l'accepte d'emblée.

           Maintenant, il y a des outils qui nous ont
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   été donnés pour pouvoir y arriver d'une façon

   correcte et c'est la critique un peu ou les

   commentaires, je disais tout à l'heure « critique »

   est peut-être un peu exagéré, les commentaires

   qu'on avait à faire.

           Alors les demandes de l'UMQ donc, on

   mentionnait : confirmer le rôle de leader en

   efficacité énergétique du monde municipal. Alors

   vous avez certaines références à la preuve. Quand

   je vous dis Hydro-Québec veut nous positionner à

   cette position-là, nous sommes d'accord et vous

   pouvez le trouver à plusieurs endroits. Je ne vous

   en ferai pas lecture systématique mais c'est un peu

   ce qui était prévu, vous avez différentes pages des

   documentations produites par Hydro-Québec.

           Par contre, maintenant, on a : confirmer

   l'objectif de soixante-quinze pour cent (75 %)

   d'aide financière pour le surcoût. Vous pouvez le

   voir au document HQD-5, document 8, pages 34 et 35

   plus particulièrement. Alors :

                Tel qu'illustré dans ce tableau,

                l'aide financière moyenne du

                Distributeur couvre environ 75 % du

                surcoût associé aux mesures

                d'efficacité énergétique pour le
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                gouvernement du Québec et les

                municipalités...

   Je comprends que c'est l'objectif final, je

   comprends qu'on n'y arrivera pas systématiquement à

   ce soixante-quinze pour cent (75 %) là; par contre,

   c'est ça qui est le but, c'est ça qu'on doit

   atteindre, c'est ça qu'on va viser à atteindre. Je

   pense que le but, c'est de se donner la chance de

   l'atteindre, avec une structure d'aide financière

   qui permet de l'atteindre.

           Point suivant : constater que cet objectif

   n'est pas atteint par l'outil de calcul de l'aide

   financière dans le PGEÉ actuel. J'en reviens au

   rapport de Dunsky et compagnie. Alors dans ce

   rapport, vous avez, page 104, certains commentaires

   qui sont faits d'entrée de jeu et qui ont

   particulièrement trait au monde municipal :

                We believe that covering 50 - 75% of

                incremental costs for comprehensive

                projects constitutes a reasonable

                target. We also agree with Hydro-

                Québec's aim of encouraging projects

                at the LEED level, i.e. respectively

                25% and 10% above the MNECB for new

                construction and retrofit projects, at
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                least as a minimum.

                However, translating Hydro-Québec's

                percent of costs principle into a

                c/kWh incentive structure is easier

                said than done. This is because

                incremental costs can differ

                tremendously from project to project.

                The result is likely to be overpayment

                to some customer projects, and

                underpayment (or more likely, non-

                participation) by others.

   Page 105 du même rapport, vous avez la figure 8,

   sur laquelle j'avais posé certaines questions, sur

   lesquelles on était revenu. Il y avait également un

   autre tableau qui s'était déposé dans le cadre de

   la présentation pour vous expliquer un peu le

   problème :

                As can be seen, what seemed like a

                progressive incentive structure aimed

                at a reasonable goal of covering half

                or three-quarters of incremental

                costs, in fact it proves to be a blunt

                instrument that either over- or under-

                shoots its target considerably.

   Je vous dirais que c'est particulier dans le monde
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   municipal, vous avez vu nos questions, vous avez vu

   les réponses qui ont été données; vous avez

   également, dans la présentation qui a été faite par

   nos experts communs, je vous réfère... je n'ai pas

   gardé la cote, je m'excuse, c'est la présentation

   Power Point, vous allez à la page 16 des tableaux

   qui vous montraient un peu comment, dans le domaine

   public, l'objectif de soixante-quinze pour cent

   (75 %) n'était pas atteint réellement. Les

   questions allaient porter là-dessus. On le voyait.

           Je vous donnais l'exemple aréna ou piscine

   intérieure, par exemple, où on était largement en

   dessous du soixante-quinze pour cent (75 %), même

   du cinquante pour cent (50 %), peu importe,

   lorsqu'on voulait parler de cette couverture des

   surcoûts, là. À soixante-quinze pour cent (75 %),

   on n'est pas rendu à l'objectif, je pense. Et je

   pense que c'est le problème qui est relié avec le

   coût réel que doivent dépenser les municipalités,

   doivent encourir les municipalités pour atteindre

   ces mesures d'efficacité énergétique-là.

           La première solution qui avait été

   présentée dans le cadre de notre preuve, une aide

   basée directement sur soixante-quinze pour cent

   (75 %) du surcoût. Dans le monde municipal, bien,
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   tout d'abord, on a compris qu'il y a une étude de

   faisabilité qui risque d'être faite avant. Elle est

   d'ailleurs subventionnée en partie. Il y a

   également tout un processus de plans et devis de

   base à être déposé et d'approbation éventuellement

   d'entrepreneurs de ce côté-là.

           Il y a tout un processus qui nous

   permettrait peut-être d'établir d'une façon

   correcte le surcoût et finalement de financer

   directement le surcoût basé sur le calcul qu'on

   aura fait. Le processus prévoit déjà une étude,

   prévoit déjà un certain temps à arriver à maturité

   au niveau municipal. C'est d'ailleurs un de nos

   problèmes, mais c'est peut-être aussi un de nos

   avantages qui nous permet d'établir mieux ce que

   constitue le surcoût et l'établir peut-être, encore

   une fois, avec un partenariat avec Hydro-Québec et

   toujours regarder cette solution-là encore une fois

   peut-être possiblement dans les comités de travail.

           Alors, donc ce qu'on mentionne comme

   suggestion dans le rapport Dunsky à la page 108,

   deuxième option, on demeure dans la structure du

   PGEÉ actuel. Par contre, ce qu'on fait comme

   suggestion, et encore une fois, c'est peut-être

   aujourd'hui difficile de vous arriver avec une
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   réponse précise, mais de regarder une bonification

   de l'aide au monde municipal, si je peux me

   permettre de suggérer juste le monde municipal, pas

   nécessairement d'autres secteurs publics, mais

   enfin, ce sera à eux de faire les représentations,

   pour regarder une bonification de l'aide pour,

   encore une fois, avoir la possibilité d'atteindre

   cet objectif de couvrir soixante-quinze pour cent

   (75 %) des surcoûts.

           Même si on tend vers ça et on ne l'atteint

   pas, au moins on pourra peut-être regarder cette

   solution-là. Ça, je pense que ce serait une

   orientation définitivement qu'il faudra regarder

   possiblement dans un prochain comité de travail,

   parce que le calcul ne vous est pas fait

   aujourd'hui; on ne pouvait pas y arriver.

           Troisième option, une aide basée sur la

   qualité de la mesure. Bien, vous avez la

   suggestion, une suggestion qui a été présentée dans

   le rapport de Dunsky, mais qui a été plus

   clairement explicitée dans les réponses aux

   demandes de renseignements de la Régie par les

   experts communs, page 10.

                We recommend that Hydro-Quebec adopt

                an incentive structure that rewards
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                comprehensiveness. The tenet of such a

                structure is an incentive that pushes

                customers to look for additional

                savings; to become more comprehensive

                in their approach to energy savings

                project.

   Je vous réfère au tableau, je ne vous l'ai pas

   reproduit directement dans mon plan d'argumenta-

   tion, mais vous avez le tableau à la page 10 qui

   prévoit un pourcentage de la couverture des

   surcoûts en fonction du pourcentage d'économie

   d'énergie réalisé par la mesure mise en place.

           Alors, c'était une suggestion qui avait été

   présente par plusieurs paliers et qui permettait un

   financement supérieur lorsqu'on atteignait une

   meilleure efficacité énergétique plus on avançait

   dans la qualité de l'efficacité énergétique. Alors,

   ce sont les trois disons suggestions sur le plan de

   l'aide financière que l'on devrait regarder

   sérieusement.

           Évidemment, la première que je vous avais

   suggérée, couvrir tout simplement soixante-quinze

   pour cent (75 %) du surcoût ne nécessite pas

   nécessairement tout un travail complet du programme

   d'efficacité énergétique actuel. Ça n'entraînera
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   pas nécessairement des délais. Et on pourrait

   l'appliquer directement peut-être avec une plus

   grande simplicité dans le domaine municipal, puis

   c'est peut-être plus facile que dans d'autres

   endroits, même pour les autres clients du CI.

           Alors, autres outils à développer pour le

   monde municipal, c'est encore une fois, il

   s'agissait de suggestion ici. Dunsky, pages 114 et

   115 et UMQ-1 document 2 pages 6 et 7, vous avez les

   recommandations relativement au travail qui se

   fait, ce qu'on a appelé « upstream » ou en amont.

                The most effective way to overcome

                this barrier if for Hydro-Quebec to

                pay design professionals to help

                municipalities draw up bid documents

                [...]. We note that this simple

                upstream work can pay tremendous

                downstream dividends as energy

                efficiency gets written into the

                entire bidding process, and efficiency

                gains are "locked in".

   Encore une fois, la problématique, on a posé des

   questions, je ne suis pas certain qu'on a eu une

   réponse très claire, on pourra peut-être, encore

   une fois, travailler ça dans notre fameux comité de
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   travail ou c'était une recommandation à regarder,

   et pas nécessairement à appliquer dès maintenant,

   mais s'assurer que dès le départ, dès les études de

   ce qui pourrait être fait, et même la révision des

   bâtiments déjà présents, il y ait une subvention

   possible sur cette étude de faisabilité dont on

   parlait, qu'elle soit accessible dès le départ pour

   qu'on puisse éventuellement rédiger les documents

   de plans et devis, les « bid documents » qu'on

   appelle, avec tout de suite les mesures

   d'efficacité énergétique plutôt que d'attendre

   peut-être plus tard pour arriver avec un design qui

   pourrait être plus problématique dans le cadre des

   approbations municipales qui pourraient amener un

   surcoût dans le projet ou qui pourraient amener un

   coût additionnel dans le projet qui ne seraient pas

   initialement prévus dans les plans et devis, et

   donc dans les règlements d'emprunt municipaux.

           Alors, la recommandation donc de Dunsky

   qui, en fait, reprenait essentiellement la

   recommandation présentée par monsieur Hennekens

   dans son rapport. UMQ-1 document 2 page 7,

   recommandation 4.1, aide technique dans

   l'établissement et la maintien d'un fonds

   d'efficacité énergétique municipal. Ce que j'ai
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   compris de... en fait, c'est un suivi de ce qu'on

   voudrait faire, essentiellement, c'est que la Régie

   nous mentionne que ce soit clairement une

   orientation ou un point à regarder dans les

   prochains comités de travail pour se présenter

   devant vous lors d'une prochaine audition avec un

   projet sur ce sujet-là.

           Hydro-Québec semblait ouvert à regarder

   cette solution-là, cette idée-là d'apporter son

   expertise. On n'avait pas défini une expertise

   technique financière. Enfin, il y aura à tout le

   moins une expertise technique, ça, ce que j'en

   comprends, pour mettre sur pied ce fonds

   d'efficacité énergétique là municipal, financé à

   même les gains en efficacité énergétique.

           Ce serait peut-être quelque chose qu'il

   faudrait regarder définitivement pour le prochain,

   la prochaine présentation devant vous. Et je pense

   qu'on aurait besoin peut-être d'une orientation de

   la Régie d'aller dans ce sens-là. Dunsky, pages

   115, 116, UMQ-1 document 2 page 7, vous avez

   d'autres éléments problématiques. Enfin, j'en viens

   à cette question-là parce que ça a fait l'objet

   d'une question puis je ne suis pas certain qu'on

   s'est tous bien compris dans la question et dans la
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   réponse. Vous avez :

                Although the municipal design

                incentive proposed above aims to

                integrate efficiency upstream in the

                decision-making process, many projects

                will still proceed through the bid and

                bonding process without initial

                consideration of efficiency

                opportunities.

                For those projects, the barriers

                described earlier make it very

                difficult to intervene to change

                winning bid designs. Nonetheless, one

                key ally that can enable such

                midstream changes are municipal

                leasing companies.

   Je vous rappelle la question qui a été posée à

   monsieur Hennekens. On semblait vouloir parler d'un

   processus qui ne financerait pas les surcoûts, mais

   qui financerait autre chose que les surcoûts. Et je

   ne suis pas certain qu'on a donné une réponse qui

   était peut-être convenable à ce qui se passait, ce

   qui était mentionné par le rapport de Dunsky, parce

   que c'est un extrait du rapport de Dunsky dans le

   fond auquel on faisait référence.
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           Vous avez l'exemple que je vous ai donné

   tout de suite par la suite, en fait, toujours à la

   même page, là, vous avez l'ensemble de l'exposé.

   Vous avez l'exemple de :

                Efficiency Vermont used a municipal

                lease to finance the cost of just the

                energy efficiency additions to the

                building.

   Alors, encore une fois, c'est financer le surcoût.

   Ce n'est pas une question de financer autre chose

   que le surcoût, et possiblement la différence entre

   la subvention ou l'aide financière accordée et le

   montant qui nous manque pour arriver avec une

   mesure d'efficacité énergétique complète. Dans ce

   cas-ci, ce qui avait été intéressant, c'est que :

                The lease payments were taken out of

                the money originally allocated for

                operating costs. Since the operation

                costs were reduced by more than the

                lease payments, the project did not

                require additional appropriations from

                the State general fund.

   Encore une fois, il s'agissait d'une suggestion,

   encore une fois, de... encore une fois que la Régie

   puisse nous lancer vers cette possibilité-là
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   d'avoir des « municipal leasing companies » et

   d'avoir une possibilité de financement, en fait,

   Hydro-Québec en parlait de façon plus globale, de

   regarder cette question de financement-là dans un

   futur, disons, rapproché.

           Je pense que ce serait quelque chose à

   regarder d'ici la prochaine présentation devant

   vous. Je comprends qu'ils étaient déjà ouverts.

   C'est ce qui a été mentionné par mon confrère plus

   tôt ce matin. Regarder cette question de

   financement-là. Il y a peut-être des particularités

   au monde municipal. On a notre table pour en

   discuter avec eux. Mais évidemment si la Régie

   mentionne que c'est quelque chose qu'on doit

   regarder, c'est quelque chose qu'on va

   effectivement regarder avec eux de façon plus

   sérieuse.

           Alors, en conclusion, le but essentielle-

   ment, c'est qu'on veut que la Régie nous demande de

   regarder certaines de ces recommandations-là qui ne

   peuvent pas nécessairement être applicables

   immédiatement mais qui devront être discutées dans

   les prochains comités de travail et présentées à la

   prochaine audition. Mis à part la question de la

   structure de financement... pas de financement,
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   mais d'aide financière, là où des recommandations

   sont peut-être directes, où on pourrait peut-être

   les appliquer dès maintenant, notamment soixante-

   quinze pour cent (75 %) de financement de surcoût.

           Pour le reste, essentiellement, il

   s'agissait de faire des recommandations, d'arriver

   avec des nouvelles suggestions pour qu'on puisse

   les regarder dans le prochain comité de travail et

   présenter à la Régie, dans le fond, nos

   observations pour aussi obtenir votre son de cloche

   par rapport à ce qu'on doit regarder dans ces

   comités de travail-là avec Hydro-Québec.

           Ça fonctionne très bien. Ça a très bien été

   jusqu'à maintenant. Et le but, c'est que ça

   continue dans ce sens-là. Merci. Ça complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Maître Lussier?

   (11 h 35)

   PLAIDOIRIE DE Me STÉPHANIE LUSSIER (OC).

   Bonjour Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs, je vais déposer des copies du plan

   d'argumentation que je vais utiliser pour la

   présentation.

           Alors, dans ce dossier, Hydro-Québec
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   Distribution demande à la Régie d'approuver un

   budget de l'ordre de un milliard de dollars (1 G$)

   entre 2005-2010 et en retour Hydro-Québec

   Distribution s'engage à livrer, évidemment avec la

   participation de la population, trois térawatt-

   heures (3 TWh) d'efficacité énergétique. Alors, ce

   qu'on constate c'est que c'est une commande qu'on

   qualifie de taille. Tout comme les autres

   intervenants et la Régie, Option consommateurs

   souhaite voir la réussite de cette commande. Pour

   optimiser les chances de réussite du nouveau PGEÉ,

   Option consommateurs s'est penchée sur la question

   de son traitement réglementaire en intégrant les

   meilleures pratiques reliées au traitement

   réglementaire, et ce, indépendamment du fait

   qu'Hydro-Québec Distribution soit une société

   d'état ou non. Hydro-Québec Distribution sera plus

   en mesure de contrôler les coûts du programme.

           Également, un meilleur contrôle des budgets

   du PGEÉ aurait comme effet positif une meilleure

   discipline générale vis-à-vis l'atteinte des buts

   d'efficacité énergétique du PGEÉ ainsi qu'une

   transparence et une responsabilité accrues de la

   part du Distributeur face au PGEÉ en général.

           Nous soumettons donc à la Régie que le
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   Distributeur devrait premièrement mettre en place

   des mécanismes réglementaires pour mieux contrôler

   les coûts du PGEÉ tout en diminuant son impact

   tarifaire. En second lieu, le Distributeur devrait

   implanter certaines mesures pour redresser le

   problème de la non-participation chez les consomma-

   teurs à faible revenu, et enfin raffiner plusieurs

   programmes tel que suggéré par les experts du

   Regroupement.

           Donc, les intérêts principaux d'Option

   consommateurs en l'instance : tout d'abord

   évidemment défendre les intérêts des consommateurs

   résidentiels, particulièrement les non-participants

   dans les programmes du PGEÉ dont de nombreux

   consommateurs à faible revenu.

           Ensuite s'assurer du contrôle des budgets

   du PGEÉ selon les meilleures pratiques du domaine

   de la réglementation économique et du traitement

   réglementaire tout en minimisant son impact

   tarifaire, et enfin appuyer une conception de

   programme intelligente qui vise le maximum

   d'efficacité à l'intérieur des budgets qui seront

   approuvés.

           Dans le cadre de cette demande d'approba-

   tion du Distributeur, OC a présenté une preuve

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

   22 mars 2005                                      OC

                        - 109 -              Me Lussier

   d'experts portant sur le traitement réglementaire.

   A ce sujet, le docteur Higgin a fait des

   suggestions concernant des approches réglementaires

   pour mitiger les impacts tarifaires du PGEÉ,

   ensuite des mécanismes d'ajustement pour protéger

   les consommateurs, et enfin l'universalité et

   l'accessibilité des programmes du PGEÉ par les

   consommateurs à faible revenu.

           Alors, tout d'abord j'aimerais préciser la

   position globale d'Option consommateurs dans ce

   dossier, et prenant en considération la preuve

   d'experts qu'elle a déposée pour appuyer sa

   position, OC porte une attention particulière à la

   situation des consommateurs à faible revenu,

   notamment des consommateurs non-participants au

   programme du PGEÉ; ce qui l'incite à souhaiter

   qu'une attention particulière soit portée à ces

   questions en raison de l'échec du budget du PGEÉ

   2005-2010 à l'égard du test de neutralité tarifaire

   en ce qui a trait au secteur résidentiel, qui est

   d'ailleurs un test qui est reconnu et qui est très

   important.

           OC rappelle sa position sur l'impact

   tarifaire du PGEÉ proposé par Hydro-Québec

   Distribution, cette position-là elle a été
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   communiquée en réponse à une demande de

   renseignements de la part d'Hydro-Québec

   Distribution, et elle se lit comme suit - je pense

   que c'est important de prendre le temps de la

   lire :

                Dans le contexte particulier d'une

                hausse annuelle moyenne du revenu

                requis dans le secteur résidentiel

                relié au PGEÉ qui se situe à un demi

                pour cent (0,5 %) de 2005 à 2010 et

                dans la mesure  où ces hausses du

                revenu requis n'entraîneraient pas une

                hausse tarifaire annuelle supérieure à

                un pour cent (1 %), OC ne juge pas cet

                impact inacceptable à condition

                également, comme l'indique le rapport

                du docteur Higgin et de madame

                Rowan...

   qui l'a assisté en tant qu'analyste dans la

   rédaction de ce rapport,

                ... qu'on mette en place des mesures

                visant à mitiger l'impact tarifaire au

                bénéfice, notamment, des consommateurs

                à faible revenu et des consommateurs

                non-participants aux programmes
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                associés au PGEÉ.

   Mais également, OC souligne que ces hausses

   annuelles des revenus requis ne sont pas

   inacceptables prises en isolation, mais que dans le

   contexte des hausses probables dans les autres

   coûts de service et dans le coût de la fourniture

   post-patrimoniale, OC est préoccupée quant aux

   impacts du PGEÉ sur les consommateurs les plus

   vulnérables. Ce contexte rend donc l'implantation

   de mesures de mitigation vis-à-vis cette clientèle

   d'autant plus importante.

           Donc, après avoir eu l'opportunité

   d'étudier l'ensemble de la preuve, OC énumère des

   recommandations plus spécifiques ayant trait aux

   suggestions soulevées par le docteur Higgin dans

   son rapport.

           Alors, les approches réglementaires pour

   mitiger les impacts tarifaires. Concernant ces

   approches qui sont décrites à la section 5.4 du

   rapport Higgin, il est suggéré ce qui suit :

   réduire les budgets pour les programmes marginaux,

   deuxièmement étendre l'horizon du PGEÉ jusqu'à deux

   mille douze (2012), ensuite étendre la période

   d'amortissement du programme de cinq ans à sept ou

   huit ans et enfin accroître le taux de

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

   22 mars 2005                                      OC

                        - 112 -              Me Lussier

   participation des consommateurs à faible revenu par

   des programmes plus ciblés et en augmentant l'aide

   financière pour assurer qu'une proportion élevée de

   consommateurs à faible revenu puisse diminuer leurs

   factures d'électricité pour compenser pour les

   coûts plus élevés reliés au PGEÉ.

           OC est d'avis qu'il sera plus pratique,

   dans le contexte actuel, d'implanter la

   recommandation numéro 4, soit celle reliée au fait

   d'accroître le taux de participation des

   consommateurs à faible revenu. Des suggestions pour

   implanter cette recommandation seront discutées un

   peu plus tard dans ma présentation, dans la section

   traitant de l'universalité et de l'accessibilité

   aux programmes du PGEÉ.

           Également Option consommateurs soumet à la

   Régie qu'elle devrait demander à Hydro-Québec

   Distribution d'étudier les impacts de la

   recommandation 3, soit celle d'étendre les périodes

   d'amortissement du programme de cinq ans à sept ou

   huit ans. Concernant cette dernière recommandation

   d'étendre la période d'amortissement, la preuve

   d'experts déposée par OC suggère que ce changement

   dans l'amortissement pourrait avoir l'effet de

   créer un meilleur appariement des coûts et des
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   bénéfices, mais que ce changement entraîne aussi un

   coût additionnel dû à l'inclusion de plus d'actifs

   dans la base de tarification. En conséquence, la

   preuve d'OC suggère que l'impact d'une plus longue

   période d'amortissement devrait être évaluée par

   Hydro-Québec Distribution.

           OC comprend que cette recommandation

   d'étendre la période d'amortissement implique une

   révision de la décision antérieure D-2002-25 fixant

   la période d'amortissement à cinq ans; cependant,

   puisque l'horizon du PGEÉ est passé de 2003-2006 à

   2010, OC appuie les propos du docteur Higgin quant

   au fait que dans le contexte d'un PGEÉ beaucoup

   plus agressif - Hydro-Québec Distribution dans sa

   preuve parlait d'un PGEÉ beaucoup plus ambitieux -

   cette décision pourrait être révisée.

           En conséquence, sur ce point nous sommes

   d'avis qu'Hydro-Québec Distribution devrait étudier

   l'impact d'une plus longue période d'amortissement

   pour la prochaine cause tarifaire et devrait

   soumettre ses conclusions quant à l'impact

   tarifaire, ainsi que les informations financières

   détaillées lui permettant d'arriver à ces

   conclusions.

           J'aborde maintenant la question des
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   mécanismes d'ajustement pour protéger les

   consommateurs. Le docteur Higgin a constaté que

   l'expérience avec d'autres programmes d'efficacité

   énergétique, surtout pendant les années initiales

   du programme, indique qu'il y a souvent un

   potentiel quant au underspending of budgets, donc

   des dépenses budgétaires moins élevées que celles

   qui avaient été prévues, et au underachievement of

   savings targets, donc des objectifs en économie

   d'énergie qui sont moins élevés que ceux qui

   étaient initialement prévus.

           Conséquemment, la preuve suggère deux

   mécanismes réglementaires pour protéger les

   consommateurs contre cette surestimation des

   budgets et contre l'absence d'atteinte des

   résultats espérés en efficacité énergétique. En

   contre-interrogatoire, Hydro-Québec a confirmé les

   faits suivants : Hydro-Québec Distribution ne

   dispose d'aucun mécanisme pour ajuster la prévision

   des ventes dans l'année tarifaire subséquente et

   les coûts du PGEÉ sont traités comme les autres

   coûts de service.

           Dans son témoignage, le docteur Higgin a

   expliqué que dans le cas de dépenses budgétaires du

   PGEÉ moins élevées que prévu, ce manque
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   d'ajustement pénalise les consommateurs. Ce qui se

   traduit par des tarifs trop élevés et des

   programmes pour lesquels ces gens-là, ces

   consommateurs paient et dont ils ne bénéficient

   pas.

           Ces mécanismes-là sont utilisés dans

   beaucoup d'autres juridictions, y compris le Québec

   et par exemple Gaz Métropolitain dispose d'un

   mécanisme, d'un Elram, et leur administration n'est

   pas hautement complexe. A la page 30 de la preuve

   déposée par OC, on décrit des ajustements assez

   simples au plan de suivi actuel permettant

   d'implanter un mécanisme d'ajustement.

           Et donc, dans sa preuve, le docteur Higgin

   confirme que le PGEÉ mérite un traitement

   réglementaire particulier parce que d'une part le

   PGEÉ n'est pas une des fonctions de base du

   Distributeur, ce qu'il appelle Core distribution

   utility function. Deuxièmement, les programmes du

   PGEÉ comportent un risque plus élevé que les

   opérations normales d'Hydro-Québec Distribution

   parce qu'ils sont tellement dépendants de la

   réaction des consommateurs. Cette dépendance est en

   soi une fonction du design des programmes et des

   conditions économiques.
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           Et enfin Hydro-Québec Distribution devrait

   avoir plus de contrôle sur la réussite du PGEÉ que

   sur d'autres facteurs variables tels que les

   conditions climatiques.

   (11 h 50)

           OC soumet donc que les aléas budgétaires et

   énergétiques du PGEÉ ne sont pas négligeables pour

   les consommateurs, qui en défraient les coûts.

   D'ailleurs, ces aléas ne peuvent pas être comparés

   aux aléas climatiques car Hydro-Québec Distribution

   n'exerce pas de contrôle sur le climat.

           Donc, par ailleurs, quant à l'implantation

   d'un mécanisme d'ajustement réglementaire pour

   protéger les consommateurs contre la surestimation

   des budgets et contre l'absence d'atteinte des

   résultats espérés en efficacité énergétique, notre

   expert recommande que ces mécanismes soient

   considérés par Hydro-Québec Distribution dans le

   contexte de ce PGEÉ 2005-2010.

           De plus, il souligne de nombreux avantages

   pour une société d'État, comme Hydro-Québec

   Distribution, quant à l'implantation d'un tel

   mécanisme, dont la discipline budgétaire qui en

   résulte ainsi que la transparence et la

   responsabilité au niveau des économies énergétiques
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   et des dépenses.

           Donc en étudiant l'ensemble de la preuve,

   Option consommateurs appuie les conclusions du

   docteur Higgin et conclut ce qui suit. D'abord, les

   consommateurs ne bénéficient pas d'une protection

   adéquate contre la surestimation des budgets et le

   manque d'atteinte des résultats espérés en

   efficacité énergétique. D'autre part, le PGEÉ

   devrait faire l'objet, en conséquence, d'un

   traitement réglementaire spécial car contrairement

   à ce que maintient Hydro-Québec Distribution, les

   consommateurs subissent des risques indus qui

   peuvent être mieux contrôlés par le Distributeur.

   Et, en conséquence, nous concluons que Hydro-Québec

   Distribution ne dispose pas actuellement d'un

   contrôle adéquat des coûts.

           J'aimerais faire une remarque concernant un

   argument qui a été, ou un commentaire qui a été

   soulevé par maître Tremblay ce matin. Dans

   l'argumentation d'Hydro-Québec Distribution, il y

   avait une affirmation qui nous apparaissait

   circulaire. On a entendu Hydro-Québec Distribution

   annoncer ou, en fait, préciser qu'elle n'a pas

   besoin de mécanisme, d'intégrer de mécanisme

   relativement à la protection des consommateurs
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   parce qu'elle est réglementée par la Régie.

           Et, pour nous, c'est l'équivalent de dire

   qu'elle n'a pas besoin de réglementation parce

   qu'elle est déjà réglementée. Alors comme on l'a

   déjà mentionné, la Société en commandite Gaz Métro

   dispose déjà d'un tel mécanisme et, contrairement à

   ce que prétendait Hydro-Québec Distribution ce

   matin, un prix plus élevé pour les achats post-

   patrimoniaux, à notre avis, ne constitue pas une

   justification suffisante pour rejeter la

   réglementation intelligente qui intégrerait les

   meilleures pratiques.

           Donc, au contraire, dans un contexte de

   coûts croissants, nous soumettons qu'il est encore

   plus important d'exercer un contrôle sur ces coûts

   pour la protection des consommateurs, et même pour

   la protection même du Distributeur.

           Donc, pour implanter ces mécanismes, nous

   suggérons qu'avant la prochaine cause tarifaire, la

   Régie demande à Hydro-Québec Distribution

   d'analyser et d'évaluer sérieusement cette

   possibilité. Et nous souhaitons que les résultats

   des analyses et des évaluations soient fournis dans

   le cadre de la prochaine cause tarifaire, tout

   comme les données financières qui sous-tendent ces
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   analyses et évaluations.

           En ce qui a trait au changement de

   l'amortissement, Option consommateurs appuie la

   suggestion de son expert quant au fait qu'il y a

   lieu de revisiter les anciennes décisions, dont la

   décision sur la flexibilité budgétaire, faite dans

   le contexte d'un PGEÉ moins ambitieux. OC appuie la

   flexibilité budgétaire mais suggère qu'elle soit

   étendue pour permettre l'inclusion de mécanismes

   permettant de protéger les consommateurs.

           Comme confirmé par Hydro-Québec

   Distribution en contre-interrogatoire, OC souligne

   l'importance primordiale d'engager des

   vérificateurs externes pour faire le suivi détaillé

   du PGEÉ, quel que soit le mécanisme choisi. Afin

   que ce suivi constitue un véritable outil de

   travail et d'évaluation, les détails de ce suivi

   devraient être rendus disponibles lors de la

   prochaine demande d'approbation du budget du PGEÉ,

   pour permettre à la Régie, aux intervenants et à

   Hydro-Québec Distribution même de faire des

   recommandations et les ajustements appropriés

   lorsque nécessaires ou souhaitables.

           Et en parallèle, dans le contexte du suivi

   du PGEÉ, le docteur Higgin suggère, dans sa preuve,
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   que le Distributeur devrait établir un

   « stakeholder consultation group », c'est-à-dire un

   groupe de travail composé des intervenants, et nous

   recommandons que ce groupe de travail se rencontre

   une fois par année, pour une ou deux journées, dans

   le but de revoir les résultats du PGEÉ une fois la

   vérification externe terminée.

           Cette révision comprendrait une étude des

   résultats financiers détaillés pour faire un suivi

   des coûts du PGEÉ, ainsi que les résultats

   d'économies d'énergie par programme et l'atteinte

   d'indicateurs précurseurs, tels qu'établis par

   Hydro-Québec dans sa preuve et dans le document

   Suivi et évaluation du PGEÉ.

           Et le but de ce groupe de travail serait

   d'accroître la transparence en communiquant les

   résultats du programme de façon détaillée à

   l'extérieur du cadre de la cause tarifaire. Donc en

   plus de la communication des résultats du PGEÉ, les

   participants pourront apporter des suggestions pour

   ajuster le PGEÉ suite à l'examen des résultats.

           Donc quel que soit le mécanisme

   réglementaire choisi pour la protection

   réglementaire des consommateurs, l'établissement de

   ce groupe de travail annuel aurait comme effet
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   d'accroître sa transparence, d'améliorer la

   communication et d'ajuster le PGEÉ plus rapidement

   pour l'atteinte de meilleures efficacités à moindre

   coût.

           J'aborde maintenant la deuxième et dernière

   partie de notre présentation, qui porte sur

   l'universalité et l'accessibilité aux programmes du

   PGEÉ.

           Comme condition d'acceptation des revenus

   requis pour implanter un PGEÉ plus agressif ou plus

   ambitieux, Option consommateurs insiste quant au

   fait qu'il faille mettre en place des mesures

   visant à mitiger l'impact tarifaire au bénéfice

   notamment des consommateurs à faible revenu et des

   consommateurs non participants aux programmes

   associés au PGEÉ.

           Selon la preuve d'expert déposée par OC,

   l'expérience dans d'autres juridictions démontre

   qu'il y a plusieurs facteurs de succès servant à

   accroître l'accessibilité et la participation des

   consommateurs à faible revenu dans les programmes

   d'efficacité énergétique.

           D'abord, identifier et cibler les

   consommateurs vulnérables, c'est la première étape;

   ensuite, l'éducation et une communication ciblées;
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   en troisième lieu, des voies de livraison et des

   partenariats par des points d'entrée dans les

   milieux faible revenu et habitation à loyer

   modique; quatrièmement, un choix de mesures

   d'efficacité énergétique de base gratuites et

   efficaces; cinquièmement, de hauts niveaux d'aide

   financière; sixièmement, un financement disponible

   sur la facture énergétique, ce qu'on appelle un

   « on-bill financing » en anglais, pour les mesures

   plus dispendieuses, telles que, par exemple, des

   nouveaux systèmes de chauffage ou de nouveaux

   appareils électroménagers; et enfin, des approches

   ciblées aux locataires, en particulier des

   locataires vivant dans des logements « chauffage

   inclus » et ne pouvant actuellement pas participer

   à aucun des programmes.

           Comme le docteur Higgin, Option

   consommateurs note que Hydro-Québec Distribution,

   dans la conception des programmes pour les clients

   à budget modeste, a reconnu la nécessité de cibler

   ces clients. Cependant, en se basant sur les

   facteurs de succès décrits précédemment, OC a

   plusieurs suggestions d'amélioration des programmes

   d'Hydro-Québec Distribution pour clients à budget

   modeste.

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

   22 mars 2005                                      OC

                        - 123 -              Me Lussier

           Comme l'Union des consommateurs, une des

   plus grandes préoccupations d'OC est la non-

   participation dans le PGEÉ, entre autres des

   locataires vivant dans des logements « chauffage

   inclus » et ne pouvant actuellement participer à

   aucun des programmes.

           Dans sa réponse à la demande de

   renseignements d'Option consommateurs le vingt (20)

   janvier deux mille cinq (2005), le Distributeur a

   indiqué qu'il n'avait pas planifié à court terme de

   programmes spécifiques pour cette clientèle.

   Cependant, et c'est tant mieux, dans la

   présentation de la preuve le quatorze (14) mars

   deux mille cinq (2005), le Distributeur a annoncé

   que des discussions sont en cours pour la

   définition d'un projet pilote avec l'Association

   des propriétaires du Québec.

           Évidemment, Option consommateurs appuie

   cette initiative mais invite la Régie à demander

   que Hydro-Québec Distribution, dans le cadre de

   l'approbation du budget du PGEÉ pour l'année

   prochaine, donc que Hydro-Québec Distribution

   fournisse une évaluation du projet pilote pour

   logements « chauffage inclus », ainsi que des

   échéances et des modalités pour pouvoir implanter
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   des programmes concrets pour cette clientèle.

           Deuxièmement, que Hydro-Québec Distribution

   inclue également des groupes de locataires et des

   organismes communautaires et/ou organismes de

   consommateurs dans le développement de projets

   pilotes et des programmes concrets.

           De considérer des solutions innovatrices

   pour donner des incitatifs aux propriétaires pour

   faire des améliorations énergétiques aux logements

   et, enfin, de considérer des solutions innovatrices

   pour donner des incitatifs aux locataires, dans les

   logements « chauffage inclus », d'adopter des

   mesures en efficacité énergétique. Ces incitatifs

   pourraient inclure une réduction de loyer, par

   exemple.

   (12 h)

           Et donc comme le constate le Dr Higgin,

   cette clientèle a besoin d'être bien suivie, car

   sinon, elle verra des augmentations de facture

   suite au PGEÉ et ne pourra pas participer aux

   programmes pour y compenser.

           Un des facteurs critiques, identifiés dans

   la preuve d'OC pour accroître l'accessibilité et la

   participation des consommateurs à faible revenue

   est l'intégration d'éducation et de communication
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   spécifique à ces groupes. Or, le Québec devient une

   société de plus en plus multiculturelle. Les

   anglophones représentent toujours une minorité

   importante et les immigrants constituent souvent un

   groupe vulnérable au point de vue économique et

   adaptation au climat québécois. Option

   consommateurs est préoccupé par les réponses du

   Distributeur à nos demandes de renseignements qui

   révèlent que le matériel de sensibilisation pour

   les deux programmes visites maison pour les clients

   à budget modeste n'est pas disponible ou en fait,

   n'est disponible en grande partie qu'en français.

           Donc, dans le but d'accroître et c'est ça

   la raison sous-jacente, dans le but d'accroître

   l'accessibilité à ces programmes, OC soumet que la

   Régie devrait demander à Hydro-Québec Distribution

   de cibler d'autres groupes linguistiques et

   d'étudier quelles traductions auraient le plus

   d'impact. Comme première étape, Hydro-Québec

   pourrait commencer dès cette année, à tout le

   moins, à fournir la traduction anglaise de ce

   matériel et après cette première étape, on pourra

   déterminer si la demande justifie la traduction du

   matériel en question dans d'autres langues.

           Le Diagnostic résidentiel constitue une
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   partie majeure des efforts d'Hydro-Québec

   Distribution dans le marché résidentiel avec des

   dépenses de cinquante point huit millions (50,8 M$)

   prévues de deux mille trois (2003) à deux mille dix

   (2010). Nous savons que l'agent de livraison du

   programme Ménages à budget modeste effectue le

   Diagnostic résidentiel d'Hydro-Québec Distribution

   lors de la visite maison. Autre que cette mesure,

   il ne semble pas y avoir d'efforts spécifiques pour

   accroître la participation des consommateurs à

   faible revenu dans le Diagnostic résidentiel.

   Suivant les recommandations du rapport d'experts,

   les experts communs du regroupement, OC

   souhaiterait aussi voir l'établissement de liens

   sur le site Internet du Diagnostic résidentiel aux

   autres programmes d'efficacité énergétique d'Hydro-

   Québec Distribution, y compris des liens et

   suggestions de programmes visant les consommateurs

   à budget modeste.

           Option consommateurs a également noté un

   problème de coordination entre les deux programmes

   de visites maison pour les clients à budget modeste

   donc qui sont le programme Ménages à budget modeste

   de l'Agence de l'efficacité énergétique et

   programme ÉnerGuide, volet budget modeste. Quoique
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   les détails de la preuve du Distributeur sont assez

   vagues vis-à-vis le programme ÉnerGuide, volet

   budget modeste, la réponse à notre demande de

   renseignements indique que ce programme inclut

   toutes les mesures améliorant la performance

   énergétique du bâtiment.

           Or, les clients participant à ce programme

   ne bénéficieront donc pas des mesures standards qui

   ne se rapportent pas à la performance du bâtiment

   dont l'installation de pommes de douche et de

   fluorescents compacts tels qu'offerts dans le

   programme Ménages à budget modeste de l'Agence de

   l'efficacité énergétique. OC croit que le

   Distributeur devrait étudier comment ces deux

   programmes pourraient être coordonnés afin de

   s'assurer que les consommateurs bénéficiant du

   programme ÉnerGuide puissent aussi avoir accès aux

   mesures standards du programme Ménages à budget

   modeste de l'Agence de l'efficacité énergétique qui

   ne se rapportent pas à la performance énergétique

   du bâtiment.

           Concernant la recommandation du Dr Higgin

   d'accroître l'accessibilité aux consommateurs à

   faible revenu en utilisant des voies de livraison

   et des partenariats par des points d'entrée dans
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   les milieux faible revenue et habitation à loyer

   modique, OC croit que la Régie doit demander à

   Hydro-Québec Distribution d'explorer un partenariat

   avec les coopératives d'habitation dont soixante

   pour cent (60 %)des membres sont des consommateurs

   à budget modeste et ce qu'on entend ici par budget

   modeste, c'est un salaire d'environ vingt-cinq

   mille dollars par année (25 000 $/a). Le GRAME et

   la présentation de monsieur Denis Plante de la

   Fédération des coopératives d'habitation

   intermunicipale du Montréal métropolitain

   fournissent plus de détails sur le rôle possible de

   ce mouvement dans la livraison de programmes pour

   les consommateurs à faible revenu.

           Ensuite, suivant les recommandations du Dr

   Higgin en ce qui concerne le « on-bill financing »

   ou le financement disponible sur la facture

   énergétique, OC recommande à la Régie de demander à

   Hydro-Québec de lancer un projet pilote cette année

   comportant ce genre de financement pour les mesures

   plus dispendieuses telles que les nouveaux

   appareils électroménagers ou les nouvelles

   fournaises. Les résultats de ce programme pilote

   devraient être présentés lors de l'approbation du

   budget du PGEÉ de l'année prochaine et ce serait
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   une façon concrète d'étudier la question telle

   qu'affirmer par le procureur d'Hydro-Québec

   Distribution ce matin.

           Finalement, Option consommateurs appuie les

   recommandations d'UC et des experts communs du

   regroupement quant à la suggestion d'éliminer les

   frais de participation au programme ÉnerGuide,

   volet budget modeste suivant la phase du projet

   pilote.

           Un principe ou une affirmation qui est

   importante pour Option consommateurs, c'est la

   conception de programmes raffinés visant le maximum

   d'efficacité énergétique à l'intérieur des budgets

   prévus. Concernant ce point, Option consommateurs

   appuie généralement, de façon générale, justement

   les recommandations du rapport des experts du

   regroupement.

           Cependant, Option consommateurs souhaite

   que les impacts tarifaires découlant des

   changements possibles au PGEÉ demeurent à

   l'intérieur des limites qu'elle a décrites

   précédemment à la Régie dans le cadre de cette

   présentation.

           Il est possible qu'il y ait des impacts au

   niveau des dépenses additionnelles suggérées pour
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   le budget du PGEÉ. Évidemment, les recommandations

   d'Option consommateurs et d'autres intervenants ou

   de d'autres experts sont à l'effet qu'il faille

   accroître l'accessibilité du PGEÉ pour les

   consommateurs à faible revenu et Option

   consommateurs est consciente que ça entraîne

   nécessairement des coûts .

           Il en va de même pour certaines suggestions

   donc, contenues au rapport d'experts pour le

   regroupement qui estime que les impacts budgétaires

   de ses recommandations se situent entre trois (3 %)

   et quatre pour cent (4 %).

           OC suggère que les augmentations

   budgétaires découlant des recommandations d'OC pour

   améliorer la participation des consommateurs à

   faible revenu soient défrayées par la réduction de

   programmes marginaux et le rééquilibrage du

   portefeuille du PGEÉ et non par des augmentations

   globales de budget.

           Il en va de même pour les augmentations

   budgétaires découlant des recommandations ou qui

   pourraient découler des recommandations du rapport

   d'experts du regroupement. L'augmentation estimée

   de trois (3 %) à quatre pour cent (4 %) dans le

   budget du PGEÉ découlant de ces recommandations
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   doit être obtenue en révisant le portefeuille.

           Et enfin, nous soulignons que si les

   budgets du PGEÉ augmentent suite aux

   recommandations des intervenants ou de la Régie,

   les mécanismes réglementaires permettant de

   protéger les consomma-teurs et de diminuer l'impact

   tarifaire deviennent, évidemment, d'autant plus

   importants.

           Ça complète notre présentation, si la Régie

   n'a pas de questions, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Une seule. Les tous premiers mots de votre plan

   d'argumentation dans lequel vous affirmez que :

                Dans ce dossier Hydro-Québec

                Distribution demande à la Régie

                d'approuver un budget de un milliard

                (1 G$) en retour de livrer trois

                térawattheures (3 Twh).

   Je voudrais juste être rassuré parce que la

   compréhension de la Régie, c'est une approbation

   annuelle et dans le cadre du présent dossier, la

   Régie a à se prononcer sur le cent dix-neuf

   millions (119 M$), je voudrais juste être rassuré

   qu'on a la même compréhension?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   On a la même compréhension.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va être la pause pour l'heure du lunch. On va

   reprendre à treize heures trente (13 h 30). Pour

   ceux qui trouvent que l'heure du lunch est un petit

   peu longue, je vous informe que l'argumentation de

   l'AIEQ et du ROEÉ est entrée, vous pourrez meubler

   le reste du temps.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (13 h 30)

   PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Alors, en argumentation finale, ce que nous

   entendons faire, c'est de, on ne reviendra pas

   vraiment sur, ou pas longuement, si c'est le cas,

   sur notre preuve écrite et verbale qui a déjà été

   présentée à la Régie, donc on ne fera pas un

   troisième exercice similaire. Je vais plutôt me

   concentrer pour remettre en contexte, en

   perspective notre position. Et j'aurai quelques
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   commentaires sur les programmes, mais c'est

   particulièrement à ça que je pense quand je dis que

   notre preuve a été relativement complète, je pense,

   à cet égard.

           Donc, depuis la cause R-3473, la Régie,

   comme les intervenants, attendait un plan plus

   ambitieux. La Régie dans sa décision D-2003-110

   l'avait mentionné. Et elle l'a rementionné

   d'ailleurs aussi. La pertinence de faire un plan

   d'efficacité énergétique plus ambitieux, donc dans

   l'avis sur le Suroît. Et l'Union des consommateurs

   a toujours été aussi pour ça, un plan plus

   ambitieux.

           Donc, dans les conclusions de la requête

   d'Hydro-Québec, Hydro-Québec nous demande

   d'accueillir le plan PGEÉ 2005-2010. À ça, l'Union

   des consommateurs dit, soit, accueillons dans la

   mesure où ce n'est pas approuver non plus un plan

   sur cinq ans, ce qui est approuvé aujourd'hui,

   évidemment, c'est le budget deux mille cinq (2005).

           Donc, nous accueillons favorablement le

   Plan mais cet appui-là n'est pas inconditionnel

   comme vous avez pu le constater dans notre preuve.

   L'ampleur du budget, c'est sur cinq ans, c'est de

   l'ordre de un milliard. On le sait bien. Mais c'est

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

   22 mars 2005                                      UC

                        - 134 -     Me E.-L. H. Fecteau

   considérable. On en est conscient. Et il y a une

   part de risque aussi associé à ce plan-là.

           Donc, pour nous, c'est important. Je pense

   que la Régie a cette préoccupation-là aussi, doit

   veiller à ce que les consommateurs en aient pour

   leur argent. C'est ça la difficulté, c'est ça le

   défi. Et c'est à cette question-là que l'Union des

   consommateurs s'adresse principalement aujourd'hui.

           Et on fait nôtres dans ce sens-là les

   propos de l'expert Plunkett. Et je vous réfère aux

   transcriptions sténographiques volume 3 page 22,

   aux lignes 22 et suivantes, où il dit :

                [...] how much one spends is not the

                same as how well one performs and so

                the size of an efficiency investment

                portfolio doesn't automatically

                translate into the magnitude of its

                success. And depending on how well

                things are done and how well the

                strategies are deployed, a dollar can

                provide [...] thousand kilowatthours

                (1,000 kWh) of savings, it's all in

                the planning and the execution and the

                design.

   Je pense qu'il ne faut pas perdre ça de vue tout au
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   long du déploiement du Plan. Monsieur Plunkett a

   tenu des propos au même effet, là, à la page 26 et

   monsieur Dunsky à la page 28 du volume 3 des notes

   sténographiques.

           Maintenant, monsieur Dunsky a également

   dans son témoignage, je pense, bien posé certaines

   questions, et je l'ai traduit, là, mais on les

   retrouve au volume 3 page 17 :

                La Régie peut-elle s'attendre à ce que

                ce Plan produise les retombées

                maximales, c'est-à-dire que pour

                l'argent qu'Hydro-Québec investit,

                l'argent des abonnés ou des clients

                d'Hydro-Québec, est-il utilisé aussi

                efficacement que possible? Sinon,

                quelles modifications Hydro-Québec

                devrait-elle être incitée...

   C'était « directed ».

                ... à prendre? Et ce, encore une fois

                dans le but que l'argent des abonnés

                d'Hydro-Québec...

   Les « ratepayers ».

                ... produisent le maximum d'effet à

                l'intérieur du Plan d'efficacité

                énergétique.
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   Ceci étant dit, pour nous, ce qui est important de

   voir, c'est que le Plan est en évolution.

   Aujourd'hui, on approuve le budget 2005; on a un

   rapport d'expert; on a une preuve d'Hydro-Québec.

   Mais le Plan est un document, un exercice évolutif

   et pour l'an prochain, beaucoup doit être fait, et

   des ajustements doivent être apportés comme l'ont

   souligné les experts.

           Donc, c'est dans ce contexte et avec ce

   souci de s'assurer que les consommateurs en auront

   pour leur argent, pour leur milliard de dollars,

   mais pour le moment pour leur cent dix-neuf

   millions (119 M$) et pour éventuellement une hausse

   de un point six (1,6), peut-être parce qu'on aura

   l'occasion d'y revenir d'ici là, en deux mille dix

   (2010), et pour des augmentations de zéro point

   cinq (0,5) par année. Donc, c'est dans ce contexte

   que l'Union inscrit ses préoccupations.

           Et on a noté que les préoccupations du

   docteur Higgin étaient dans le même sens, s'assurer

   que les plus vulnérables, les personnes à budget

   modeste, et non pas à faible revenu uniquement, en

   aient pour leur argent. Évidemment, autre objectif

   et intérêt de l'Union des consommateurs, c'est que

   les économies soient réalisées au moindre coût.
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   Donc, l'objectif de trois térawattheures (3 TWh).

           On a questionné un petit peu Hydro-Québec à

   ce sujet-là, à savoir de quel objectif Hydro-Québec

   s'est donné. On nous a répondu : Bien, faire trois

   térawattheures (3 TWh) avec le budget prévu. On est

   resté un petit peu sur notre faim même si on a

   voulu questionner davantage, et on y reviendra.

   Mais ce qu'on constate quand même, c'est que

   l'objectif fixé par le gouvernement était de deux

   point quatre (2,4 TWh); celui de la Régie, proposé

   par la Régie dans son avis était de deux point un

   térawattheures (2,1 TWh). Donc trois térawattheures

   (3 TWh), c'est plus que demandé. Donc, ce n'est pas

   mal. Pour nous, ça va. C'est ambitieux tout en

   étant vigilant.

           Les objectifs, j'imagine, sûrement, on va

   avoir à les revoir d'année en année. Donc, le

   Distributeur double ses objectifs tout en

   quadruplant ses investissements. Sur également,

   comment l'objectif a été établi, Hydro-Québec nous

   dit, bien, on a regardé ce qui se faisait autour de

   nous, on a regardé les propositions des experts,

   les mêmes experts, mais qui avaient donné, qui

   avaient émis un rapport dans la cause 3526. Et ce

   sont nos objectifs.
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           Là-dessus, comme je disais, on est resté un

   peu sur notre faim. C'est le plus gros problème

   qu'on a, si vous voulez, c'est qu'on aurait

   souhaité un plan avec des études, des barrières

   plus rigoureuses. Hydro-Québec a passé beaucoup de

   temps ce matin à nous dire qu'il avait une

   connaissance des barrières. C'est ce qu'on avait

   compris un petit peu de la preuve. Mais ce qu'on

   trouve, ce qu'on trouve un peu, j'essaie de ne pas

   dire surprenant, mais ce qu'on aurait souhaité que

   ce soit fait un peu autrement, autrement dit que

   les barrières, si le Distributeur les connaît,

   c'est une chose, mais qu'il nous les présente,

   parce qu'on est ici pour ça. La Régie est là pour

   ça.

           Je suis un petit peu allergique à ce

   discours-là de, bien, faites-nous confiance! On

   veut bien faire confiance, ce n'est pas ça le

   problème. Mais c'est parce qu'on n'est pas là pour

   ça, on est là pour vérifier. On est là pour être

   rassuré. On est là pour conseiller nos membres et

   dire, oui, ça a du bon sens.

           Mais à travers Hydro-Québec, cet exercice-

   là d'avoir un ordre de grandeur, de savoir, de se

   comparer aux autres, de donner des indicateurs,

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

   22 mars 2005                                      UC

                        - 139 -     Me E.-L. H. Fecteau

   Hydro-Québec semble refuser de se livrer à cet

   exercice-là. Et, ça, pour nous, ça ne nous apparaît

   pas l'attitude. Je pense que la Régie doit inciter

   Hydro-Québec à aller plus loin dans l'étude des

   barrières ou à, ou donc, puisque Hydro-Québec fait

   une question de force probante, l'appréciation du

   Plan, je trouve ça un peu surprenant qu'on arrive

   juste avec une question de force probante. Ça

   implique qu'il faut faire un exercice de

   comparaison entre deux preuves. Fort heureusement,

   nous avons une preuve fort étoffée de nos experts

   qui l'a amené, elle, une réflexion plus poussée sur

   les barrières.

   (13 h 40)

           Les experts, eux, se disent, contrairement

   à Hydro-Québec : « Pourquoi ne pas profiter de

   l'expérience vécue dans d'autres juridictions? »

   Car, selon eux, les barrières ne sont pas

   différentes d'un endroit, d'une région à l'autre,

   et là, je vous réfère aux réponses aux demandes de

   renseignements d'Hydro-Québec, page 21, réponses

   des experts.

           Alors puisqu'on n'a pas d'étude spécifique

   d'Hydro-Québec ou de réflexion poussée sur les

   barrières ici, on se fie à cette réponse-là de
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   l'expert, qui nous apparaît correcte, et on va dans

   ce sens-là.

           Ceci n'empêche pas qu'à travers

   l'évaluation et le suivi des programmes, on devrait

   s'attendre, de la part d'Hydro-Québec, à des

   présentations sur comment ils ont vécu concrètement

   les barrières puisque, d'une part, c'est une

   évaluation qui nous apparaît normale, souhaitable,

   et, d'autre part, ça verra à confirmer, s'il y a

   lieu, les barrières telles que, et comprises

   maintenant par le Distributeur ou par les experts,

   mais qui donnent lieu aux programmes.

           Par exemple, ce matin aussi, mon confrère

   Tremblay disait : « Si Novoclimat, dans d'autres

   provinces, on a fait varier la hauteur de

   l'incitatif à un acteur ou à un autre mais ça ne

   donne pas de résultats. » Je ne sais pas si c'était

   dans la preuve, il me semble que non, mais si cette

   information-là était connue, c'est intéressant que

   ça soit au dossier puis qu'on puisse en débattre.

           Maintenant, concernant l'équité du Plan, on

   en a traité assez longuement dans notre preuve, et

   je vous y réfère. Donc on a compris qu'il y avait

   une étude qui s'en venait sur, ou l'étude de

   propositions, en tout cas, des démarches sont en
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   cours concernant l'épineux problème des

   propriétaires, locataires. Donc on recommande à la

   Régie de prendre acte de la, le cheminement que

   nous a annoncé Hydro-Québec à l'effet que, bientôt,

   il y aurait des communications des résultats,

   souhaitons-le, à cet égard.

           Pour assurer l'équité du Plan, donc l'idée,

   c'est de viser que tout le monde le plus possible

   ait accès au Plan, à des économies, pour les

   compenser pour les hausses tarifaires. Donc pour

   ça, ce qui nous apparaît important, c'est que la

   classe juste au dessus de ceux qui sont

   officiellement faible revenu puisse aussi être

   partie prenante des programmes, ce qu'on élargit et

   qu'on appelle, cette classe élargie s'appelle la

   classe de population à budget modeste.

           On a suggéré une hausse de trente pour cent

   (30 %) du seuil d'admissibilité, comme ça a déjà

   été fait. Pour madame Beaulieu, vous l'avez

   entendue, sur le terrain, c'est vraiment une

   réalité que de pouvoir répondre à cette clientèle-

   là, et une nécessité.

           Et pour nous, également, toute la question

   d'aide financière, on a entendu ce matin que Hydro-

   Québec était ouverte à étudier cette question-là,
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   notamment pour les programmes Novoclimat et

   ÉnerGuide, et c'est quelque chose auquel l'Union

   des consommateurs est favorable également. Ça

   permettrait également peut-être l'inclusion d'un

   critère de revenu dans l'inclusion des,

   l'admissibilité des gens aux programmes, ou dans

   l'attribution de l'aide.

           Concernant la hausse tarifaire, la question

   a été posée par le Président à l'Union des

   consommateurs, il n'y a pas de changement depuis

   dans la position. Je l'ai exprimée un petit peu

   tantôt également, pour nous, le coût, le test du

   coût total en ressources est rencontré mais pas le

   test de neutralité tarifaire. Dans une perspective

   de développement durable, à laquelle Union des

   consommateurs adhère, c'est acceptable, tout en

   ayant, encore une fois, des indicateurs et des

   études serrés sur les coûts engagés et les budgets

   proposés au fil des années. Et je reviendrai sur la

   question des indicateurs un peu plus tard.

           Donc pour nous, l'évaluation des programmes

   de la première année, le réenlignement, l'étude des

   budgets de gestion, c'est quelque chose qui est

   fondamental à notre position d'accepter le niveau

   des revenus requis, si je peux m'exprimer ainsi.
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           L'amortissement, question d'amortissement,

   j'ai entendu la plaidoirie d'Option consommateurs,

   on se rallie, c'est-à-dire, on est tout à fait,

   j'allais, dans mes notes, à peu près le même texte

   que maître Lussier a prononcé. On trouve que ce

   serait important sur, puisque le docteur Higgin l'a

   identifié, de revoir la méthode, ou la période

   d'amortissement.

           Ce qui justifie ce changement-là, puisqu'il

   y avait une décision de la Régie, c'est, comme l'a

   dit maître Lussier, l'importance des budgets,

   l'importance du Plan, qui est différente du

   premier, la période du Plan, également.

           Il faut se rappeler aussi que la décision,

   je pense que c'est D-2002-205, je l'ai notée un peu

   plus, attendez un petit peu, la décision, maître

   Lussier l'a dans son plan... pardon? D-2002-25,

   merci, a été prise au tout début du dossier R-3473,

   qui était le premier dossier en efficacité

   énergétique, sans qu'on ait eu l'expérience, le

   recul et toute la réflexion qui entouraient ce

   débat-là. Donc avant même qu'on ait étudié le Plan,

   on avait déjà cette décision-là.

           Donc compte tenu de tous ces éléments, nous

   croyons que, effectivement, Hydro-Québec devrait
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   présenter une étude sur les impacts d'une

   modification de la période d'amortissement, qui

   pourrait être plus élevée et qui pourrait, si j'ai

   bien compris les propos du docteur Higgin,

   impliquer seulement une partie des coûts, pas

   nécessairement la gestion ou, en tout cas, il

   faudrait revoir ses propos mais ce que j'en

   comprends, c'est qu'il pourrait également y avoir

   différentes analyses à cet effet-là sur

   l'amortissement.

   (13 h 47)

           Maintenant, sur des indicateurs, comme je

   vous disais un peu plus tôt, l'objectif d'Hydro-

   Québec c'est de ne pas investir plus de cent neuf

   millions (109 M$) et selon elle, selon le

   Distributeur, c'est la force probante qui devrait

   nous permettre de conclure que le montant prévu

   pour atteindre trois térawattheures (3 TWh) sont

   correctement établis. Encore une fois, je trouve ça

   assez, un peu trop général comme proposition pour

   faire accepter des budgets aussi importants par la

   Régie, surtout si c'est sur cinq ans puis que

   l'année prochaine on ne nous arrive pas avec plus

   de détails, ça devient... c'est un peu laconique

   comme justification.
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           Ce qu'il faudrait c'est des indicateurs,

   des comparaisons, on est capable de faire les

   nuances qui s'imposent avec d'autres distributeurs.

   S'il y a des différences, on est capable de les

   gérer, de les comprendre et d'admettre qu'il pourra

   y avoir ici plus, ici moins, compte tenu des

   contextes pour chaque programme, pour chaque poste.

           Mais ce qui nous préoccupe surtout, par

   exemple et juste pour nous donner une idée de

   l'ampleur de certains postes; on calcule que, à

   partir du tableau 3.5 HQD-1 document 1 page 25,

   quarante-six pour cent (46 %) du budget de deux

   mille cinq (2005), donc de cent dix-neuf millions

   (119 M$) est consacré au développement, à la

   gestion et à la communication. Et si on ajoute la

   contingence de huit point six millions (8,6 M$)

   pour le PGEÉ, le budget pour les postes

   administratifs - bon là, la contingence, ce n'est

   pas trop clair à quoi elle pourrait servir, ça

   pourrait être toutes sortes de choses mais quand

   même il y a cinquante-quatre point neuf pour cent

   (54,9 %) du budget qui est autre chose que de

   l'aide financière. C'est quand même considérable.

           Et on n'a pas beaucoup de prise

   actuellement pour se dire : est-ce que ces
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   dépenses-là de gestion sont correctes. Pour

   l'avenir, il est évident qu'il serait souhaitable

   que plus d'informations et des ratios par

   kilowattheure économisé, par exemple, et par

   programme devraient être présentés par Hydro-Québec

   dans sa preuve en chef.

           Hydro-Québec nous a dit aussi en contre-

   interrogatoire qu'il voudrait être évalué sur la

   qualité mais aussi sur, entre guillemets « sa

   capacité de se revirer de bord ». Mais ça aussi ce

   n'est pas mauvais en soi. Évidemment ça sera une

   qualité importante parce que s'il y a des résultats

   et des évaluations complètes qu'on peut apprécier

   puis qu'Hydro-Québec juge qu'elle doit se revirer

   de bord évidemment aussi, c'est quelque chose qui

   est intéressant et on prend la parole d'Hydro-

   Québec sur ça.

           Les budgets, et ça aussi on a posé la

   question à monsieur Bastien qui nous a rappelé la

   mécanique d'attribution puis de comment le budget

   passe dans la base de tarification et qu'ensuite

   c'est le compte de frais reportés, le coût réel qui

   est imputé; mais c'est quand même le budget qui

   passe dans la base de tarification et sur lequel on

   ne peut pas revenir. Donc, il y a quand même une
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   importance considérable qui doit être accordée et

   la justification de ce budget-là devrait être plus

   importante compte tenu de ce fait-là.

           On n'était pas insensible à la suggestion

   d'Option consommateurs de tout à l'heure d'engager

   des vérificateurs externes pour favoriser une

   transparence et une certaine - bien, j'allais dire

   confiance dans l'évaluation - mais un regard

   externe. Mais on pourrait penser aussi que la Régie

   peut jouer ce rôle-là sur une preuve complète

   d'Hydro-Québec à cet égard.

           Donc, pour les indicateurs, on a répondu à

   une demande de renseignements aussi, je crois que

   c'est de la Régie et on identifiait quelques

   indicateurs relativement simples. Et je vous y

   réfère.

           Maintenant, très rapidement sur les

   programmes. Donc nous, après avoir brossé ce

   tableau-là, ce qu'on constate c'est que les experts

   ont, et les experts l'ont mentionné; leur but était

   d'étudier chacun des programmes afin de maximiser

   les retombées en efficacité énergétique pour

   sensiblement les mêmes montants. Donc, en termes de

   force probante, compte tenu de tout le temps,

   l'énergie et le caractère étoffé du rapport
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   d'experts des experts communs, nous on considère

   que la recommandation, la qualité, la quantité

   d'informations font en sorte qu'on est pour les

   recommandations faites par les experts communs pour

   s'assurer qu'on en ait plus pour notre argent, plus

   d'économie d'énergie pour l'argent investi.

           Une préoccupation également concernant

   l'Agence d'efficacité énergétique, Hydro-Québec en

   a parlé ce matin. Vous avez entendu la perception

   de madame Beaulieu sur la charge qui peut peser sur

   l'Agence; il y a ÉnerGuide, ÉnerGuide à budget

   modeste, Novoclimat, programme d'efficacité pour le

   budget modeste que l'Agence doit gérer. Mettre de

   l'argent c'est une chose, mais encore une fois

   comment c'est géré ça en est une autre. On devrait

   - la Régie devrait avoir au dossier d'Hydro-Québec,

   au prochain dossier une évaluation sinon une

   présentation de l'Agence s'il le faut; elle

   pourrait le faire, je ne sais pas si elle... Elle

   pourrait, c'est est-ce qu'elle voudrait, là, il

   faudrait voir mais au moins, à tout le moins Hydro-

   Québec devrait nous rendre un portrait de comment

   la Régie, c'est-à-dire l'Agence peut gérer les

   programmes. Peu importe l'aide financière accordée,

   il y a des budgets en frais fixes qui pourront être
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   ou qui devraient être accordés peut-être. En tout

   cas, on constate qu'il y a un fardeau qui est mis

   sur l'Agence, et comme d'autres intervenants on se

   demande est-ce que c'est possible pour l'Agence.

   C'est à surveiller dans le prochain plan.

           Maintenant, pour les autres programmes,

   c'est-à-dire pour le détail des programmes, je vous

   réfère à notre preuve. J'ai déjà parlé tout à

   l'heure de rehausser le seuil d'admissibilité en ce

   qui concerne le budget modeste versus budget faible

   revenu; ça c'est quelque chose qu'on juge assez

   fondamental compte tenu de l'ampleur et des hausses

   qui auront vraisemblablement lieu, réduit au plan.

   Même chose pour les contributions, tout ce qui est

   recommandé par les experts sur les budgets

   modestes, on fait nôtres ces propositions-là, comme

   les autres puisque ce sont des recommandations qui

   permettent de maximiser les investissements.

           Alors, en conclusion, ce que l'UC

   recommande dans ce dossier-là, c'est d'accueillir

   par opposition à approuver le PGEÉ mais tout de

   même de l'accueillir comme Hydro-Québec le demande,

   d'approuver le budget deux mille cinq (2005) mais

   en demandant dès maintenant à Hydro-Québec

   d'apporter des modifica-tions aux programmes telles
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   que proposées par les experts et parfois avec

   certaines nuances qu'on a pu identifier dans notre

   preuve.

           D'ordonner au Distributeur qu'il présente

   dans son prochain dossier budgétaire les

   indicateurs suivants : ratio coûts en

   développement, outils de formation par programme

   par kilowattheure économisé, coût en communication

   par programme par kilowattheure économisé et tout

   autre indicateur qui pourrait être utile pour

   permettre de bien mesurer l'efficience et la

   performance du Distributeur pour savoir si en bout

   de ligne on en a pour notre argent.

           D'ordonner au Distributeur qu'il présente

   dans son prochain dossier, ou avant si possible

   mais au moins avant le prochain dossier, pour le

   prochain dossier, les études sur les sujets

   suivants : les barrières économiques au Québec,

   étalement de la période d'amortissement et

   pertinence d'amortir tous les coûts dont les coûts

   de gestion des programmes.

           Et un rapport également sur les activités

   de l'Agence, sur sa capacité de gérer le surplus de

   travail occasionné par les nouveaux programmes, et

   si possible, c'est-à-dire avec les nuances qu'il
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   faut, le balisage avec d'autres distributeurs dans

   le but de relativiser les montants investis et les

   résultats attendus, et toute autre étude

   permettant, ou évaluation permettant d'évaluer

   correctement et pleinement les résultats attendus

   et obtenus. Voilà, ça complète ma présentation.

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau.

   (13 h 58)

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

   Représentant de CETAF/AQLPA/SÉ :

           Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les Régisseurs. Dominique Neuman pour la CETAF,

   l'AQLPA et Stratégies Énergétiques.

           J'ai quelques copies de mon plan d'argumen-

   tation. Alors, Monsieur le Président, Messieurs,

   les Régisseurs, l'année deux mille cinq (2005),

   comme vous le savez, est une année charnière

   puisque c'est à la fois l'année où le gouvernement

   du Québec, possiblement, adoptera une mise à jour

   de sa politique énergétique pour faire suite à

   l'important avis qui lui a été remis par la Régie

   de l'énergie dans le cadre du dossier R-3526. C'est

   également l'année de l'entrée en vigueur
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   internationale du protocole de Kyoto et donc,

   l'année où l'ensemble des intervenants politiques

   et institutionnels du Québec sont mobilisés pour

   mettre en oeuvre des objectifs à la fois

   d'efficacité énergétique et de réduction de la

   pollution.

           L'objectif d'Hydro-Québec au présent PGEÉ

   est ambitieux, c'est trois virgule zéro vingt et un

   térawattheures (3,21 TWh) d'économies annuelles en

   deux mille dix (2010) et je mets un petit bémol où

   deux virgule huit térawattheures (2,8 TWh) si l'on

   soustrait les économies qu'Hydro-Québec

   Distribution s'attribue mais qui résulterait des

   règlements à venir du gouvernement du Québec. Si

   j'ai le temps, étant donné que j'ai seulement une

   demi-heure, j'élaborerai un peu là-dessus.

           L'objectif de trois térawattheures (3 TWh)

   est satisfaisant à ce stade même s'il mériterait

   d'être bonifié en deux mille six (2006) après le

   dépôt de la révision du potentiel technico-

   économique d'où à la fois le Distributeur, les

   intervenants et la Régie ont constaté qu'il y a

   peut-être d'autres mesures ou d'autres volets aux

   programmes déjà existants qui pourraient être

   élaborés.
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           Comparativement, en deux mille quatre

   (2004), SÉ/AQLPA et le Groupe STOP avaient conclu

   qu'un potentiel de six térawattheures (6 TWh)

   d'économies d'électricité annuelles pouvait être

   réalisé d'ici deux mille dix (2010) dont quatre

   térawattheures (4 TWh) par le PGEÉ, zéro virgule

   sept térawattheure (0,7 TWh) par des mesures du

   gouvernement dans ses propres édifices, chose qui

   est maintenant plus ou  moins intégrée au PGEÉ

   d'Hydro-Québec puisque l'Agence ne s'occupe plus de

   ces programmes enfin, n'investit plus dans ces

   programmes et un virgule trois térawattheure

   (1,3 TWh) d'autres mesures gouvernementales dont

   des changements réglementaires qui auraient été

   démarrés plus tôt.

           Donc, selon le preuve déposée par Hydro-

   Québec, le test des participants est positif, le

   test au total des ressources est positif. L'impact

   tarifaire de un virgule six pour cent (1,6 %) sur

   les tarifs est des plus acceptable. En effet, vous

   vous souviendrez qu'en deux mille un (2001), la

   Régie avait refusé de fixer un plafond maximal de

   un virgule trois pour cent (1,3 %) à l'impact

   tarifaire du PGEÉ de SCGM en soulignant qu'il y a

   également des objectifs sociaux, communautaires et
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   environnementaux qui font en sorte que le

   Distributeur doit également déployer des efforts

   importants auprès des clients offrant a priori une

   rentabilité moins évidente à condition, bien sûr,

   que ces activités ne compromettent pas l'intégrité

   financière du Distributeur.

           La Régie a rejeté l'adoption de paramètres

   mécaniques ou fixes pour juger du niveau

   souhaitable des mesures en efficacité énergétique.

           Également, en deux mille quatre (2004), la

   Régie avait affirmé dans son avis au gouvernement,

   que l'efficacité énergétique est un choix de

   société à l'instar du respect de l'environnement,

   elle doit devenir une valeur pour les Québécois.

   L'efficacité énergétique doit donc être envisagée à

   long terme et non seulement comme palliatif des

   besoins immédiats à combler. Les efforts

   nécessaires doivent être consentis afin que

   l'efficacité énergétique soit intégrée dans la

   culture et les habitudes des Québécois. Ceux-ci

   doivent apporter des changements globaux et

   durables à leurs habitudes de consommation.

           Le Québec doit se fixer des objectifs

   globaux en matière d'économies d'énergie et doit se

   donner les moyens financiers, techniques et de

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

   22 mars 2005                          CETAF/AQLPA/SÉ

                        - 155 -     Me Dominique Neuman

   communica-tions en vue d'atteindre ces objectifs.

   Les distributeurs d'énergie dont Hydro-Québec

   doivent participer pleinement à l'atteinte de ces

   objectifs.

           L'efficacité énergétique est un outil dont

   les distributeurs doivent profiter pour favoriser

   l'équilibre de l'offre et la demande dans une

   perspective de développement durable et la Régie,

   dans le même avis, affirmait également que dans une

   perspective de développement durable, le Québec se

   doit de consommer l'énergie de façon rationnelle et

   judicieuse et de promouvoir l'efficacité

   énergétique en tant que valeur sociale, l'énergie

   doit cesser d'être considérée comme une ressource

   abondante et peu coûteuse pouvant être gaspillée.

           Le débat portant sur l'efficacité

   énergétique doit aller au-delà de son seul aspect

   économique. En effet, l'efficacité énergétique

   n'est souvent associée qu'aux investissements

   consentis en vue d'économies d'énergie monnayables

   pour le consomma-teur. Cette approche restrictive

   ne permet pas de considérer les bénéfices globaux

   de l'efficacité énergétique pour la société.

           La Régie considère que le contexte actuel

   est propice à l'accroissement des efforts en
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   efficacité énergétique et recommande au

   gouvernement d'initier, en tenant compte des

   partenariats appropriés, une modification profonde

   et durable des habitudes de consommation d'énergie

   des Québécois.

           Donc, l'impact énergétique, l'impact

   tarifaire de un virgule six pour cent (1,6 %) n'est

   absolument pas déraisonnable. Il n'est absolument

   indu dans ce contexte et même un impact supérieur

   serait encore considéré comme très acceptable.

           Pour ces motifs, la CETAF, l'AQLPA et

   Stratégies Énergétiques recommandent à la Régie

   d'approuver l'objectif de trois térawattheures

   (3 TWh) d'économies d'électricité annuelles fixé

   pour deux mille dix (2010) par le PGEÉ 2005-2010

   d'Hydro-Québec Distribution.

           Donc, une fois cet objectif établi, où est-

   ce que nous en sommes? Les résultats du PGEÉ en

   deux mille quatre (2004) ne sont encore que zéro

   virgule cent soixante et onze térawattheure

   (0,171 TWh), soit cinq virgule sept pour cent

   (5,7 %) de l'objectif de deux mille dix (2010).

           Les clients sont très informés du souci

   général d'Hydro-Québec de favoriser l'efficacité

   énergétique et de quelques mesures légères très
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   publicisées, à savoir les ampoules, les thermostats

   et d'autres petites mesures de cet ordre.

           Mais les clients sont encore peu informés

   de l'ensemble des mesures qu'ils peuvent accomplir,

   de leurs coûts, accessibilité et des gains en

   résultant.

           De nombreuses étapes préliminaires restent

   encore à accomplir. D'un part, la conception des

   programmes n'est pas terminée.

   (14 h 6)

           On note, notamment à la pièce HQD-1,

   document 1, pages 76, 77, qu'il reste à compléter

   la poursuite et le suivi du projet pilote avec

   Négawatts Production, le nouveau volet du programme

   Novoclimat pour les logements sociaux et

   communautaires, le nouveau volet du programme

   Inspection énergétique ÉnerGuide spécifique aux

   ménages à budget modeste, le programme de

   Rénovation des habitations à loyer modique, qu'il

   reste à négocier avec les partenaires, le programme

   de Promotion des produits Mieux Consommer -

   EnergyStar pour les clients résidentiels et de même

   pour la clientèle affaires, où là, littéralement, à

   part quelques produits sur lesquels, pour lesquels

   des programmes ont déjà existé dans la version
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   antérieure du PGEÉ, pour Mieux Consommer -

   EnergyStar, tout littéralement reste à faire.

           Je fais ici une parenthèse puisque mon

   confrère d'Hydro-Québec avait mentionné tout à

   l'heure que la raison pour laquelle nous ne

   connaissions pas les modalités, c'était pour ne pas

   perturber le marché en annonçant d'avance les

   modalités spécifiques qui seraient offertes pour

   des produits spécifiques.

           Notre compréhension, c'est que si ce n'est

   pas annoncé, c'est que ce n'est tout simplement pas

   prêt. J'avais posé des questions en ce sens au

   témoin d'Hydro-Québec et notre compréhension, c'est

   que c'est au cours de l'année deux mille cinq

   (2005) que Hydro-Québec va préparer, pour

   différents produits, des stratégies spécifiques. Et

   le témoin n'a pas répondu clairement quant à la

   question de savoir si ces mesures spécifiques

   seraient même prêtes pour le dépôt du prochain

   PGEÉ. Il m'a demandé à quelle... ça dépend de la

   date où le prochain dépôt aura lieu.

           Donc comme autre chose qu'il reste à faire,

   les volets gouvernemental et municipal du programme

   d'Appui aux initiatives, la conception éventuelle

   ou l'adaptation de programmes dans le marché
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   agricole, le développement éventuel de volets

   Financement aux programmes offerts dans les

   différents marchés, que les associations que je

   représente, la CETAF, l'AQLPA et Stratégies

   énergétiques, recommandent et que Hydro-Québec

   Distribution s'est engagée à examiner, là encore

   présumément pour le prochain dépôt du PGEÉ.

           Et les modifications aux programmes qui

   sont proposées, soit par la CETAF, l'AQLPA,

   Stratégies énergétiques, ou d'autres intervenants,

   et que la Régie pourrait éventuellement ordonner ou

   recommander fortement, dans sa décision à venir,

   parmi lesquelles il y a la bonification pour les

   clients privés des programmes du marché, des deux

   programmes offerts au marché commercial et

   institutionnel.

           Comme vous le savez, alors que les clients

   privés auraient besoin de plus de motivation et

   plus d'incitatifs pour réaliser des mesures, c'est

   précisément à ceux-là qu'on offre le moins dans ces

   deux programmes. Et nous avons recommandé, et

   monsieur Fontaine avait calculé le coût qui serait

   minime, d'étendre les mêmes avantages que l'on

   offre au marché CI gouvernemental ou municipal

   d'offrir les mêmes modalités de programme aux
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   clients privés.

           Autre mesure, qui est suggérée par

   l'intervenant GRAME, qui serait l'admissibilité des

   bâtiments des coopératives aux programmes visant

   les habitations à loyer modique. C'est une mesure

   que nous appuyons.

           Autre élément qu'il reste à faire, la

   coordination avec les partenaires essentiels n'est

   pas terminée. Après avoir été retardé par le manque

   d'inspecteurs certifiés par l'Agence d'efficacité

   énergétique, le programme d'Inspection ÉnerGuide

   est actuellement affaibli par leur manque de

   formation, par le manque de formation complet des

   inspecteurs sur l'ensemble des mesures réalisables

   dans les édifices visités, leurs coûts, leur

   accessibilité et leurs gains.

           De façon générale, la formation d'une

   quantité suffisante de chacune des catégories de

   professionnels est une priorité urgente, donc au-

   delà des inspecteurs, les concepteurs des travaux

   (architectes, ingénieurs) et les réalisateurs des

   travaux (les promoteurs, les installateurs).

           Il y a une preuve qui a été faite à l'effet

   que des manques à la formation sont constatés dans

   les domaines de l'installation des portes et
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   fenêtres, de la géothermie, des échanges de chaleur

   et des murs et toits solaires.

           Là-dessus, je veux faire une parenthèse sur

   un aspect de la plaidoirie du RNCREQ, qui a été

   présentée par maître Tourigny il y a quelques

   minutes. Il y a des programmes de formation qui

   sont en cours d'élaboration et en cours de

   discussion entre la CETAF et l'Agence de

   l'efficacité énergétique, comme cela a été mis en

   preuve.

           Le fait que ces programmes soient en

   discussion ne devrait pas être une raison pour

   suspendre ou retarder la mise en oeuvre ou

   l'inclusion de la géothermie dans les différents

   programmes. Je prends le programme ÉnerGuide,

   lorsqu'un inspecteur rentre dans une maison pour

   l'inspecter et ensuite faire des recommandations au

   client, il est souhaitable que le client reçoive la

   liste complète de tout ce qu'il a à faire.

           On ne veut pas brûler le marché ou la

   clientèle, on ne veut pas se retrouver dans des

   situations où des clients motivés auront fait les

   démarches nécessaires, pour avoir un résultat

   partiel parce que les inspecteurs n'auraient pas

   été suffisamment formés et après de se faire dire :
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   « Ah! vous avez déjà fait toutes les démarches mais

   vos inspecteurs avaient oublié quelque chose.

   Refaites donc la démarche une autre fois dans deux,

   trois ans, là, les inspecteurs seront bien formés

   puis ils viendront compléter ce qu'ils ne vous ont

   pas dit la première fois. »

           L'objectif est urgent, il faut que les,

   comme le programme existe, il y a des inspections

   qui se font, il faut que les inspecteurs soient

   bien formés, il faut que les personnes que les

   clients vont contacter suite à ces inspections

   soient elles-mêmes bien formées dès maintenant;

   sinon, on va se retrouver avec des demi-

   réalisations et des clients qui ne seront peut-être

   pas motivés à réembarquer une deuxième fois par la

   suite lorsqu'on aura réglé les problèmes de

   formation.

           Donc c'est une question urgente et il y a,

   ça a pris du temps pour en arriver au programme de

   formation, mais la formation elle-même, comme

   monsieur Hébert en a fait témoignage, la formation

   elle-même, c'est une question de deux jours. Donc

   si le programme de formation qui est en train

   d'être discuté avec l'Agence de l'efficacité

   énergétique, comme ça a été mentionné dans la
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   preuve, c'est un programme de deux jours donc une

   fois qu'il sera disponible, les gens concernés, les

   professionnels concernés, pourront rapidement

   obtenir cette formation.

           Ça, c'est pour la géothermie, il reste à

   faire des programmes de formation pour les autres

   éléments, les installations de portes et fenêtres,

   le solaire et les échanges de chaleur en général.

   Et l'ensemble des programmes de formation, une fois

   qu'ils existeront et qu'ils seront disponibles,

   pourraient être donnés rapidement aux inspecteurs

   et aux professionnels qui suivront ces cours.

           Autre élément, il y a lieu également de

   s'assurer du maintien de la qualité des biens et

   services offerts dans un contexte où la demande

   sera appelée à croître de manière considérable si

   l'objectif visé doit être atteint. Ceci pourrait

   requérir une forme de certification des

   professionnels participant aux programmes du PGEÉ,

   ceci pour qu'on n'ait pas, comme l'a mentionné

   madame Sergerie, de professionnels qui seraient

   soit mal qualifiés ou peu scrupuleux, et qui

   abuseraient de l'ouverture du nouveau marché de la

   demande qui résulterait du PGEÉ.

           Autre élément qui manque, les plans de
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   suivi ne sont pas encore prêts pour un très grand

   nombre de programmes. Essentiellement, le programme

   pour lequel le plan de suivi est le mieux développé

   est le programme Novoclimat, tel qu'il apparaît de

   la preuve d'Hydro-Québec; pour le reste, on a

   beaucoup d'objectifs, on veut bien faire mais on

   n'a pas le plan de suivi, il n'est pas mis en

   preuve pour les différents autres programmes.

   (14 h 15)

           La Régie, au dossier 3473-2001 dans sa

   décision 2003-110, affirmait :

                Compte tenu d'une part de l'importance

                accordée par la Régie à l'atteinte de

                l'objectif du PGEÉ et d'autre part de

                son évolution prévue, le processus de

                suivi et d'évaluation des résultats

                revêt une importance capitale.

   Et nous ajoutons que les plans de suivi devraient

   permettre de valider tant le nombre de participants

   que les volumes d'économie unitaire par programme.

           Donc, nous avons un très grand objectif et

   beaucoup de choses qu'il reste à faire de façon

   préliminaire, pour que les programmes puissent être

   pleinement déployés et rejoignent les clients

   visés. Nous soumettons que l'atteinte de l'objectif
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   de trois térawattheures (3 TWh) en deux mille dix

   (2010) nécessite de régler d'urgence ces étapes

   préliminaires dès le cours de l'année deux mille

   cinq (2005) avant le dépôt de la prochaine cause du

   PGEÉ.

           La fréquence des audiences sur le PGEÉ ne

   permet pas au régulateur d'exercer la surveillance

   de ces questions selon un rythme suffisamment

   rapide, compte tenu de l'ampleur de ce qu'il reste

   à accomplir d'ici deux mille dix (2010) pour

   atteindre l'objectif. En effet, seules quatre

   causes annuelles de PGEÉ restent à venir d'ici deux

   mille dix (2010).

           L'atteinte de l'objectif nécessite donc de

   la part du régulateur une intervention à un rythme

   plus fréquent. De plus, l'ensemble des intervenants

   à la cause du PGEÉ devant la Régie et l'ensemble

   des partenaires, c'est-à-dire les associations

   telles que la CETAF, l'AIPVFQ et d'autres doivent

   être associées en temps réel à l'identification des

   solutions aux différents manquements constatés. La

   CETAF, l'AQLPA et Stratégies Énergétiques

   recommandent donc que la composition des quatre

   comités consultatifs prévus par HQD soit dans un

   premier temps élargie, de manière à inclure
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   l'ensemble des intervenants à la cause du PGEÉ

   devant la Régie et l'ensemble des partenaires,

   associations telles que la CETAF, l'AIPVFQ et nous

   ajouterions même que la Régie, que le personnel

   technique de la Régie soit également présent dans

   les réunions de ces quatre comités.

           Ces comités auraient pour mandat

   d'effectuer un suivi - je m'excuse, le texte a été

   coupé- un suivi de l'ensemble de ces étapes

   préliminaires que j'ai identifiées dans la section

   2 de mon plan d'argumentation et qu'il reste à

   régler.

           Donc, toutes les questions de compléter la

   conception des programmes, de définir la

   coordination avec les partenaires essentiels dont

   la question de formation et, selon des modalités

   qui pourraient être discutées, d'une éventuelle

   certification des professionnels et de compléter

   les plans de suivi de chacun des programmes. La

   CETAF, l'AQLP et Stratégies Énergétiques

   recommandent de plus que la Régie tienne au moins

   trois rencontres techniques qui par exemple

   pourraient se tenir le premier (1er) mai deux mille

   cinq (2005), le vingt-neuf (29) juin deux mille

   cinq (2005) et le premier (1er) septembre deux
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   mille cinq (2005) pour suivre de façon méthodique

   l'état d'avancement des solutions à apporter à

   l'ensemble des questions préliminaires identifiées

   plus haut, de manière à ce que celles-ci soient

   réglées avant le dépôt de la prochaine cause du

   PGEÉ.

           Donc, nous espérons avoir été utiles à la

   Régie dans ses délibérations et nous invitons

   respectueusement le Tribunal à accorder nos frais.

   Et comme je m'aperçois que j'ai quelques instants,

   je vais revenir sur un petit point que j'avais

   laissé en suspens, qui est le fameux deux cents

   gigawattheures (200 GWh) qu'Hydro-Québec

   Distribution s'attribue dans le tronc commun pour

   sa participation à différentes réunions, à

   différents comités relatifs au changement de

   réglementation que le gouvernement du Québec, de

   façon souhaitable, pourrait adopter d'ici les

   prochaines années.

           Nous trouvons qu'il est très souhaitable et

   même qu'il est essentiel qu'Hydro-Québec

   Distribution participe à ces instances. Ce que nous

   nous demandons, c'est est-ce que ces volumes

   d'énergie économisée résultant de la

   réglementation, est-ce qu'ils doivent être
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   attribués à Hydro-Québec Distribution? Est-ce que

   c'est logique qu'ils le soient?

           La Régie au dossier R-3473-2001, dans sa

   décision que j'ai citée tantôt, dans sa décision D-

   2003-110, avait invité le Distributeur à présenter,

   pour le présent PGEÉ, une réflexion sur la

   problématique des incitatifs partagés. On peut dire

   que le Distributeur règle cette problématique d'une

   manière plutôt expéditive en s'attribuant cent pour

   cent (100 %) des gains résultant principalement de

   l'action du gouvernement et à laquelle il aura

   certainement contribué, mais je ne sais pas si cela

   mérite une contribution de cent pour cent (100 %).

           Et une autre problématique se pose, c'est

   que les changements réglementaires, normalement

   comme monsieur Fontaine en a fait part dans son

   témoignage; normalement cela fait partie des

   économies tendancielles qui sont incorporées à la

   prévision de la demande de base et non pas aux

   gains résultants du PGEÉ. Ça pourrait poser un

   problème de logique, de méthodologie; est-ce que

   tous les changements réglementaires qui résultent

   de comités sur lesquels Hydro-Québec siège vont

   être maintenant dans le PGEÉ? Est-ce que c'est

   seulement celui-là et non pas d'autres? Qu'est-ce

   R-3552-2004                               PLAIDOIRIE

   22 mars 2005                          CETAF/AQLPA/SÉ

                        - 169 -     Me Dominique Neuman

   qu'on fait avec les changements réglementaires qui

   ont déjà eu lieu ou qui sont en train de survenir?

           Ça fait que pour ces raisons, je vous

   demanderais de, dans le calcul, de ne pas tenir

   compte du deux cents gigawattheures (200 GWh)

   attribué au tronc commun; ce qui signifie que

   l'objectif du PGEÉ n'est pas de trois virgule zéro

   vingt et un térawattheures (3,021 TWh) mais plutôt

   de deux virgule huit cent vingt et un

   térawattheures (2,821 TWh) si on fait cette

   soustraction. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman.

   (14 h 22)

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, messieurs les régisseurs. André Turmel

   pour la FCEI (Fédération canadienne de l'entreprise

   indépendante) et l'Association des industries de

   produits verriers et de fenestration du Québec,

   dans la présente. Donc, dans les prochaines trente

   (30) minutes, j'entends vous entretenir de trois

   sujets principaux. Je viens de remettre à madame la

   greffière notre argumentation plus détaillée. J'y

   référerai généralement. Mais parfois, je passerai

   outre pour aller plus vite.
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           Premièrement, je vais vous parler

   aujourd'hui du contexte. Le contexte, il est un

   petit peu inhabituel, et j'entends faire des

   remarques. Quand je parle du contexte, c'est le

   contexte de l'adoption du dépôt de ce plan-là qui

   doit amener la Régie à avoir une certaine prudence

   en adoptant le Plan.

           Le deuxième volet de notre présentation

   porte dans l'effet sur l'appréciation globale que

   la FCEI fait. Je vous dis immédiatement, je pense

   que la FCEI considère que le Distributeur a fait

   une grande partie de ses devoirs, a déposé un plan

   qui est somme toute fort raisonnable et somme toute

   assez bien fait dans le contexte.

           Et évidemment le troisième élément, ce sont

   les réserves et les aspects où on veut souligner à

   la Régie certains volets où la Régie devrait être

   plus prudente dans l'adoption du Plan, parce qu'à

   la fin de notre présentation, on va vous

   recommander que le Plan soit adopté mais avec les

   réserves que l'on fait.

           Donc la mise en situation. Évidemment, on

   l'a répété que c'est un budget, l'objectif premier,

   c'est d'adopter le budget deux mille cinq (2005) et

   que, d'année en année, on reviendra ici devant la
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   Régie pour adapter les objectifs ou les moyens

   pour, plutôt, réaliser les objectifs.

           Mais également, la preuve nous révèle, et

   c'est pour ça qu'on l'a souligné au paragraphe 7,

   que pour deux mille cinq (2005) donc, les

   investissements requis totalisent donc cent dix-

   neuf point trois millions (119,3 M$), dont

   cinquante et un pour cent (51 %) pour l'aide

   financière directe aux clients, dix-huit pour cent

   (18 %) en communication et sensibilisation, dix

   pour cent (10 %) en développement de nouveaux

   programmes, volets ou activités, onze pour cent

   (11 %) en gestion des activités et dix pour cent

   (10 %) en contingence et frais d'emprunt.

           Maintenant, pour la plupart de ces points-

   là, nous reviendrons plus tard dans notre

   présentation. Par ailleurs, les partenaires

   habituels, que sont l'Agence de l'efficacité

   énergétique ainsi que l'Office, interviennent cette

   année pour cinq point sept millions (5,7 M$) et les

   clients participants investiront, eux, quarante-

   quatre point sept millions (44,7 M$).

           Donc, ce qui nous donne un cent soixante-

   neuf point sept millions (169,7 M$) pour deux mille

   cinq (2005) avec des économies d'énergie qui
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   correspondent à quatre cent quatre-vingt-huit

   gigawattheures (488 GWh) implantés pour l'année

   deux mille cinq (2005).

           Manifestement, le Plan qui a été déposé

   n'est pas la simple prolongation, on l'a bien vu,

   du PGEÉ 2003-2006, mais il est beaucoup plus

   ambitieux et amène des investissements qui sont

   beaucoup plus importants. On l'a dit, là, jusqu'à

   hauteur de un point sept milliard (1,7 G$), dont le

   un milliard et quelque pour le Distributeur, et le

   reste des sommes, je pense, qu'on en a parlé

   amplement.

           Mais généralement, le PGEÉ 2005-2010, ce

   qu'il fait, il est important de le souligner, c'est

   qu'il multiplie par deux les objectifs d'économies

   d'énergie, mais surtout il multiplie par quatre les

   investissements.

           Tout à l'heure, je vous parlais du

   contexte. Évidemment, il y a moins d'un an, on

   était bien loin de se douter qu'aujourd'hui, on

   serait sur un plan ambitieux d'une telle ampleur,

   et il aura fallu l'avis de la Régie sur le Suroît,

   mais surtout l'impulsion de l'actionnaire principal

   d'Hydro-Québec, le gouvernement, pour amener HQD à

   déposer son Plan. Les objectifs du gouvernement
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   étaient de deux point quatre térawattheures

   (2,4 TWh). Au-delà de ça, HQD a non seulement

   répondu, a bien répondu, a répondu rapidement, mais

   en plus s'est elle-même ajoutée un point six

   térawattheures (1,6 TWh).

           Donc, ce que l'on dit, c'est que,

   manifestement, on doit applaudir le Distributeur

   d'avoir su si rapidement, en peu de temps se

   retourner, comme on dit familièrement, sur un dix

   cents, et déposer un plan, comme on dit souvent en

   anglais, compréhensif, un plan global, mais en même

   temps, le revers de cette médaille-là, c'est que la

   vitesse à laquelle le Plan a été conçu et déposé

   doit nous amener à une certaine prudence dans

   l'adoption du Plan, parce que, de manière générale,

   ce qu'on conçoit vite et rapidement avec des sommes

   astronomiques, manifestement, plus souvent

   qu'autrement, on doit souvent revenir visser ou

   retaper certains aspects du programme. Et c'est

   normal. On ne peut pas tirer la pierre à Hydro-

   Québec là-dessus. Mais donc, c'est pour ça qu'on

   appelle à la prudence la Régie.

           A forciori, je dirais que, dans le contexte

   que vous connaissez de l'interfinancement, la FCEI

   et l'AIPVFQ, mais surtout la FCEI, rappellent que
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   puisque l'on est en plus dans ce contexte-là, qui

   est le cadre législatif que l'on connaît, bien, on

   doit aussi prendre en compte ce contexte-là qui,

   n'existe pas nécessairement dans d'autres

   juridictions, et pour lesquelles ceci amène la FCEI

   à faire des commentaires, je dirais, plus précis ou

   pointus sur les budgets et les sommes qui sont

   dévolus. Parce que, ultimement, les clients que

   représente la FCEI, ce sont eux qui paieront plus

   que leur juste part entre guillemets, et c'est pour

   ça que nous sommes prudents à cet effet. Alors,

   voici pour le contexte.

           Maintenant, parlons du deuxième volet de ma

   présentation : L'appréciation globale du PGEÉ.

   Donc, je dois vous avouer que c'est toujours un peu

   difficile de préparer l'argumentation. Dans ce cas-

   ci, c'était bien plutôt inhabituel, parce que

   lorsque c'est une cause tarifaire, on a une cible

   et on, entre guillemets, on attaque et on vise des

   tarifs plus bas, dans celui-ci, on se doit de

   commencer et dire que le travail qui a été fait est

   un travail sérieux et qu'on serait bien mal venu,

   là, de venir, aller à l'encontre du consensus des

   dernières années à l'égard de l'efficacité

   énergétique.
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           Donc, on l'a mentionné. HQD a su se

   retourner rapidement, et c'est très bien.

   Maintenant, ce qu'on souhaite éviter, bien sûr, on

   veut souligner les bons coups et on veut mettre en

   garde contre certaines erreurs qui pourraient être

   commises, comme d'ailleurs l'ont souligné les

   experts. Les experts sont venus mentionner que,

   fort de vingt ans d'expérience dans d'autres

   juridictions, bien que le Québec soit distinct à

   maints égards, il n'est pas à l'abri des erreurs

   que d'autres ont pu commettre. Et si on peut se les

   éviter, bien, c'est tant mieux.

           Donc, je vais aborder avec vous certains

   volets plus précis. Le premier, le processus

   budgétaire suivi. Quant à nous, on n'a pas de

   difficulté. On pense qu'il a été élaboré avec une

   certaine rigueur. Il a été élaboré sur la base...

   les objectifs sont fixés à plus long terme, puis

   répartis sur les années subséquentes. Et il y a

   prise en compte des différents éléments qui

   influent sur les objectifs. Et avec ça, je pense

   que l'on vit assez bien.

           D'ailleurs, on a été satisfait de la

   réponse que nous a donnée le Distributeur à l'effet

   de savoir qu'en premier lieu, le Distributeur a
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   considéré les objectifs et ensuite, il a été avec

   le budget. On craignait que, avec la commande,

   entre guillemets, qu'ils avaient, les sommes

   d'argent astronomiques que les programmes ne soient

   pas présentés de manière systématiques, et ils ont

   réussi ce tour de force-là, et c'est tant mieux.

           Maintenant, le processus de consultation.

   Quant à nous, ce processus-là... déjà, dans 3473,

   la FCEI avait souhaité deux choses principalement,

   il est toujours bon de retourner à ce qu'on dit

   antérieurement pour voir si ça se vérifie dans le

   temps. On souhaitait à l'époque dans cette cause-là

   que la mise en place d'un plan de communication

   important, et l'implication des partenaires. Alors

   donc, on constate que la FCEI, que le Distributeur

   a réalisé en partie ou globalement ses énoncés,

   surtout en tenant compte généralement, et en

   consultant les principaux joueurs sur le terrain.

           Un des exemples bien que tardifs, mais

   quand même, on le prend, le plus récent, c'est

   celui évidemment du témoignage fort intéressant

   qu'a livré monsieur Tremblay de l'AIPVFQ où, il est

   quand même venu indiquer que, bon, bien, jusqu'à

   peu de temps, il avait peu ou pas été en mesure de

   discuter avec les gens d'Hydro-Québec, mais
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   quelques semaines avant l'audience, il avait reçu

   un coup de téléphone du, je pense que c'est

   monsieur Roberge, et c'est tant mieux. Mieux vaut

   tard que jamais! Et on pense que, on souhaite que,

   dans les mois à venir, ça puisse produire

   concrètement des résultats.

   (14 h 31)

           Ensuite, et la FCEI et l'AIPVFQ ne

   souhaitent certainement pas refaire le programme

   qu'a déposé Hydro-Québec parce qu'on pense que

   c'est un bon programme, mais on croit qu'il est bon

   de rappeler notamment un des passages de l'expert

   monsieur Belliveau, bien que faisant référence à

   l'expérience européenne, mentionnait que, et je

   cite :

                If you can control enough of the

                market, you can better dictate to

                manufacturers what products you want

                to see in your market place.

   Et donc, sur cette base-là, la FCEI et l'AIPVFQ

   supportent le point de vue général des experts

   qu'elle avait conjointement avec d'autres retenus

   dans ce dossier. Donc, l'approche marché, je pense

   qu'on l'a assez répété ici, est cruciale.

           Il y a également donc l'approche marketing.
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   Il y a deux volets qui concernent cet approche.

   Évidemment le premier volet c'est d'agir sur le

   marché, d'agir like a business comme nous disent

   les experts. D'autre part, une fois qu'on a

   identifié ces marchés-là, il faut bel et bien les

   identifier, et c'est ce qu'a fait le Distributeur

   de manière générale. Maintenant, là où on doit

   indiquer une première déception à deux égards; la

   première, celle qui nous touche moins mais qui nous

   touche plus globalement c'est celle à l'égard du

   marché des locataires, qui, d'autres intervenants

   qui s'occupent davantage de ces questions-là l'ont

   bien souligné mais qui constitue une clientèle

   importante, et par ricochet quand même celui des

   propriétaires, qui est à toutes fins pratiques

   laissé de côté malgré des préoccupations déjà

   exprimées par la Régie.

           Il y a ça, mais il y a également, on en a

   parlé, le volet clientèle petits commerces, petites

   industries. Là-dessus on est un peu déçu et on

   comprend que ça s'est fait rapidement mais je pense

   que... j'ose croire que le Distributeur a compris

   le message, au moins que la Régie pourra demander

   en suivi et en retour l'an prochain que les petits

   commerces, les petites industries soient clairement
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   avisées ou ciblées parce que c'est une clientèle

   pas difficile mais plus difficilement saisissable.

   Et on ne peut pas s'empêcher de penser que quand on

   pense à ces commerces-là, on pense à ceux qu'on

   fréquente comme consommateurs tous les jours, que

   ce soit les stations-services, les dépanneurs, les

   nettoyeurs, les commerces dans les centres d'achats

   ou les restaurants; bien, dans tous ces commerces

   que je viens de mentionner, quand vous entrerez

   dans la prochaine année, vous vous direz qu'eux ils

   ne sont pas encore soumis aux visées par le PGEÉ et

   on pense que c'est beaucoup de joueurs et que le

   plan à court terme devrait les viser.

           Maintenant, les mécanismes de suivi.

   Excusez-moi, avant donc d'aborder ces mécanismes,

   on demande que la Régie indique au Distributeur

   donc de porter une attention beaucoup plus forte

   sur ses clientèles.

           Maintenant, à l'égard des mécanismes de

   suivi, nous sommes, la FCEI, satisfaits de ce qui

   est mis en place. Notamment celui - on comprend

   qu'il y a un engagement du Distributeur à l'effet

   d'embaucher une firme externe qui va venir

   présenter à la Régie le résultat de ce qui sera

   fait, tel que souligné, qui émane de l'audience.
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           En même temps, on ne l'a pas demandé, on ne

   le veut pas; des fois on le demande, mais on n'a

   pas demandé de bench marking. Par ailleurs, la FCEI

   demande à la Régie d'exiger du Distributeur une

   veille des meilleures pratiques en matière

   d'efficacité énergétique, ce qui est différent de

   faire une grosse analyse, une grande analyse

   exhaustive de bench marking.

           Maintenant, je vous ai parlé donc du

   contexte de l'approbation générale. Maintenant,

   plus spécifiquement les réserves de la FCEI.

   Celles-ci sont à deux effets principalement. La

   première à l'égard de l'état d'avancement de

   certains programmes, et la seconde est surtout

   concentrée à l'égard du programme d'appui aux

   initiatives Optimisation énergétique des bâtiments.

           Bon. Évidemment on se doit d'être constant

   avec ce qu'on dit et on est conscient du contexte

   dans lequel le plan a été déposé; donc, pour de

   nombreux programmes, le Distributeur affirme lui-

   même en audience, en interrogatoire ou en contre-

   interrogatoire - et là, je ne vous citerai pas tout

   ce qui est là - en disant qu'on est avancé, on n'a

   pas totalement terminé, pour chacun presque des

   programmes, pas tous les programmes mais pour
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   plusieurs programmes, on indique qu'on avance mais

   que ce n'est pas fini, qu'il faut le compléter,

   qu'il faut l'améliorer. C'est le cas donc de

   EnergyStar, de Novoclimat, également d'un mécanisme

   qu'on tente de développer pour éviter le double

   dipping. Alors donc, cette liste-là n'est

   certainement pas indéfinie, mais ce que ça nous

   amène à penser c'est qu'on est conscient et le

   Distributeur également est conscient qu'il y a

   quand même du raffinement à apporter à ces

   programmes-là. Et compte tenu qu'il y a du

   raffinement à apporter à ces programmes, ce qu'on

   se pose comme question c'est, bon, que les

   prévisions d'économie d'énergie et les budgets

   demandés pour ces programmes sont tels ou sont

   peut-être trop élevés dans le contexte où les

   objectifs sont assez clairs; on ne peut étayer

   d'autre preuve que ce qui est déjà au dossier, mais

   on se pose la question. Même chose pour le

   processus d'attribution des crédits gouvernementaux

   qu'ils viennent... ou paragouverne-mentaux, pardon,

   soit l'Agence, l'Office, la Société d'habitation du

   Québec; le plan présuppose que ces processus seront

   terminés d'ici la fin de l'été. Nous, ce qu'on dit

   c'est : grosse commande. Et on souhaite tout le
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   bien, mais il y a beaucoup de préconditions qui

   doivent être rencontrées, qui pourront, si elles ne

   sont pas rencontrées, affecter le plan, ou les

   objectifs du plan.

           Maintenant, parlons de la conception du

   programme Appui aux initiatives optimisation

   énergétique des bâtiments. Dans ce cas-ci, nous

   avons creusé davantage ce programme parce que

   celui-ci soulève des questions qui, quant à nous,

   ne sont pas, ne devraient pas être acceptables

   devant une régie. Notamment celui de la

   discrimination et en même temps celui du fait que,

   bon, on n'est pas sûr que les buts recherchés vont

   être atteints. Et ça, on se base sur nos experts à

   ce sujet.

           Premièrement, les aberrations des nouvelles

   modalités de l'aide tarifaire découlent de la

   volonté du Distributeur de faire en sorte que

   l'aide financière moyenne couvre environ soixante-

   quinze pour cent (75 %) du surcoût associé aux

   mesures d'efficacité énergétique pour le

   gouvernement du Québec et les municipalités, et

   environ cinquante pour cent (50 %) du surcoût pour

   les autres secteurs. Donc, il y a là - ici, on

   opère une distinction. Et là, on allègue pour ça
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   notamment la difficulté pour un grand nombre de

   participants à fournir de l'information de qualité,

   portant sur le surcoût des mesures, et partant, le

   Distributeur introduit une aide financière exprimée

   en cents par kilowattheure calculée sur les coûts

   totaux.

           Quant à nous, la preuve non contredite des

   experts communs a démontré qu'il en résulte un

   surpaiement à certains participants et un sous-

   paiement à certains autres - rappelons-nous le

   fameux tableau de monsieur Dunsky - à d'autres

   participants, étant donné que les surcoûts

   divergent grandement d'un projet à l'autre. Il en

   découle respectivement, ou potentiellement un

   gaspillage des ressources, et Dieu sait qu'elles

   sont importantes ici, et possiblement une non-

   participation vu l'érection d'une telle barrière.

           Quant à la FCEI, ces nouvelles modalités

   introduisent une distorsion dans l'aide financière

   entre les participants d'un même marché, mais elles

   introduisent une forme de discrimination entre le

   gouvernement du Québec, les municipalités et les

   autres secteurs. Et là-dessus j'attire votre

   attention - bon, sauf erreur, on n'a pas eu de

   preuve du Distributeur ou de preuve assurément
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   élaborée à l'effet que les économies d'énergie à

   l'égard du gouvernement, des municipalités étaient,

   ou le potentiel était tel qu'il faille, comment

   dire, les cibler davantage ou être encore plus

   agressif. Je n'ai pas vu ça dans le dossier.

           Alors que le Distributeur soumet que le

   principal critère de décision pour les marchés CI

   et la période de retour sur investissement, le

   fameux PRI, cette dernière est de deux ans pour les

   secteurs autres et de un virgule cinq an pour le

   gouvernement du Québec et les municipalités.

           Et là, évidemment, on a quand même posé des

   questions à Hydro-Québec pour justifier le

   traitement de faveur accordé au gouvernement du

   Québec ainsi qu'aux municipalités. Le Distributeur

   fait appel à la notion, et je cite : « Du bien pour

   l'ensemble de la population », du bien commun entre

   guillemets, et à la nécessité d'inciter le

   gouvernement du Québec et les municipalités à

   assumer un leadership en efficacité énergétique. A

   preuve, cette réponse en contre-interrogatoire,

   lorsque je posais une question à monsieur Bastien,

   celui-ci a eu une réponse très honnête, très

   claire, très franche, où il dit, et je cite :

   « Tout le monde reconnaît au gouvernement des
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   contraintes budgétaires. Tout le monde reconnaît au

   gouvernement un statut un peu plus social, si on

   veut, qu'une entreprise privée, et c'est à ça qu'on

   répond. » Fermez les guillemets. Je vous dirais que

   c'est ce genre de témoignage qui fait qu'une

   audience publique est importante parce que dans un

   texte il est difficile de saisir un peu ces

   nuances-là. Et nous on pense que cette information

   est importante. Surtout quand quelques minutes plus

   tard, le même Distributeur, par la voix de monsieur

   Roberge, le chef du Service pour l'efficacité

   énergétique, affirme qu'Hydro-Québec n'est pas un

   redistributeur de richesses. Alors là, il y a une

   contradiction apparente, nous vous soumettons.

   Alors, il faut voir un peu ce que le Distributeur

   doit choisir, mais surtout ce que la Régie doit

   accepter comme base de travail.

   (14 h 42)

           Donc, les nouvelles modalités aboutissent à

   une redistribution de richesses. En effet,

   l'ensemble des programmes est financé à même les

   tarifs chargés à tous les consommateurs

   d'électricité. L'impact maximum sur les revenus

   requis du Distributeur sera produit en deux mille

   dix (2010) et représente un point six pour cent
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   (1,6 %) de revenus prévus de deux mille quatre

   (2004). Et là , rappelons qu'on est ici en présence

   d'un gouvernement et des municipalités qui ont un

   pouvoir de taxation.

           Et là, notre information est la suivante :

   si ces niveaux de gouvernement veulent jouer un

   rôle de leader, ils peuvent le faire en

   réaménageant leurs priorités budgétaires. Et nous

   vous soumettons, Messieurs les Régisseurs,

   qu'Hydro-Québec Distribution ne devrait pas devenir

   un canal de taxation.

           Le Distributeur doit se limiter à adopter

   une approche marché pour inciter, par la structure

   de ses programmes, des comportements optimaux en

   matière d'efficacité énergétique. Ainsi le PRI, le

   PRI devrait être similaire pour tous les

   consommateurs.

           Donc pour les motifs ci-dessus, la FCEI

   recommande à la Régie de rejeter les modalités de

   l'aide financière pour le programme Appui aux

   initiatives - Optimisation énergétique des

   bâtiments et de retenir la proposition soumise par

   les experts communs exposée ci-dessous.

           Cette proposition part du principe que

   puisque que dans les faits, HQD vise un pourcentage
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   des surcoûts aussi bien revenir aux surcoûts. elle

   abolit aussi la distinction entre le gouvernement

   du Québec, les municipalités et les autres

   secteurs. Cette proposition est explicitée à la

   réponse faite à la demande de renseignements 7.1 de

   la Régie et aux pages 57 à 60 des notes

   sténographiques. Je vais juste compléter, là, ce

   sont les notes sténographiques.

           J'entends d'ici les procureurs d'Hydro ou

   d'autres affirmer que les participants ont de la

   difficulté à estimer les surcoûts. La FCEI répond à

   cet argument que le Distributeur peut leur offrir

   une aide technique. Du reste, une telle aide permet

   au Distributeur de leur suggérer des façons de

   faire plus économiques. En outre, elle a l'avantage

   de sensibiliser davantage le participant aux

   répercussions de ses choix sur sa consommation

   d'électricité.

           Enfin, quelques notes sur le budget tel

   quel. Je ne vous répéterai pas les chiffres mais on

   comprend que la première demande, c'est l'adoption

   du plan deux mille cinq (2005) mais on veut vous

   parler de deux volets.

           Le premier porte sur l'investissement

   projeté de huit point six millions (8,6 M$) au
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   titre de la contingence de dix pour cent (10 %)

   appliquée aux programmes des marchés résidentiels,

   affaires et grandes industries et avant de vous en

   parler, on a quelques représentations générales.

           Premièrement, je pense que la Régie

   connaît, de manière générale, la position

   traditionnelle et la FCEI la réitère ici

   aujourd'hui, à l'effet qu'elle appuie les

   programmes d'efficacité énergétique dams la mesure

   où les coûts unitaires du Distributeur sont moins

   élevés que le coût évité pour le Distributeur.

           Et on reconnaît, la FCEI reconnaît que le

   nouveau plan respecte l'ensemble des tests

   économiques. Donc, de ce côté-là, il n'y a pas de

   difficulté.

           De façon générale, la FCEI voudrait mettre

   le Distributeur en garde contre les, bon, ceci

   étant dit, par ailleurs, on voudrait mettre le

   Distributeur contre certains opportunistes, entre

   guillemets et nous vous citons à cet effet le

   budget fédéral qu'on a déposé en cette instance qui

   indique que beaucoup d'argent aussi, bien, en tout

   cas, des sommes importantes vont être disponibles

   et vont avoir un impact direct sur les programmes

   que la Régie va adopter et en conséquence, la Régie
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   devrait ordonner au Distributeur de forcer les

   organismes visés par les mesures budgétaires à

   aller chercher l'aide maximale disponible avant de

   recourir aux programmes d'aide financière du

   Distributeur même si les effets d'une telle

   ordonnance ne devraient se refléter que dans les

   prévisions budgétaires deux mille six (2006) du

   Distributeur.

           Dans la mesure du possible, le Distributeur

   devrait aussi, dans ses partenariats avec les

   universités, envisager le traitement de la

   propriété intellectuelle des applications qui

   pourraient résulter de la recherche fondamentale

   et/ou appliquée. Et ça, on fait référence, vu qu'il

   y a avait un montant de un point cinq million

   (1,5 M$), notamment alloué pour les universités et

   c'est à ça qu'on fait référence.

           Pour terminer, parlons du huit point six

   millions (8,6 M$) qui est une contingence de dix

   pour cent (10 %) appliquée aux programmes des

   marchés résidentiels, affaires et grandes

   industries. Cette contingence vise, selon le

   Distributeur, à couvrir les aléas reliés à la

   participation des clients, à l'ampleur des projets

   d'économies d'énergie réalisées, au prix et au
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   niveau de disponibilité des mesures ainsi qu'aux

   coûts d'ajustement de programmes, et entre

   parenthèses, développement, formation, outils,

   gestion et communication, fermer la parenthèse,

   qu'impliquent ces aléas.

           Nous vous soumettons que dans le système

   d'année témoin projetée, la contingence demandée

   transfère le risque de projection du Distributeur à

   la clientèle. Cette position est en ligne avec la

   position que nous adoptions, la FCEI, dans le

   dossier tarifaire 3549-2004. Dans le cas qui nous

   occupe, l'effet sur les tarifs est moins immédiat

   avec le compte de frais reportés et l'amortissement

   des intervenants.

           Malgré ce que nous dit le Distributeur,

   nous soumettons que le principe de la flexibilité

   tarifaire que vous avez déjà approuvé en deux mille

   quatre (2004) est amplement suffisant pour faire

   face aux éventualités envisagées par le

   Distributeur. Tous  les programmes ne sont

   certainement jamais également performants. Les

   budgets pourront donc être réaménagés pour faire

   face aux éventualités et respecter l'enveloppe

   globale de la Régie.

           Alors donc, en conclusion, la FCEI se
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   déclare, dans le contexte, globalement satisfaite

   du plan d'efficacité présenté.

           Nous recommandons de rejeter les modalités

   donc de l'aide financière Appui aux initiatives

   pour les bâtiments, de retenir la proposition

   soumise par les experts communs, le reste,

   évidemment, c'est la répétition de la contingence.

           Un mot en terminant à l'égard de la preuve,

   du mémoire présenté par l'AIPVFQ. On demande à la

   Régie de prendre acte de la volonté du Distributeur

   de développer un partenariat avec cette Association

   afin d'établir un partenariat concret et durable et

   vous avez bien vu, ils ne demandent pas d'argent,

   ils demandent de collaborer et je pense que le

   Distributeur avait semblé assez ouvert à cet effet.

           Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Madame Mime.

   (14 h 48)

   PLAIDOIRIE PAR Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

   les régisseurs. J'ai quelques copies pour notre

   argumentation. On aurait tout d'abord une remarque

   à faire par rapport à ce matin. Maître Tremblay a

   affirmé que les intervenants avaient proposé le
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   financement sans appuyer leur proposition.

           Le GRAME a, par exemple, donné l'exemple

   d'un distributeur américain qui offre à sa

   clientèle le choix de profiter d'une subvention ou

   d'un prêt pour l'installation de systèmes de

   chauffage solaires de l'eau. Et on constaté que

   cinq fois plus de clients ont choisi d'opter pour

   le prêt plutôt que pour la subvention. Ça démontre

   que le financement répond bien aux besoins de ces

   nombreux clients.

           Pour notre argumentation, on soulève quatre

   grands points. Tout d'abord, l'ampleur du PGEÉ. Le

   GRAME a souligné que les investissements réels du

   Distributeur prévus dans son PGEÉ sont de neuf cent

   soixante-deux millions de dollars (962 M$) pour

   deux mille cinq, deux mille dix (2005-2010) et non

   de un milliard quinze millions de dollars

   (1 015 M$).

           Le nouveau PGEÉ impliquera un impact

   tarifaire maximal de l'ordre de un point trente-

   cinq pour cent (1,35 %) et non de un point six pour

   cent (1,6 %), comme le prétend le Distributeur.

   Notre estimé rejoint celui des experts communs qui

   eux aussi ont mentionné un impact tarifaire de un

   point trente-huit pour cent (1,38 %) lors de leur
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   présentation. Mais le GRAME appuie la croissance

   significative des efforts en efficacité énergétique

   du Distributeur comparativement au PGEÉ 2003-2006.

           Cependant, il partage l'avis d'autres

   intervenants, dont monsieur Gouja de l'Union des

   consommateurs, qui a affirmé, et je cite :

                L'effort est loin d'être comparable à

                celui d'autres distributeurs.

   Le GRAME a notamment donné en exemple le Vermont où

   l'équivalent de plus de deux pour cent (2 %) de la

   basse tarifaire du Distributeur est investi en

   efficacité énergétique. Mais, globalement, le GRAME

   approuve l'ensemble du PGEÉ 2005-2010 ainsi que le

   budget deux mille cinq (2005) d'Hydro-Québec.

           Cependant, nous proposons quelques mesures

   qui permettraient d'améliorer l'ensemble du PGEÉ.

   C'est le deuxième point que j'aborderais. Pour le

   GRAME, à l'instar de son expert monsieur Latour,

   l'ajout d'un volet financement est une des façons

   les plus simples pour accroître l'efficacité du

   PGEÉ à faibles coûts.

           Le financement permettrait de couvrir

   jusqu'à cent pour cent des surcoûts, pour certaines

   mesures et certains marchés, sans augmenter le coût

   des programmes de manière proportionnelle. L'une
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   des premières applications concernerait le

   programme de rénovation des logements sociaux et

   communautaires, envisagé par le Distributeur, et

   dont nous proposons l'adoption immédiate.

           Il serait possible d'offrir, au choix, une

   subvention couvrant soixante-quinze pour cent

   (75 %) des surcoûts ou une subvention couvrant

   soixante-sept pour cent (67 %) des surcoûts

   combinée à un prêt sans intérêt sur cinq ans qui

   garantirait les trente-trois pour cent (33 %) des

   surcoûts restants. Cette dernière option est celle

   utilisée par le Fonds en efficacité énergétique

   dans ses programmes d'appui à la construction et à

   la rénovation des logements sociaux et

   communautaires.

           La CETAF/AQLPA/SÉ soutient également cette

   idée de financement. Monsieur Fontaine l'a souligné

   dans sa présentation en audience en mentionnant que

   « le Distributeur devrait évaluer de très très près

   l'idée d'allier du financement, d'avoir des prêts

   avec les différents programmes sans remplacer les

   subventions, mais de rendre des possibilités de

   financement ». C'était une citation de... Excusez-

   moi! C'était ce que je citais de monsieur Fontaine.

           Nous appuyons le processus annoncé visant
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   la mise en vigueur de la nouvelle réglementation en

   janvier deux mille sept (2007). Nous offrons notre

   collaboration au Distributeur afin de contribuer à

   son succès, succès que nous espérons vivement.

           Une autre mesure qui permettrait

   d'améliorer le PGEÉ est l'ajout d'un programme

   spécifique d'aide à l'implantation de systèmes

   solaires pour le chauffage de l'eau et des espaces,

   avec un volet institutionnel et un volet

   commercial. Ces technologies sont suffisamment

   éprouvées, mais encore peu connues sur le marché et

   ont des caractéristiques particulières. C'est pour

   cela que le GRAME propose trois alternatives.

   Donc :

   -       Que le Distributeur absorbe le surcoût par

           kilowattheure de l'énergie solaire

           thermique;

   -       Que des prêts à bas taux d'intérêts ou à

           des taux d'intérêts nuls, soient offerts à

           la clientèle des marchés commercial et

           institutionnel;

   -       Qu'un programme complémentaire ou un volet

           additionnel dans le cadre du programme

           Appui aux initiatives - Optimisation

           énergétique des bâtiments soit développé.
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           Bien que le coût d'implantation des

   systèmes thermiques destinés au chauffage de l'eau

   pour le multilogement soit assez élevé, pour le

   GRAME, il est tout à fait plausible de créer un

   programme, dans le PGEÉ actuel, permettant un

   incitatif financier identique aux propositions

   énoncées pour les marchés commercial et

   institutionnel.

           Dans sa preuve, le GRAME a mentionné qu'il

   existe un problème de coordination entre les

   distributeurs pour le financement des mesures

   concernant la rénovation des bâtiments ainsi que le

   chauffage au mazout. Une meilleure coordination

   entre les efforts des distributeurs devrait être

   envisagée. Également, le GRAME recommande que la

   Régie prélève une redevance sur les ventes de

   mazout d'au moins un pour cent (1 %) afin de

   financer l'extension des programmes d'efficacité

   énergétique auprès de la clientèle chauffée au

   mazout.

           Finalement, il est justifié que la Régie

   rappelle au gouvernement, tel que l'a suggéré

   l'AIEQ, qu'il doit donner l'exemple en favorisant

   l'efficacité énergétique dans l'ensemble de son

   parc immobilier ainsi que pour tous ses parcs de
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   véhicules.

           Considérant maintenant les programmes

   destinés au marché résidentiel. Le GRAME considère

   que le Distributeur doit rapidement étendre le

   nombre de produits appuyés dans le cadre du

   programme Mieux Consommer - EnergyStar. La

   géothermie, tout comme le chauffage solaire de

   l'eau, sont des mesures lourdes qui impliquent une

   promotion et une approche distincte. Soit qu'elles

   aient leur propre programme, soit que le

   Distributeur en fasse une promotion distincte avec

   des critères appropriés, si elles demeuraient dans

   le programme parapluie actuel.

           Nous soulignons aussi que le programme de

   thermostats électroniques devrait devenir plus

   agressif. Nous craignons que les taux de

   pénétration vont demeurer relativement faibles,

   particulièrement dans le marché locatif et celui

   des faibles revenus. Nous avons souligné que le

   Distributeur avait déjà envisagé, en mil neuf cent

   quatre-vingt-treize (1993), de les offrir

   gratuitement à toute leur clientèle dans le cadre

   du Programme d'installation directe.

           Nous déplorons également que les locataires

   ayant des thermostats installés directement sur
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   leurs plinthes électriques soient laissés pour

   compte. Ils représentent quand même huit pour cent

   (8 %) des ménages ayant un système de chauffage

   principal à plinthes électriques.

           Enfin, à l'instar de l'Union des

   consommateurs, nous pensons que le Distributeur

   devrait promouvoir les thermostats électroniques

   programmables et arrêter l'aide en cours aux

   thermostats non programmables.

           Concernant les compteurs intelligents,

   compte tenu des économies d'énergie substantielles

   que cette technologie peut apporter, le GRAME

   recommande qu'un projet pilote de compteurs

   intelligents auprès de la clientèle résidentielle

   dans le cadre du programme PISTE soit mis en place

   dès maintenant.

           En ce qui a trait au programme pour les

   faibles revenus de l'Agence de l'efficacité

   énergétique, le GRAME approuve ce programme mais

   demande une hausse immédiate des allocations pour

   le visites à domicile en suggérant à la Régie de

   s'inspirer des recommandations de l'Union des

   consommateurs.

           Pour les ménages à budget modeste du

   programme Inspection énergétique ÉnerGuide de
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   l'Agence de l'efficacité énergétique, nous pensons

   qu'il serait possible d'offrir le choix entre une

   subvention couvrant quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %) des travaux ou une subvention couvrant

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) des travaux,

   jumelée à un prêt garantissant les quinze pour cent

   (15 %) manquants. Un ratio quatre-vingts, vingt

   (80/20) est aussi invisageable.

           Concernant le programme maintenant

   Rénovation énergétique des habitations à loyer

   modique. Dans sa présentation en audience, monsieur

   Plante a affirmé : « C'est d'autant plus important

   d'inclure les coopératives d'habitation dans ce

   plan-là, parce qu'il y a des besoins importants si

   on considère l'état physique des bâtiments. »

           Les quarante-cinq pour cent (45 %) des

   coopératives au Québec qui ont été construites en

   fonction de l'article 95, sont des bâtiments

   anciens bâtis avec des normes et des matériaux

   faisant défaut en terme d'efficacité énergétique.

   Le reste n'est probablement guère mieux.

           Le GRAME recommande donc l'ajout de ces

   coopératives d'habitation dans ce programme qui

   pourrait s'intituler, comme le Distributeur le

   suggérait, Rénovation des logements sociaux et
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   communautaires. À ce propos d'ailleurs, dans leur

   argumentaire, Option consommateurs et la

   CETAF/AQLPA/SÉ ont appuyé cette démarche.

   (14 h 58)

           Enfin, le dernier point que j'aborderai,

   c'est les programmes destinés au marché commercial,

   institutionnel et industriel. Le GRAME partage la

   crainte exprimée dans la présentation des experts

   communs, que :

                Small CI customers will be left out.

   Hydro-Québec Distribution ne devrait pas attendre

   les projets mais bien les susciter. C'est vrai

   partout, mais particulièrement dans ce segment de

   marché. Le Distributeur s'est engagé, et je cite :

                ... à simplifier le processus

                d'application des projets.

   Notre expert monsieur Latour a démontré la

   nécessité que la Régie s'assure que cet engagement

   soit effectivement suivi de près. Il a également

   mentionné que la modélisation relative à un

   bâtiment de référence s'appliquait mieux pour la

   construction neuve que pour les rénovations. Cette

   procédure simplifiée pourrait fortement accroître

   la participation, notamment pour les rénovations.

           Le GRAME avait déjà demandé que le
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   financement soit plus généreux pour le secteur

   institutionnel que pour le secteur commercial. Pour

   cela, notre demande a été prise en compte. L'Union

   des municipalités souligne d'ailleurs à la

   présentation de monsieur Henneken, qu'un taux

   différencié ne signifie pas un montant de

   subvention supérieur aux autres segments. Cela ne

   vient que valider notre position.

           Également, nous considérons que les mesures

   les plus rentables devraient recevoir une aide

   moindre. La structure progressive de l'aide

   financière proposée semble répondre du moins en

   grande partie à cet objectif.

           Enfin, le dernier point abordé concerne le

   programme LEED. Le Distributeur mentionne déjà dans

   sa preuve, je cite :

                Il est important de souligner que la

                bonification de l'appui financier,

                telle que présentée précédemment, a

                pour but également d'aider la

                clientèle CI à obtenir la

                certification LEED pour leurs

                bâtiments.

   Si la certification LEED implique des indicateurs

   environnementaux et d'efficacité énergétique, la
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   rentabilité du projet est strictement calculée sur

   la base des économies d'énergie. Nous pensons qu'il

   s'agit d'une excellente piste et que le

   Distributeur devrait être encouragé à explorer

   diverses options permettant d'encourager encore

   plus directement ce type de réalisation. Nous avons

   fait quelques propositions à cet égard.

           Finalement pour conclure, nous constatons

   les efforts du Distributeur quant à l'amélioration

   de son PGEÉ et nous demandons donc à la Régie de

   les appuyer ainsi que nos recommandations. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Mime. C'est le moment d'une pause.

   Maître Tremblay, vous allez être en mesure de

   présenter la réplique à quel moment?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Dans vingt (20) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Vingt (20) minutes? Donc, quinze heures vingt

   (15 h 20), vous aurez le mot de la fin.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci.

   SUSPENSION.
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   REPRISE.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est vous qui aviez établi le délai.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ça tombe bien, j'en ai que pour quarante-cinq (45)

   minutes.

   RÉPLIQUE DE Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY (HQD).

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, quelques brefs commentaires, Messieurs les

   Régisseurs, en réaction aux plaidoiries de certains

   intervenants de ce matin.

           Je ne les traiterai pas nécessairement dans

   l'ordre, là. En premier lieu, en ce qui concerne le

   RNCREQ, le premier commentaire touche le programme

   ÉnerGuide. Le RNCREQ soulignait que sur la base du

   rapport annuel deux mille trois (2003) de l'Office,

   dont j'ai discuté plus avant dans ma plaidoirie, il

   mentionnait que le Québec est la seule province où

   les travaux qui sont réalisés sont les moins

   importants. Il faut comprendre pourquoi est-ce que

   cette situation-là existe. Ailleurs au Canada, il y

   a deux à trois fois plus de travaux qui sont

   réalisés relativement aux systèmes de chauffage des

   bâtiments, alors qu'au Québec il y a une beaucoup

   plus importante proportion des bâtiments qui sont
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   chauffés avec des plinthes électriques. Donc, on

   comprendra qu'on ne parle pas du tout du même genre

   de travaux, et que cela explique les données qui

   sont mentionnées, et que ça n'appuie pas du tout la

   proposition de certains intervenants que de

   conduire un projet pilote en cette matière.

           En ce qui concerne maintenant trois ou

   quatre points soulevés par Option consommateurs; il

   y en a un qui était assez surprenant concernant -

   en fait, ce qu'Option consommateurs disait, c'est

   que si la Régie devait par ordonnance demander au

   Distributeur de conduire certains projets pilotes

   ou certaines activités particulières qui auraient

   des coûts, l'intervenante suggérait de rester à

   l'intérieur de la même enveloppe budgétaire mais de

   réduire le financement d'autres programmes qu'on a

   appelés des programmes marginaux. Les programmes

   marginaux, quels sont-ils? Bien, ce sont ceux pour

   lesquels le CTR et le TP sont les plus petits;

   c'est justement les programmes qui s'appliquent à

   la clientèle à budget modeste. Notamment la

   rénovation des HLM avec la SHQ et le programme pour

   les consommateurs à budget modeste que j'ai

   mentionné dans ma plaidoirie. Alors, c'est un peu

   contradictoire, là, ce sont ceux-là ces programmes
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   qu'on devrait couper là, ça ne tient pas la route.

           En ce qui concerne la période

   d'amortissement, en tout cas, plusieurs

   intervenants sont revenus là-dessus. Il semble

   qu'il soit suggéré que la période d'amortissement

   devrait être allongée puisque le risque est plus

   élevé dans le présent plan qu'il ne l'était par le

   passé. Et ça, ça va un peu à l'encontre des règles

   comptables qui veulent que plus le risque est

   élevé, moins la période d'amortissement devrait

   être... plus la période d'amortissement devrait

   être courte. Il n'y a aucune preuve d'expert

   comptable qui vient appuyer cette proposition-là,

   c'est une notion qui relève beaucoup plus de la

   comptabilité. Et dans la décision D-2002-25 qui

   statuait sur la période de cinq ans pour

   l'amortissement, la décision de la Régie s'appuyait

   sur des preuves d'expertises comptables fournies

   par Hydro-Québec; c'est là-dessus que la Régie

   s'est basée entre autres pour prendre sa décision.

   Or, dans le présent dossier, on n'a aucun élément

   de la nature d'une preuve comptable pour appuyer

   cette proposition-là.

           Il a été mentionné également dans un autre

   ordre d'idées que les documents relatifs au
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   programme ÉnerGuide sont disponibles en français

   seulement. Qu'il suffise de dise qu'ÉnerGuide est

   un programme fédéral qui s'applique au Canada.

   Alors, je pense que ça se passe d'autre

   commentaire. La documentation est disponible en

   anglais.

           Un mot également sur ce que nous a

   mentionné la FCEI qui mentionnait un risque de

   surpaiement et de sous-paiement dans le cadre du

   programme d'Initiative énergétique pour les

   bâtiments CI. Je vous réfère à cet égard aux

   engagements 8 et 9 qui ont été déposés ce matin,

   les engagements complétés. Ça illustre... En fait,

   dans un premier temps on a choisi de ne pas revenir

   sur chacune des erreurs qui ont pu être commises

   par les experts des intervenants dans leur analyse

   ou dans la présentation de leur proposition de

   programme. Principalement l'approche de ces

   experts-là implique un coût par kilowattheure

   économisé très élevé par rapport à la proposition

   d'Hydro-Québec qui, elle, vise plus à financer le

   maximum de kilowattheures économisés et non pas de

   financer un surcoût; on évite comme ça un

   gaspillage.

   (15 h 30)
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           Aucune méthode n'est parfaite, alors je

   pense qu'il y a toujours une marge d'erreur dans

   chacune des méthodes, je pense que personne va

   contredire ça. Et en plus, il importe de souligner

   qu'un des gros avantages de programme proposé par

   Hydro-Québec, c'est de permettre de traiter le

   volume de demandes avec équité.

           En ce sens-là, je pense qu'il faut

   souligner que la proposition des experts communs

   amènera, elle aussi, ses propres effets pervers qui

   n'ont pas été présentés d'ailleurs.

           Maintenant, peut-être de façon plus

   générale, sur l'ensemble des plaidoiries qu'on a

   entendues tout à l'heure. Donc, on constate un

   appui unanime pour l'approbation du budget deux

   mille cinq (2005), sous réserve de certains

   ajustements qui sont demandés par certains

   intervenants. Bon. Il y a plus de commentaires

   formulés pour le fameux d'initiative énergétique

   pour les bâtiments de la clientèle CI mais à part

   ça, les ajustements qui ont été mentionnés sont

   parfois même cosmétiques.

           On reproche à Hydro-Québec, bon, lorsque

   les témoins ont dit en audience qu'ils tiendraient

   compte des suggestions qui avaient été faites à
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   plusieurs égards, ils ont dit, « bien, ce n'est pas

   suffisant, on voudrait voir le résultat. » Bien,

   c'est certain qu'Hydro-Québec doit concevoir ses

   programmes, c'est en cours actuellement et ce n'est

   pas terminé et il y aura une opération de rendre

   compte devant la Régie, à chaque année, et la Régie

   sera en mesure de constater à quel point, ces

   suggestions-là ont été intégrées dans les plans du

   Distributeur.

           Il faut donner le temps au Distributeur de

   faire ce travail-là et les engagements qui ont été

   pris, ce qui a été dit en audience par les témoins

   d'Hydro-Québec, ce sont des engagements qui ont été

   pris sous serment, c'est sérieux. Alors, ce qu'on

   demande à la Régie, c'est de faire confiance au

   Distributeur lorsqu'il dit que les propositions

   seront intégrées, bien, seront, à tout le moins,

   étudiées et la meilleure façon de les intégrer sera

   trouvée et ça se reflétera à chaque année dans les

   dossiers qu'on présentera à la Régie.

           Je reviens aussi, bon, je parlais dossier

   tout à l'heure, là, j'ai oublié de mentionner la

   question du mécanisme d'ajustements pour pertes de

   revenus et une intervenante mentionnait l'exemple

   de SCGM qui, on mentionnait qu'elle avait, je
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   crois, ce genre de mécanisme-là.

           Ça illustre bien, en fait, la position

   d'Hydro-Québec, c'est qu'on est d'accord que ça

   peut s'appliquer pour SCGM puis on n'est pas

   d'accord pour dire que ça peut s'appliquer à Hydro-

   Québec, il y a des différences et ce sont celles

   que je vous ai mentionnées tout à l'heure. SCGM, ce

   n'est pas une société de la Couronne. Ce n'est pas

   une société qui facture intégralement tous ses

   coûts d'approvisionnement à sa clientèle comme

   Hydro-Québec, pardon, je pense que c'est le

   contraire. SCGM, elle, facture intégralement tout

   le coût de ses approvisionnements à sa clientèle ce

   qui n'est pas le cas du Distributeur, comme je l'ai

   mentionné plus tôt aujourd'hui et enfin, si elle

   fait davantage d'efficacité énergétique, SCGM

   encaisse, elle, une perte nette de revenus, ce qui

   n'est pas le cas à Hydro-Québec.

           Donc, ces trois différences-là sont très

   importantes. Ça fait en sorte que ce mécanisme-là

   qui est proposé fait peut-être l'affaire pour un

   distributeur privé mais ça ne fait pas l'affaire

   pour un distributeur public qui dispose, lui, déjà,

   je l'ai déjà dit, de suffisamment d'incitatifs pour

   faire des activités d'économies d'énergie.
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           Je parlais de l'Union des consommateurs

   tantôt. Un commentaire sur la force probante. C'est

   ce que j'indiquais en introduction dans ma

   plaidoirie tout à l'heure, la preuve d'Hydro-Québec

   est celle qui a la plus grande force probante dans

   le présent dossier. Ça me permet d'ajouter

   qu'Hydro-Québec Distribution est la seule

   participante dans le présent dossier qui a expliqué

   en détail chacune des ses propositions, qui a

   expliqué chacune de ses hypothèses, qui assume

   entièrement le succès et les échecs de ses

   programmes et de ses résultats. La preuve, les

   experts communs, n'est pas aussi complète que celle

   d'Hydro-Québec Distribution dans le présent

   dossier.

           Alors, quand on parle de force probante, il

   faut tenir compte de l'ensemble de la preuve qui a

   été déposée. Hydro-Québec a présenté une preuve

   complète, a répondu à des centaines de questions,

   de demandes de renseignements dans le présent

   dossier, ça fait en sorte que la force probante de

   la preuve, elle est du côté du Distributeur dans le

   présent dossier.

           Peut-être en dernier lieu, un commentaire

   sur les indicateurs de performance que l'Union des
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   consommateurs veut mettre de l'avant, cette demande

   d'ordonnance de la part de la Régie. On citait tout

   à l'heure l'expert Plunkett dans sa présentation.

   Continuons la citation de ma consoeur, à la page 23

   des notes sténographiques du seize (16) mars.

   Monsieur Plunkett nous dit, bon, il parle, les

   facteurs qui vont influencer le succès dans les

   programmes d'efficacité énergétique et il dit et je

   cite :

                It's all in the planning and the

                execution and the design.

   C'est  lui-même qui dit ça. Le meilleur indicateur,

   c'est la qualité des programmes, la qualité des

   stratégies commerciales qui sont mises de l'avant,

   qualité des analyses, la qualité de la connaissance

   des barrières, tout ça est interrelié.

           Alors, je pense qu'au niveau des

   indicateurs d'efficience, là, comme je le disais,

   ça n'a même pas été abordé par les experts

   américains parce que le meilleur indicateur

   d'efficience, c'est la qualité du PGEÉ qui a été

   mise en preuve tout au long de la présente

   audience.

           Alors, ça complétait les commentaires.

   Monsieur Tanguay, j'allais oublier la réponse à
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   votre question.

           La réponse se trouve à la pièce HQD-5,

   document 5, page 1 de 36 dans Réponses à des

   questions de Option consommateurs, non, c'est à la

   page 4 de 36, dans le tableau 1, document 5, page

   4, dans le tableau 1, vous avez la contribution

   d'HQD au coût fixe de l'AEÉ, développement et

   gestion, c'est en milliers de dollars pour deux

   mille quatre (2004) à deux mille dix (2010), donc

   ça varie entre deux cent cinquante mille

   (250 000 $), huit cent mille dollars (800 000 $).

   Merci, Messieurs les Régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

           Merci, Maître Tremblay. Nous voilà au terme

   du présent dossier. Constat général, il nous faut

   souligner la satisfaction de la Régie face au

   travail accompli au cours des cinq dernières

   journées.

           La Régie a maintes fois invité les

   intervenants à se regrouper avec un succès, il me

   faut l'avouer, somme toute, mitigé mais

   constatation dans le présent dossier, à la

   satisfaction de la Régie que six intervenants ont

   opté pour avoir recours à un panel d'experts

   communs.
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           En ce qui concerne les demandes de frais,

   selon le nouveau guide, vous avez trente (30)

   jours, je parle aux intervenants, évidemment, vous

   avez trente (30) à partir de maintenant pour les

   soumettre.

           Les balises initialement prévues demeurent.

   La Régie va reconnaître pour la partie orale du

   présent dossier, cinq jours.

           En conclusion, le dossier est pris en

   délibéré et une décision va suivre au cours du mois

   d'avril, contrairement à ce qu'exige la Régie des

   intervenants et du Distributeur pour ses

   engagements, vous avez remarqué qu'on est moins

   contraignant, on s'est gardé un certain espace donc

   en avril.

   AJOURNEMENT

                _______________________
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           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel            Sténographe officiel

